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Flapport
tie la

Direction generale des cliemins de fer federaux au
Conseil federal sur la gestion et les comptes de

l'annee 1907, pour etre soumis ä l'Assemblee federale.

(Du 13 avril 1908.)

Monsieur le president de la Confederation,
Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformcr ä l'articlc 17 de la loi sur le rachat,
nous avons l'honneur de vous presenter notre rapport sur
la gestion et les comptes des cliemins de fer federaux pour
1907, en vous priant de vouloir bien les soumettre a 1'appro-
bation de l'Assemblee federale...

Le resultat de l'exercice est favorable en ce qui concerne
les recettes d'exploitation, qui ont continue ä s'accroitre. II
est vrai que cette augmentation est moins forte que prece-
demment, ce qui est un indice certain d'un arret imminent
dans le developpement du traflc, sinon meme d'une periode
de recul. En revanche, l'accroissement persistant des de-
penses d'exploitation est de nature ii susciter quelque
apprehension; il provicnt, d'une part, comme preccdemment, de
la grande augmentation des dcpenses affectees au personnel,
causee elle-meme par le relevement des salaires et la reduction

des heures de travail; il est, d'autre part, une
consequence du rencherissement des matieres de consommation, en
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particulier de la liouille et aes metaux, dont nous nous som-
nies ressentis malgre les prix reduits que nous assuraient les
marches conclus anterieurement ä des conditions avanta-
geuses; une fois ces marches expires, il no sera guere
possible de beneficier encore de ces prix reduits. L'cxeedeut
d'exploitation s'eleve ä fr. 40,484,602.89, taudis qu'il etait de
fr. 45,429,666.95 en 1906; en realite, il faut le reduire de
fr. 2,500,000, niontant des allocations accordees eil raison du
renelierissement de la vie. Le coefficient d'exploitation s'est
eleve de 65,so % a 67,is %, de sorte qu'il a depasse le taux de
1905 (66,12 %). Le sol de actif du compte de profits et pertes,
qui etait en 1906 de fr. 4,828,523.79, y compris fr. 2,500,000 pour
les allocations accordees au personnel par l'arrete du 12 avril
1907, est tombe a fr. 2,854,206. 95, dont il y a lieu de deduire
encore fr. 2,500,000 pour les allocations accordees au personnel
par l'arrete federal de decembre 1907. Les details de ce resul-
tat peu rejouissant sont exposes dans les eliapitres suivants.

La division du reseau en arrondissemenls n'a subi au-
cune modification au cours de l'exercice. Suivaut les donnees
les plus recentes, la lonyueur des li^nes appartenant ä la
Confederation est dc

Lony:. Ko le Lonff. exploitee
km. km.

Ier arrondissement 644,052 657,222

IIe 615,on 620,975

III0 i 36,400 757,yi9

IV° 415,109 418,578

Total 2410,572 2454,091

La longueur des lignes appartenant des administrations
etrangercs mais exploiters par les chemins de fer fede-

raux est de 36,230 km.; ces lignes sont cellos milieu du "Rliin-
Waldsliut, Vallorbe«frouticre-Pontarlier, les Verrieres=fron-
tiere-Poutarlier et Delle-frontiere-Dellc. II faut y ajouter
les 19,oos km. de la ligne Iselle-Domodossola, appartenant aux
chemins de fer italiens de l'Etat, sur laquelle nous eff'ectuons
le service des trains et de la traction.

En outre, l'administration des cbemius de fer federaux
a repris les coutrats d'exploitation couclus par les chemins
de fer Jura-Simplon et exploite les lignes secondaires lliere-
Apples-Morges, Bulle-Tloniont, Cossonay gare-Cossonay ville,
Val-de-Travers, Viege-Zerniatt et Porrentruy-Bonfol, qui out
ensemble une longueur exploitee de 108,oso km. Elle exploite
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aussi, eil vertu de contrats speciaux, lcs lignes Nyon-
Crassier (3,»« km.), propriete de la compaguie du cdiemin de
fer Nyon-Crassier, et Crassier-Divonnedes-Bains (3,202 km.),
qui appartient a la compaguie P. L. M., aiusi que Celle ap-
partenaut ä la compaguie Martigny-Cluitelard, lougue de 20,740

km. Enfin, les clieuiins de fer federaux ont pris ä bail, eu
vertu d'uu coutrat eonclu le 2 juillet 1903, la ligue Vevey-
Chexbres, d'une lougueur exploitee de 7,785 km., appartenant
ä la compaguie du ckemin de fer Vevey-Chexbres. Quant a
la ligue Wald-I'üti, lougue de 6,570 km., le service des trains
et de la traction a ete eonfie, en revanche, au cliemin de fer
du Toesstal en 1906, pour une periode allant jusqu'au 1er
octobre 1909.

A. Conseil d'sulministnition.

Au cours de cette annee, le Couseil d'administration a eu
12 seances et la Commission permanente 14; ces seances ont
ete»consacrees aux affaires suivantes:

1. Projets presentes au Conseil federal pour etre trans-
mis ä l'Assemblee federate:

a. Rapport de geslion et comptes des ckemins de fer
federaux pour l'annee 1906, approuves le 29 avril 1907 par le
Conseil d'administration.

L'Assemblee föderale a pris a ce sujet, en date du 18 juin
1907, l'arrete reproduit au chapitre C, I, 1, b, 1.

b. Budget des cbemins de fer federaux pour l'annee 1908,

comprenant:
1° le budget d'exploitation avec 17 annexes relatives aux

budgets speciaux des services auxiliaires et des entre-
prises accessoires;

2° le budget du compte de profits et pertes;
3° le budget de construction;
4° le budget du comptc de capital.

Ces budgets, adoptes par le Conseil d'administration par
decision du 30 scptembre 1907, ont ete approuves par arrete
de l'Assemblee föderale, du 18 decembre 1907, reproduit au
chapitre C, I, 1, d, 2.

2. Bilan d'entree de la caisse de pensions et de secours
des fonetionnaires et employes ä poste fixe des chemins de
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fer federaux, arrete au lor janvier 1907, et plan d'amortisse-
ment prevoyant nne annuite d'amortissemeut de fr. 915,000
(payable pour la premiere fois a lin 1907), approuves le 27

decembre 1907 par le Couseil d'adniinistratioii pour etre sou-
mis an Conseil federal.

3. Par decision du 27 decembre, le Conseil d'administra-
tion a approuve des modifications au cluipitre IV, eaisse
prineipale, et an cliapitre V, bureau de statistique, du regle-
ment n° 7 sur l'organisation des services du departement
des finances de la Direction generale.

4. Propositions de nominations. Sur la proposition du
Conseil d'administration, le Couseil federal a nomme:

1. meinbre de la Direction du IIIe arrondissement, en
remplacement de M. Birchmeier, decede le 28 aoüt 1907,

M. Arnold Bertscliinger, de Lenzbourg (Argovie), direc-
teur des tramways de la ville de Zurich; M. Bertscliinger a
ete charge de la presidenee et du departement de l'exploi-
tation;

2. membre de la Direction du IVe arrondissement, en
remplacement de M. Seitz, demissionnaire,

M. Ernest Münster, de Coire et St. Gall, ingenieur en chef
dudit arrondissement; M. Münster a ete charge du departement

des travaux.

5. Nominations. Ont ete nonnnes membres du Conseil
d'administration:

1. par le Conseil federal, en remplacement de M. le Dr
E. Kiirg, a Bale, demissionnaire,

M. le Dr Guido Eigenmann, ä St. Gall, president de la
Federation du personnel des entreprises suisses de transport
et do la Societe suisse des employes de chemins de fer et
de bateaux ä vapeur;

2. par le Conseil d'Etat du canton de St. Gall, en
remplacement de M. Rukstuhl, membre de cette autorite, decede,

M. A. Messmer, conseillcr d'Etat, ä St. Gall.

(i. Ratifications de nominations. Le Conseil d'administration

a ratifie les nominations suivantes, faites par la
Direction generale:
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1. ä la Direction generale: cello de M. Emile Zachmann
aux fonctions de caissier principal;

2. ii la Direction dn IIe arrondissement: eelle de M.
Fritz Kaenig anx fonctions d'ingenieur en chef.

7. Le Conseil d'administration a ratifle les contra Is sui-
vants concernant la cojouissance de gares et sections de lignes
et reglant les rapports avec des enlreprises de transport con-
currentes, savoir:

1. contrats avec le chemin de fer Lac de Constance-
Toggenhourg, des 22 jnin et 5 decembre 1906, concernant la
cojouissance de la double voie St. Gall—St. Fiden et de la
station de St. Fiden, ainsi que de la gare de St. Gall;

2. traite avec la Direction du chemin de fer Soleure-
Moutier, des 19/30 mars 1907, reglant les relations et rapports
rcciproques de concurrence dans le service des marchaudises.

8. Par decision du 25 mars 1907, le Conseil d'administration
a ratifle un contrat passe le 16 janvier precedent par la

Direction du IIIe arrondissement avec la ville de Zurich pour
la cession ä cette dernierc d'environ 13,600 m" de terrain destine

ä la construction de la Rcentgenstrassc, ä Zurich III.

9. Pro jets de Iravaux.
a. Dans sa seance du 20 juillet 1907, le Conseil

d'administration a pris la decision suivante:
1. Le Conseil d'administration autorise la Direction

generale ä achever le second tunnel du Simplon. II lui al-
loue dans ce but, ainsi que pour la creation de forces liy-
drauliques süffisantes pour la fraction electrique dans les
deux tunnels un credit de 34,600,000 francs ä repartir sui-
les annees affectees ä la construction.

«2. Le Conseil d'administration charge la Direction
generale d'exiger de l'Entreprise Brandt, Brandau & Cie l'exe-
cution de ses engagements relatifs ä 1'achcvement du tunnel
II, ä teneur de la 2e convention additionnelle du 9 octobre
1903.»

b. Dans sa seance du 2 septembre 1907, le Conseil
d'administration a adopte la proposition suivante de la Direction
generale:

«Le Conseil d'administration des ehemins de fer fede-
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raux declare qn'ä son avis il serait faux de faire construire
et exploiter par les ehemins de for federaux une ligne ä
voie normale d'lnterlaken ä Brienz ou Meiringcn; il renou-
velle au contraire sa proposition du 30 avril 1904 visant ä
l'etablissenieut d'une ligne a voie etroite de Brienz a Inter-
laken, comme prolongement de celle du Brünitj.

L'Assemblee federate a vote a ce sujet, le 17 decembre
1907, la loi rcproduite au ehapitre C, I, 1, d, 1.

c. Daus la meine seance, il a pris la resolution suivante
au sujet de la reconstruction de la ligiie de la rive gauche
du lac de Zurich sur le territoire de la rille de Zurich:

«La Direction generale est invitee ä engager de nouvelles
negociations avec le Conseil de ville, sur la base du dernier
projet de ligne en tranckee elabore par la ville de Zurich,
afin d'aboutir si possible ä une entente, et en outre ä acce-
lerer l'etude de cette question de maniere ä permettre au
Conseil d'administration de la trancber en principe avant la
fm de l'annee» (v. C, I, 26).

d. Les projets de iravaux enumeres ci-apres out etc ap-
prouvcs:

1. Projet de construction de la double voie sur le tron-
fon Wilerfeld-Giimligen avec deviation au Wilerfeld et
extension de la station d'Oslermundigen, et allocation d'un
credit de fr. 2,775,000 pour l'execution des travaux.

2. Projet d'extension de la station de Villeneuve, et
allocation d'un credit de fr. 720,000 ä cet elfet.

3. Projet A'extension de la station de St. Fiden et de
construction d'une ligne neuve en tunnel, a double voie, entre
St. Fiden et St. Gall, avec allocation d'un credit de fr. 3,390,000

pour l'execution de ces travaux.
4. Projet d'etablissement de la double voie entre St. Maurice

et Martigng et ^'extension des stations intermediaires
d'Evionnaz etVernagaz, et ouverture d'un credit de fr. 1,690,000

pour l'execution des travaux.
5. Projet d'extension de la station de Vieux=Soleure en

vuc du raccordement du cliemin tie for Soleure-Moutier, et
allocation d'un credit de fr. 710,000 pour l'execution des
travaux.

6. Projet d'extension de la station de Payerne et de
suppression de trois passages a niveau voisins, et allocation d'un
credit de fr. 1.288.500 pour Pexecution des travaux.
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7. Projet ({'extension de la station de Rheineck, avec
allocation d'nn credit de fr. 720,000 h cet effet.

8. Projet d'agrandissement du bdtiment de service du
Briickfeld, d Berne, avec allocation d'nn credit de fr. 850,000

pour l'execution des travaux.
9. Projet de construction d'un bdtiment de service 2'our

la Direction du Ivv arrondissement, d Lausanne, et allocation
d'un credit de fx-. 500,000 pour l'execution des travaux et
I'aeliat du mobilier.

10. Le Conseil d'administration a ratifie les controls de
construction et fournilures suivants:

a. inarches avec la Societe industrielle Suisse, d Xeu-
hauscn:

1. du ]8 janvier 1907, pour la fournitui-e de

20 voitures ä trois essieux, de Ire et 11° classes, de la serie
AB3",

14 voitures ;1 quatre essieux, de III" classe, de la Serie Cäü,
20 voitures ä trois essieux, de lle et III1' classes, de la

serie BC3,
30 fourgons ä trois essieux de la serie F3Ü;

2. du 10 mai 1907, pour la fourixiture de

140 wagons ouverts de la serie L*;

3. du 3 decembre 1907, pour la fourniture de

20 voitures ä quatre essieux, de Irc et IIe classes, de la serie
AB1U,

10 voitures ä trois essieux, de Ire el IIe classes, de la serie
AB3,

30 foui-gons ä trois essieux de la serie F3Ü,
200 wagons couverts de la serie Kb

b. marches avec la Fabrique suisse de wagons, societe
anonyme, ü Schlieren:

1. du 18 janvier 1907, pour la fourniture de

50 voitures ä trois essieux, de IIIe classe, de la serie C3U,

30 voitures ä trois essieux, de IIIe classe, de la sei-ie C3;

2. du 10 mai 1907, pour la fouimiture de

210 wagons couverts de la serie K2;
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3. du 3 decembre 1907, pour la fouruiture de

30 voitures ä trois essieux, de IIe classe, de la serie B2,
30 voitures ä trois essieux, de IIIe classe, de la serie C\

100 wagons couverts de la serie K2.

c. marche avec la Fabrique snisse de locomotives et de
machines, ä Winterthour, du 4 avril 1907, pour la fourniture
de 58 locomotives.

d. marche avec la societe des nsines L. de Roll, ä
Gerlaiingen, du 3 decembre 1907, pour la fourniture d'accessoires
de rails en 1908.

e. Convention avec l'Union des acieries allemandes,
societe anonyme, a Düsseldorf, du 17 decembre 1907, pour la
fourniture de 16,000 tonnes de rails en acier, au prix de
fr. 158 la tonne, et de 9000 tonnes de traverses en fer coulö,
au prix de fr. 152 la tonne, marchandise rendue franco Bale,
droits d'entree non compris, pour une somme totale de
fr. 3,916,000, y compris les majoratio^s pour travaux spe-
ciaux.

f. contrat avec la societe anonyme Alb. Buss & Cie, ä
Bale, des 25 mai/13 juin 1907, pour la fourniture et le montage
de la charpente metallique des nouveaux ateliers de Zurich
(ateliers de reparation des locomotives, forge, bandagerie et
batiment des cliaudieres), pour le prix de fr. 627,300.

g. Aün de completer les reserves de combustible pour
locomotives, le Conseil d'administration a donne pleins pou-
voirs ä la Direction generale, ä sa scance du 20 juillet 1907:

1° de conclure avec la Societe rhenane de vente des cliar-
bons et d'affretement (societe ä respousabilite limitee), ä
Mülheim s/Ruhr, un marche pour la fourniture de 60,000
tonnes de briquettes de la Ruhr, au prix de 21.no marks la
tonne, franco sur wagon ä Mannheim, livrables jusqu'au 31

mars 1908, les conditions de livraison etant au surplus con-
formes ä cellos prevues par le marche des 9/10 fevrier 1905;

2° de conclure avec le Syndicat des houilleres du Pas-
de-Calais un marche pour la fourniture de 20,000 ä 25,000
tonnes de briquettes franqaises en 1908 et de 45,000 ä 50,000

tonnes de briquettes par annee de 1909 ä 1911, au prix de
fr. 315 les 10,000 kg, franco sur wagon ä Delle, et

3° de faire ä titre d'essai un achat de 30,000 a 40,000

tonnes de liouille anglaise, dont au maximum 30,000 tonnes
de houille de Northumberland pour locomotives, Ier choix,



9

livrables par la Societe rhenanc de vente de eliarlions et
d'affretement (societe ä responsabilite limitee), h Mülheim
s/Eulir, au prix de 20 marks la tonne, franco sur wagon ä
Mannheim, jusqu'a fin septemhre 1907, et au surplus 10,000
tonnes de houille anglaise d'autre provenance au choix de
la Direction generale.

11. Dims.
1. Le Conseil d'administration a decide, le 27 decembre

1907, de porter au compte de profits et pertes, pour la
premiere fois en 1908, une soinme de fr. 100,000 destinee la
creation d'un foncls d'assurance contre I'incendie.

2. Par decision du 19 juillet 1907, il a charge la Direction
generale de faire au plus tot les etudes necessaires en vue
de lui soumettre uu plan avec demande de credit pour la
substitution a la liyne actuelle du Hauenstein d'une nouvelle
ligne avec tunnel de base et d'une pente maximum de 10 "Ioo.

Les etudes devront emhrasser egalement d'autres projets re-
vetant des tendances analogues, notamment eeux des che-
mins de fer de Wasserfallen et du Schafmatt.

3. Le Conseil d'administration a approuve, par decision
du 27 decembre 1907, les croquis-types suivants pour le materiel

roulant, qui lui etaient sounds par la Direction generale,
savoir:'

«I. Materiel roulant pour lignes ä voie normale:
feuille n° 322, wagon en fer pour le transport de la houille,

serie L5,
332, wagon ouvert, serie M',
333, wagon ouvert, serie M3;

II. Materiel pour lignes ä voie etroite (Priinig):
l'cuille n° 501, locomotive de plaine, serie G3U,

• 521, locomotive ä cremaillere, serie IIG3 a,

- 551, voiture ä trois essieux, Iro classe, serie A3,
561, voiture ;i trois essieux, I1'1' et IIe classes, serie

AB3,
591, voiture ö trois essieux, IIe et III0 classes, serie

BC3,
- 601, voiture a trois essieux, III0 classe, serie C3,

611, fourgon ä trois essieux, serie F',
651, wagon couvert a deux essieux, serie K,
661, wagon ouvert a deux essieux, serie L,
671, wagon ouvert ä deux essieux, serie M,

> 672, wagon ouvert ü trois essieux, serie M\ »
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4. En octobre 1906, im comite d'hiitiative pour la fonda-
tion d'une nouvelle compagnie müsse des wagons-restaurants,
compose d'mi certain nombre de proprietaires suisses d'hötels,
avait adresse an Conseil d'administralion, par 1'entremise
de la Direction generale, une.requete demandant

«de resilier le contrat avec la compaguie suissc des
wagons-restanrants et de conceder l'exploitation des wagons-
restaurants ;i nne nouvelle societe veritableinent Suisse.»

Le Conseil d'administration a decide, le 26 mars 1907, de
ne pas entrer en matiere sur cette requete.

Le comite d'initiative en question a alors presente une
replique, en juin 1907, a laquelle la compagnie suissc des
wagons-restaurants, ä Berne, a repondu par memoire du
10 aoüt 1907. Le Conseil d'administration a simplement pris
acte de ces documents au proces-verbal, en statuant qu'il n'y
avait pas lieu d'y donner d'autre suite, l'affaire ayant ete
reglee par sa decision du 26 mars 1907.

3. Apres avoir pris connaissance, dans sa seance du 2

septembre 1907, d'une petition de la Societe des colporteurs
invalides du canton de Zurich, sans date, sollicitant une
reduction de laxes (delivrance de cartes de legitimation don-
liant droit ä des demi-billets, au prix de 10 a 20 francs par
an), le Conseil d'administration a decide de ne pas entrer
en matiere, pour cause d'incompetence, en relevant que l'ar-
ticle 2 de la loi sur les tarifs ne permettrait pas, d'ailleurs,
d'y faire droit.

6. Par decision du 19 juillet 1907, le Conseil d'administration

a autorisn la Direction generale ä consentir ä la
conversion des obligations fl'/i % de la compagnie du chemin
de fer Uerikon-Bauma que possedent les cliemins de fer fede-
raux en actions de priorite de ladite eutreprise et k renoncer
au recouvrement des interets eclius des obligations.

7. Par decision du 20 juillet 1907, il a autorise la Direction

generale k pager d la « Societe de la gare aux merchandises

de Gillg-Bursinel» une somme de fr. 35,000, valeur au
31 decembre 1907, moyennant que la surtaxe sur les merchandises

ä destination on en provenance de ladite station cesse
d'etre pergue au profit de cette societe ä partir du Ier janvier
1908.

8. Par petition du 3 decembre 1906, trois fonctionnaires
du IVC arrondissement out demande a etre indemnises par
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l'administration des clicmins de Ter federaux d'uiie perte
d'enviroii fr. 7978.95 qu'ils avaient subie par suite de
Vexpropriation de l'innneuble «Frohheim», acquis en vue de
/'extension de la gare de St. Gall. La Direction generale, esti-
mant qu'il n'etait pas permis ä l'adniinistration d'elever
ainsi, par commiseration, l'indemnite d'expropriation, a
propose de nc pas entrer en matiere sur la requetc, mais le
Conseil d'administration y a fait droit dans sa seance dn
30 avril 1907.

9. Allocations pour cause de reneherissement de la vie
pour 1906. Statnant, dans sa seance dn 29 decembre 1906, sur
diverses requetes du personnel tendant ä l'allocation de
supplements de salaire pour cause de reneherissement de la vie,
le Conseil d'administration avait invite la Direction generale,
eil particulier, h souniettrc a im examen l'cchelle des trail c-
nients, ainsi que les reglements nos 25 et 25 a, puis a lui
presenter mi rapport sur la question de savoir dans quelle
mesure une augmentation extraordinaire pourrait etre al-
louee aux employes et ouvriers, dans les limites des
dispositions legales actuellement en vigueur, a partir du lor jaii-
vier 1907.

Nous conformant ä cette invitation, nous avons presente
au Conseil d'administration, en date du 12 fevrier 1907, un
rapport par lequel nous lui proposions de decider d'allouer
aux fonctionnaires et employes qui etaient au service des
cheinins de fer federaux depuis le lpr janvier 1906 au moins
et dont le traitement, y compris la fraction fixe des allocations

supplementaires, s'clevait ä 3000 francs ou moins au
31 decembre 1906, ainsi qu'aux ouvriers ä la journec des
ateliers et de l'exploitation qui etaient au service de
l'adniinistration depuis le Ier janvier 1906 au moins, un supplement
extraordinaire de traitement oü de salaire de 80 francs pour
l'annee 1906 jusqu'ä concurrence du maximum fixe pour
cliaque classe par la loi sur les traitements, du 29 juin 1900, et
de prier le Conseil federal de proposer ä l'Assemblee federale
d'accorder dans ce but un credit supplementaire de 2,100,000
francs au budget de l'annee 1907 des cbemins de fer federaux.

Dans sa seance du 26 mars 1907, le Conseil d'administration

s'est range, en principe, ä cette proposition, mais a
fixe a fr. 4000 la limite de traitement donnant droit ii
l'allocation et arrete le ebiffre de cette derniere ä fr. 100 pour les
agents maries et ä fr. 50 pour les celibataires. Sa decision
est de la teneur suivante:
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« Le Conseil d'administration decide d'allouer aux fonc-
tionnaires et employes qui sont au service des eliemins de
fer federaux depuis le l'r janvier 1906 au nioins et dont le
traitoiuent, y eompris la fraction fixe des allocations supple-
nientaires, s'elevait ä fr. 4000 on moins au 31 dccembre 1906,
ainsi qu'aux ouvriers ä la journee des ateliers et de l'ex-
ploitation qui sont au service de l'administration depuis le
lpr janvier 1906 au moins, un supplement extraordinaire de
traitenient on de salaire, pour l'annee 1906, de fr. 100 pour
les maries et fr. 50 pour les celibataires, jusqu'a concurrence

du maximum fixe pour chaque classc par la loi sur
les traitenients, du 29 juin 1900, et prie le Conseil federal de

proposer k l'Assemblee föderale d'accorder dans ce but un
credit supplenientaire de fr. 2,500,000 au budget de l'annee
1907 des ehemins de fer federaux.»

En outre, la resolution ci-apres a ete inserec ail proces-
verbal:

« Le Conseil d'adminislration exprime l'attentc que la
Direction generale et les Directions d'arrondissemenl, qui
sont chargecs de l'execution dc la decision prise, l'appliquent
de la maniere la plus large possible, en assimilant aux maries
les veufs qui out des enfants non eleves et les celibataires
qui entretiennent des membres de leur t'amille.»

Ainsi s'est trouve liquidee la petition de la Federation
du personnel, de l'Union oneriere des enireprises suisses de
transport et de la Socicte suisse du personnel des trains,
du 20 mars 1007, tendant a Voctroi d'unc allocation pour cause
de reneherissement.

(A ee propos, nous renvoyons au cliapitre C, I, 1, a, 1,
oü se trouve transcrit l'arrcte federal du 12 avril 1907, ainsi
qu'au cliapitre C, I, 34, b, relatif au paiemcnt de l'allocation
au personnel.)

10. Allocation de reneherissement pour 1007. Dans sa
seance du 30 noveinbre 1907, le Conseil d'administration a
decide de recommander au Conseil federal de proposer ä
l'Assemblee föderale d'ouvrir aux chemins do fer federaux
un credit special de fr. 2,500,000 pour etre distribue, ä titre
d'allocation pour cause de reneherissement de la vie pour
1907, aux memos conditions que pour 1906, aux fonctionnaires,
employes et ouvriers des eliemins de fer federaux ayant un
traitenient ne depassant pas fr. 4000.

Ainsi se sont trouvees liquidees les petitions suivantes:
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Petition de la Federation du personnel, de l'Union ou-
vriere des enireprises suisses de chemins de fer et de la
societe suisse du personnel des trains, du 15 septembre 1907,
demandant au Conseil d'adminislration de proposer aus au-
torites legislative:

a. d'allouer au personnel un supplement de salaire de
fr. 150 sans distinction d'etat civil;

b. de fixer ä fr. 5000 la limite de traitement donnant
droit ä ce supplement;

c. d'en faire aussi beneficier les ouvriers de la voia, de
nieme que les aspirants et les apprentis.

Requete des societes suisses des mecaniciens et des chauffeurs,

formulant les memes demandes.

Requete de 1'Association des fonctionnaires des chemins
de fer federaux constitute ä Ölten (Oltener Verband), du
28 novembre 1907, demandant au Conseil d'adminislration
d'user de son influence pour que 1'allocation pour 1907 soit
accordee ä tous les fonctionnaires et employes.

L'Assemblee föderale a statue sur cette question de l'al-
location pour 1907 en date du 20 deceinbre de 1'annee der-
niere (v. cliapitrc C, I, 1, d, 3).

11. Le Conseil d'adniinistration a decide, dans sa seance
du 30 novembre 1907, de ne pas entrer en matiere sur une
requete du comite central de la Societe suisse du personnel
des trains et de l'XJnion ouvriere des entreprises suisses de
transport, du 20 juillet 1907, tendant ä ce que I'allocation pour
cause de rencherissement de la vie pour 1906 soit aussi versee
aux agents pensionnes en 1906 et ä la famille de tout agent
decede pendant la me me annee.

12. Le Conseil d'adniinistration s'est occupe pour la
premiere fois dans sa seance du 2 septembre 1907 de la question

de 1'agitation du personnel de la gare de Bale. Ensuite
de cette premiere deliberation, il a pris la resolution sui-
vante:

«Dans l'attente de la petition que le personnel a manifeste

l'intention de lui adresser au sujet de la situation ä
la gare de Bale, le Conseil d'administration decide de la
traiter au plus tot, une fois rcque, et si possible dejä dans
sa prochaine seance.»

.Cette requete de la Federation du personnel et de l'Union
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oneriere des entreprises suisses de transport concernant tes
conditions dc service du personnel des pares de Bale-C.F.F
et BdlcSl. Jean, datee du 9 seplembre 1907, est parvenue ä
la Direction generale le surlendemain, 11 septembre, et le
Conseil d'administration a decide, le Ier octobre, d'en prendre
acte au proces-verbal et d'en renvoyer la discussion jusqu'a
ce que le rapport de la Direction generale ait ete soumis an
Conseil et prealablement diseute par la Commission permanente.

Le rapport präsente ä ce sujet par la Direction generale
porte la date des 28 septembre/15 octobre 1907. Apres en
avoir delibere dans sa seance du 29 novembre 1907, le Conseil
a vote la resolution que voici:

«Le Conseil d'administration des cliemins de fer fede-
ranx,

Vu le rapport de la Direction generale des 28 septembre/15
octobre 1907;

Vn la proposition dc la Commission permanente du 31
octobre 1907;

Considerant:
1° en ce qui concerne la penurie du personnel, qu'il res-

sort des enquetes faites sur place par la Direction du IIe
arrondissement, ainsi que par la Direction generale, qu'au-
eune penurie semblable n'a ete constatee ä la gare de Bale,
niais qu'il a etc etabli, au contraire, que l'effectif du personnel

est pleinement süffisant, dans tous les services, pour faire
face sans aucun surmenage au trafic actuel;

2° en ce qui eoncernc la duree du travail et les heures
de presence, que la Direction generale a dejä reduit ä 10
heures la duree de travail des ouvriers du service de station
et du service de la traction dans les gares oü le personnel
est astreint ;i un travail constant et intense;

3° que la question des heures supplementaires de travail
et de la remuneration de ce travail a ete reglce par des
prescriptions du l01' janvier 1907, completees par des
instructions du 20 septembre suivant;

4° en ce qui concerne le salaire minimum, que le salaire
initial a ete fixe ä fr. 4 par jour (y compris les jours de
repos) pour tous les ouvriers des gares principales;

5° en ce qui concerne le manque de place, e'est-a-dire
l'insuffisance des voies affeetees au service des marchandises,



15

que les transformations et agrandissemcnts qui restent A

executer se feront successiveinent et le plus tot possible,

decide:
La requete de la Federation du personnel des eutreprises

suisses de transport du 9 septembre 1907 est consideree coinme
liquidee par suite des mesures prises par la Direction gene-
rale et la Direction du IIe arrondissement, avec lesquelles
le Conseil d'adniinistration se declare d'accord. ->

A cette occasion, le Conseil d'adniinistration a approuve
la reponse negative faite par la Direction generale a une
requete de l'Union ouvriere des eutreprises suisses de Iransport,

du 27 septembre 1907, demandant Vallocation d'une
indemnity de residence aux ouvriers et employes dejn en
service dans les grandes gares (Bale, Berne, Bienne, Lucerne,
St. Gall et Zurich), dans le but de mettre leurs salaires et
traiteinents en harmonic avec l'auginentation du salaire initial

A fr. 4.

13. La Societe des employes pensionnes de cliemiii de fer
de Winterthour et des environs a demande, par petition du
7 novembre 1906, que les Statuts de la caisse de pensions et
de secours dti 19 octobre 1906 soient appliques retroactive-
ment ü certains agents mis d la retraite avant le Ier janvier
1907. Le Conseil d'adniinistration a diseule cette question a
ses seances des 26 mars et 27 decembre 1907 et l'a renvoyee
ä la Direction generale, en cliargeant cette derniere d'exa-
miner s'il ne serait pas possible de faire droit, du moins en
partie, aux vceux des petitionnaires.

14. II a aussi renvoye A la Direction generale, pour
rapport, les petitions ci-apres presentees par le personnel, sur
lesquelles il n'a pas encore statue:

a. lc 29 novembre 1907, petition de la section d'Olten de
la Societe suisse des mecaniciens, du 8 novembre 1907, con-
cernant cinq mecaniciens du depot d'Olten relegues dans la
11° classe des allocations supplementaires comprises dans le
salaire de base servant an calcul de la pension, suivant l'ar-
tiele 9, lettre b, des Statuts de la c-aisse de pensions et de
secours.

b. le 29 avril 1907, requete du 3 mars precedent, par la-
quelle les Ingenieurs de la voie demandaieut leur classement
dans la lre categorie de la IVe classe de. traiteinents, 1'abro-
gation de la disposition cxceptionnelle contcnue au n° 1 de
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l'article 1er du reglement n° 21 et l'exteusion de la validite
de leur carte de libre parcours ä tout le reseau des cheiuins
de fer federaux.

Nous rapporterous sur la premieres de ces demaudes lors-
que nous prcsenterons notre projet de revision de la loi sur
les traitements.

c. le 29 novemhre 1907, requete du comite central de la
Federation du personnel des entreprises suisses de transport,
du 26 novembre 1907, demandant au Conseil de fixer ä fr. 1500
le traitement initial des fonetionnaires, employes et ouvriers
des chemins de fer federaux enumeres dans la IXe classe
de traitements.

d. le 25 mars 1907, petition de 26 aides techniques de Ire
classe de la Direction generale et des Directions des IIe,
III0 et IVB arrondissements, qui sollicitaient une amelioration

de leur situation financiere dans le sens de la petition
des societes du personnel (assimilation, quant au rang, aux
fonetionnaires des tarifs); ils demandaient en outre que leur
titre « d'aides techniques » füt remplace par celui de « tech-
niciens » et qu'il leur füt accorde des cartes de libre parcours
pour tout le reseau des chemins de fer federaux.

e. le 19 juillet 1907, petition des aides techniques de IIe
et de III0 classes de la Direction generale et des arrondissements,

des 10 avril 10 mai 1907, adressee ä la Direction generale

et au Conseil d'administration, demandant: 1° la
suppression de la c-ategorie des «aides techniques de III0 classe»
et l'elevation du maximum de traitement de eeux de Iro et
de II0.classes dans le sens de la petition de la commission
des salaires des societes reunies du personnel; 2° la
suppression de la difference faite entre les aides techniques des
ingenieurs en chef et eeux des ingenieurs de la voie sous
le rapport de leur promotion eil lro classe; 3° la substitution

de la denomination de «techniciens de Iro ou de IIe
classe» ä celle «d'aides techniques de Iro ou de IIe classe»;
4° l'octroi aux techniciens de 11° classe d'une carte permanente

de libre parcours sur l'arrondissement auquel ils sont
attaches ou, provisoirement, de cartes semestrielles, jusqu'au
moment oil le reglement n° 27 sera revise.

15. Le 25 mars 1907, le Conseil d'administration a en
outre renvoye ä la Direction generale, en la chargeant d'y
repondre directement, une petition du comite central de la
Societe suisse des employes dc chemins de fer et de bateaux
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ä vapeur, tin 27 fevrier 1907, relative ä la decision prise le
23 oclobre 1906 par la Direction generale an sujet des lieures
de service du personnel des bureaux d'expedition des
merchandises.

16. II a enfin pris acte, le 29 novembre 1907, d'une petition

adressec le l1'1' dudit mois au Conseil federal, pour lui-
meme ct pour l'Assemblee federale, par la Federation du
personnel, la Societe suissc du personnel des trains et l'Union
ouvriere des entreprises suisses de transport au sujet de la
revision de la loi sur les Iraitemenls.

II. Couseils d'arrondissement.

Les Conseil d'arrondissement se sont livres ü des discussions

approfondies sur les diverses questions qui rentrent
dans leurs attributions et ont presente plusieurs propositions
ayant trail ä la construction et a l'exploitation des cbemins
de fer federaux.

Le Conseil du Ier arrondissement a eu 4 seances, celui
du IIe 3, celui du IIIe 5 et celui du IVe 5.

C. Direction generale.

La Direction generale a, en premiere ligne, prepare tous
les projets destines ä etre soumis au Conseil d'administra-
tion. Elle a traite 3565 affaires en 114 seances.

Nous mcntionnons les objets les plus importants:

i. Göndralitds.
1. l'Assemblee federale a pris, au cours dc cette annee,

les decisions suivantes relatives-aux cbemins de fer
federaux:

a. Session d'avril:
1. Arrete federal ouvrant aux chemins de fer federaux

un credit special de 2,500,000 francs pour etre distribue, a
litre d'allocations pour cause de rencherissement de la vie
pour I'annee 1000, aux fonctionnaires et employes des
chemins de fer federaux ayant un traitement ne depassant pas
1000 francs, du 12 avril 1907, en ces tennes:

«Article premier. 11 est accorde pour I'annee 1906 aux
fonctionnaires et employes des cbemins do fer federaux, ainsi
•qu'aux ouvriers qui sont occupes en permanence dans les

2
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ateliers et Sexploitation, une allocation pour cause de ren-
cherissement de la vie, fixce ä 100 francs pour cliaque
fonctionuaire, employe ou ouvrier marie et a 50 francs pour
cliaque fonctionuaire, employe ou ouvrier celibataire.

Est assimile an fonctionuaire, ä l'employe ou ä l'ouvrier
marie le celibataire qui est soutien de famille.

Art. 2. Le benefice de cette allocation est toutefois limite
ä ceux des fonctionuaires et employes qui out des traite-
mcnts ne depassant pas 4000 francs, y compris la fraction
lixe des allocations supplementaires.

Art. 3. La distribution dc cette bonification sera l'aite,
pour les fonctionnaires, employes et ouvriers qui sont entres
au service des chemius de fer federaux pendant l'annee 1906,

au prorata de la duree de service, moyennant toutefois que
cette duree n'ait pas ete inferieure en 1906 ;i trois mois.

Art. 4. II est ouvert ä la Direction generale des eheniins
de fer federaux un credit supplementaire de 2,500,000 francs
au budget des cliemins de fer federaux pour 1906, aux fins
de subvenir au paiement de ces allocations.

Art. 5. Le present arrete, qui n'est pas d'une portee gene-
rale, entre immcdiatenient en vigueur. Le Conseil föderal est
charge do pourvoir a son execution.»

2. Arrete federal portant ratification clc la convention
additionnelle, du 19 septembre 1900, ä la convention internationale

sur le transport de merchandises par cliemins de fer
du Ii octohre 1890, date du 12 avril 1907, en ces ternies:

«1. Est ratifiee la deuxienie convention additionnelle a
la convention internationale du 14 octobre 1890 sur le transport

de niarcliandises par cliemins de fer, qui a ete signee
a Herne le 19 septembre 1906 par le plenipotiontaire du
Conseil federal suisse et les plenipotenliaires des Etats ayant
adhere ä la convention internationale precitee, savoir: l'Alle-
magne, I'Autriche-Hongrie, la llelgique, le Dänemark, la
France, l'ltalie, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Boumanie
et la Russie.

«2. Le Conseil federal est charge de l'ecliaiige des
ratifications et de l'execution du present arrete.»

b. Session de juin:
1. Arrete federal approuvanl le rapport de gestion et les

comptes des cliemins de fer federaux pour l'annee 1906, du
18 juin 1907, en ces termes:
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«1. Les comples de l'annee 1906 et le bilan, au 31
decembre 1906, de l'administration des chemins de fer federaux
soat approuves.

«2, Sur lc solde actif du coiupte de profits et pertes, au
nioiitaut de fr. 4,828,523.79, il sera prelcve:

a. fr. 1,366,852.07 pour amortissement du solde du compte
des depenses ;i ainortir (b. Travaux d'exteusion et d'a-
grandissement de gares);

b. fr. 296,197. 50 pour eouvrir la pertc proveuant de la venlc
des obligations 3 % differe de 1903, reprises en 1907 du
portefeuille des caisscs de secours;

c. 2,500,000 francs pour eouvrir les supplements de traitc-
ments alloues au personnel en raison du rencherisse-
luent do la vie, en vertu de l'arrete federal des 11/12 avril
1907.

Le reste, s'elcvant ä fr. 665,474. 22, sera porte ä nouveau.
«3. La gestion de l'adniinistration des chemins de fer

federaux pour l'exercicc de 1906 est approuvee.»

c. Session de septembre.

1. Arrele federal concernant Yoctroi de concessions de
chemins de fer, du 26 septembre 1907, en ces termes:

«L'Assemblee federale, vu le rapport du Conseil federal
du 10 decembre 1904,

arrele:
II est pris acte du rapport susvise du Conseil federal

dans le sens suivant:
«L'Assemblee föderale estime qu'il n'y a pas lieu de

reviser la loi et considere cette .affaire commo terminee, en
partant des considerations suivantes, fondees sur la
legislation actuelle:

<1° La. loi federale du 23 decembre 1872 concernant l'ela-
blissenient et Texploitation des chemins de fer, ä son article
3, favorise l'octroi des concessions do chemins de fer. L'As-
senddee federale n'en a pas moius le droit de refuser aussi
une concession quand des motifs autres que la sauvegarde
de nos interets militaires justificnt ce refus.

«2« L'article 3 de la loi du 23 decembre 1872 nc s'oppose
pas ä ce que la construction et l'exploitation do chemins de
fer qui sont classes comme chemins de fer principaux ne
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soient phis concessionnees, mais remises anx ebemins de fer
federaux, dans le sens de 1'artiele 4 de la loi sur le rachat,
du 15 octobre 1897.

« Lorsqnc la Confederation refuse de eonstruire elle-meme
un eliemin de fer principal qui repoiul ä des interets eeono-
miques importanls, l'Assemblee föderale pcut ac-corder la
concession ä un tiers requerant; en pareille circonstance,
l'Assemblee föderale determine ;i son gre la duree de la
concession, ainsi que les delais ct les conditions du rachat
au profit des eliemins de fer federaux.

« 3° Les prineipes de la loi föderale du 23 decembre 1872,
tels qui sont determines au n° 1 ci-dessus, feront egale-
ment seuls regie a l'avenir pour l'octroi de concessions
relatives ä l'etablissemcnt el a Sexploitation de eliemins de fer
secondaires.

«4° Les prineipes poses au n° 2 en ce qui concerne le
refus de concession ne sont pas applicables, ä teneur de la
legislation föderale (art. 3 de la loi föderale du 23 decembre
1872, art. 5 de la loi föderale du 22 aoüt 1878 et art. 49 de la
loi föderale du 15 octobre 1897), ä la construction et ;i
Sexploitation d'un cliemin de fer des Alpes orientates.»

2. Pour raison d'inconipetence, le Conseil des Etats, adlie-
rant a la decision prise le 18 juin 1907 par le Conseil national,
a decide le 24 septembre de ne pas entrer en matierc sur la
petition de la Federation du personnel et de l'Union ouvrierc
des entrcprises suisses de transport, relative an salairc des
gardes dans les grandes gares.

3. Le Conseil national a diseute, le 18 septembre 1907,

Vinterpellation Bossel et consorts, du 19 decembre 1900, con-
cue en ees termes:

«Les soussignes desirent interpeller le Conseil federal
sur les mesures qu'il compte prendre pour empeeber que
l'une de uos langucs nationales ne soit sacrifice dans le re-
cruiement des fonctionnaires et employes du lle arrondisse-
meut des eliemins de fer federaux.»

L'interpellateur a declare li'etre pas entiercment satisfail
dc la röponse donnee par le cbef du Departement federal des
postes et des eliemins de fer sur la base d'uu rapport de la
Direction du II*' arrondissenient des eliemins de fer
federaux.

d. Session de decembre.
1. Loi föderale conecrnant la construction d'un chemin

dc fer a roie etroite de Brienz a Inlcrlaken en prolonge-
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ment du chcmin de fcr du Brihity, du 17 decembre 1907, eu
ces termes:

«Article premier. L'administration des ehemius de fer
federaux est autorisee a coustruire, eil prolongement de la
iigne du Briiuig, uu chemin de fer de Brienz ä Interlaken
(clieinin de fer du lac de Brienz), ä voie de 1 metre d'ecarte-
ment, d'une declivite maximum de 12°/oo et d'un rayon
minimum de 250 metres, lcs travaux etaut devises ä 5,500,000
francs.

«Art. 2. Cette autorisation est subordonnee ä la condition

que le canton de Herne, oonforniement ü la decision flu
Grand Conseil du 6 octobre 1904, contribuc anx depenses de
l'exploilation par line subvention annuelle de 40,000 francs
pendant dix ans ä compter du jour de l'ouverture de la
lignc ä l'exploilation.

« Art. 3. II est loisible au canton de Berne de remplaeer
les dix subventions annuelles de 40,000 francs cliacune par
une Subvention unique de valeur correspondante et payable
ä I'epoque de l'ouverture de la ligne h Sexploitation.

«Art. 4. Dans la construction de la ligne, il sera tcnu
compte autant que possible de l'eventualitc d'une
transformation future de la voie etroite en voie normale.

«Art. 5. Le Conseil föderal est charge, eonformement
aux dispositions de la loi föderale du 17 juiii 1874 concernant
les votations populaires sur les lois et les arretes federaux,
de publier la presentc loi et de fixer la date de son entree
en vigueur. »

Le delai de referendum est expire le 31 mars 1908 sans
avoir etc utilise.

2. Arrete federal concernant le budyet des chemins de
fer federaux pour l'annee 1908, du 18 decembre 1907, en ces
ternies:

« Les budgets ci-apres des chemins de fer federaux pour
l'annee 1908 sont approuves, savoir:

1° le budget (Sexploitation des chemins de fer federaux
pour l'annee 1908, se montant en receltes ä 143,743,015
francs et en depenses ii 98,050,705 francs;

2° le budget du compte de profits et pertes des chemins
de fcr federaux pour l'annee 1908, qui prevoit 56,362,710
francs aux reeettes et 56,436,500 francs aux depenses;
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3° le budget des depenses de construction des clieinins de
for federaux pour l'annee 1908, au montant de 49,530,470
francs;

4" le budget du comptc de capital des cliemins de fer fede¬
raux pour 1'annee 1908, se montant ä 52,448,070 francs. »

Postulat du Conseil des Etats:
« Au vu de l'article 3 du budget de construction, le Conseil

federal est invite ä etudier la question de savoir s'il ne
conviendrait pas, lors du transfert du cliemin de fer du
Gothard a la Confederation et pour tenir conipte des cir-
constances particulieres, d'annexer ä la direction d'arron-
dissement ä ereer ä Lucerne certains services qui, d'apres
lc reglement d'exeeution du 7 novembre 1899 relatif ii la loi
de raebat des cliemins de fer, devraient etre rattaclies ä l'ad-
ministration centrale ä Berne.»

3. Arrete federal ouvrant aux cliemins de fer federaux
un credit special de 2,500,000 francs pour etre distribue, ä

titre de bonification pour l'annee 1907, aux fonctionnaircs,
employes et ouvriers des chemins de fer federaux dont lc
traitement ne depasse pas A000 francs, du 20 deccmbre 1907,

en ces termes:
«Article premier. 11 est aceorde pour l'annee 1907 aux

fonctionnaircs et employes des cliemins de fer federaux, ainsi
qu'aux ouvriers qui sont employes en permanence dans les
ateliers et Sexploitation, une bonification fixee ä 100 francs
pour chaque fonctionnaire, employe ou ouvrier marie et ä
50 francs pour chaque fonctionnaire, employe ou ouvrier
celibataire.

«Est assimile au fonctionnaire, ä l'employe ou a I'ou-
vrier marie le celibataire qui est soutien de famille.

«Art. 2. Le benefice do cette bonification est toutefois
limite ä ceux des fonctionnaires et employes dont les traitement

s ne depassent pas 4000 francs, y compris la fraction
fixe des allocations supplementaires.

«Art. 3. La distribution de cette bonification sera faite,
pour les fonctionnaircs, employes et ouvriers qui sont entres
au service des cliemins de for federaux pendant l'mmee 1907,

au prorata de la duree de service, moyennant toutefois que
cette duree n'ait pas etc inferieure en 1907 ii trois mois.

«Art. 4. II est ouvert a la Direction generale des che-
mii's de fer federaux un credit de 2,500,000 francs pour sub-



23

venir au paiement de cette bonification. Ce credit sera
impute sur le boni d'exercice de 1907.

«Art. 5. Le present arrete, qui n'est pas d'une portee
generale, cut re immediatement en vigueur. Le Conseil federal

est charge de pourvoir k son execution.»

4. Le 11 decembre 1907, le Conseil national a adopte le
postulat suivant:

«Le Conseil federal est invite ä faire rapport sur la
question de savoir s'il n'y a pas lieu de restfeindre la remise
des cartes de libre circulation sur toutes les entreprises
federales de transport aux seules personnes qui sont an
service permanent de ees entreprises.»

2. La Delegation internationale pour les affaires du Sim-
plon s'est reuuic les 19 et 20 mars et les 8 et 9 oetobre. Elle
a diseute les horaires, l'elablissement de tarifs pour le service
des voyageurs et celui des luarcbandises, ainsi que les comp-
tes speciaux de construction et d'exploitation du tunnel du
Simplon.

3. Le Departement federal des cliemins de fer nous a in-
fornies le 14 fevrier qu'aux termes d'une entente passee avec
1'Italie par le Departement federal de justice et police, les
agents de police suisse stationnes k Domodossola en vertu
des conventions des 2 decembre 1899 et 18 janvier 1906 seraient
retires k Brigue. Nous avons ete invites a mettre ä leur
disposition ä la gare de Brigue les loeaux necessaires k leur
service.

4. Le 26 avril nous avons declare au Departement federal

des cliemins de fer que nous n'avions aucune objection ä
faire ä la convention conelue, le 15 juin 1906, entre la com-
pagnie du cbemin de fer Martigny-Chdtelard et la compagnie
des cliemins de fer de Paris « Lyon et it la Mediterranee aux
üns de regier Sexploitation de la section de ligne de Chate-
lardA'rontiere k Vallorcine et l'usage commuu de cette der-
niere station. Une conference preparatoire, convoquee par
le Departement, a eu lieu le 12 aoiit pour Telaboration des
instructions ti donncr ii la delegation suisse chargee de s'en-
tendre avec des delegues du gouvcrnement franqais en vue
de l'etablisscment d'un traite entre la Suisse et la France
pour la jonction de ladile ligne an cbemin de fer Paris-
Lyon-Mediterranee. Le Conseil federal a arrete cette ins-



24

traction le 19 aoiit. Nous avons charge la Direction du Ier
arrondisscment de nous reprcsenter ä la conference, qui a
eu lieu le 15 octobrc.

5. Le 2 liovembre, nous avons adresse au Departement
federal des cliemins de fer notrc rapport sur 1'importance
eeonomique d'un chemin de fer des Alpes orientales; le
rapport technique suivra. Dans ce premier rapport, nous con-
cluons ä ce qu'il plaisc an Conseil federal proposer ä l'As-
semblee föderale de lie pas entrer en matiere sur les de-
mandes de concession d'un chemin de fer des Alpes orientales
(Spliigeu ou Greina), ctant entendu que le Conseil federal
soumettra ä l'Asseiiiblöe föderale, dans le delai de huit ans,
uii projet de loi chargeant les clieiniiis de fer federaux de la
construction d'un chemin de fer ä travers les Alpes orientales.

6. Par office du 13 avril, le Departement federal des
cliemins de fer nous a invites ä lui donner notre preavis sur le
projet d'un message ä l'Asseinblee föderale au sujet de l'al-
location d'une subvention federate de cinq millions de francs
au canton de Berne pour la construction en double voie du
tunnel du Ladschbenj. Nous avons fait observer qu'il lie
pouvait s'agir que d'une subvention allouee en vertu de
l'articlc 23 de la constitution föderale, la legislation föderale
n'ayant prevu que la construction de chemins dc fer par la
Confederation (chemins de fer d'Etat) et non la cooperation
de la Confederation ä des entreprises privees; il y aurait
done lieu d'examiner si le chemin de fer du Loetschbcrg
constitue une entreprise nationale suffisammcnt importante
pour justifler une subvention föderale. L'octroi d'une telle
subvention ne dependant toutefois pas dc considerations de
politique ferroviaire, rnais bien de circonstances politiques
et economiques d'une portee generale, nous avons ajoute que
nous estiinions ne pas avoir a prendre directement attitude
vis-ä-vis de cette question. Nous avons reeoiinu que le elie-
niin de fer du Loetschherg, construit, d'une maniere ration-
nelle, interessait une grande partie de la Suisse et qu'ainsi
l'allocation d'une subvention etait en principe justiliee.
Toutefois nous avons fait observer que cette participation
ne pourrait revetir que la forme d'une subvention a fonds
perdu et lion d'une prise d'actions de subvention. Cette der-
liiere forme do subvention (actions de 2e rang) semblerait,
ä vrai dire, plus avantageuse par la faculte qu'elle donnerait
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k la Confederation de toucher dans la suite sa part de divi-
dendes. Cependant cet avantage ne serait qu'apparent, selon
nous, attendu que les actions de 2e rang ne produiraient,
vraiseinblablement, jamais aucuue dividende. D'autre part,
une subvention de ce genre presenterait, a notre avis, deux
incoiivenients indeniables. Bremierement, si la Confederation

venait ä racheter le ehemin de fer du Loetscliberg, elle
devrait payer encore une fois la summe de 5 millions comme
prix de raebat. Deuxiemeinent, en prenant des actions de
subvention, la Confederation se trouverait directement inte-
rcssec k l'entreprise du Loetscliberg; or, on pourrait invoquer
plus tard cette participation pour mettre les finances de la
Confederation encore plus lourdement a contribution, si des
difficultes d'ordre financier venaient ä se produirc au cours
de la periode de construction ou, par la suite, en cours d'ex-
ploitation. II serait done bien preferable, en definitive, d'al-
louer une fois pour toutes une subvention k fonds perdu, ce
qui, au surplus, exeluerait d'emblee toute possibility de grever
le compte de construction en cas de rachat.

La Commission du Conseil des Etats nous a ensuite
invites ä prendre part ä ses deliberations des 22/24 juillet sur
la subvention ä accorder au cliemin de fer du Loetscliberg.
Des lors, l'Assemblee föderale a pris l'arrete ci-apres, du
24 septembre 1907, accordant une subvention de six millions
de francs au canton de Berne pour 1'etablissement, k double
voie, du tunnel du Loetscliberg et pour la preparation de la
pose ulterieurc de la seconde voie sur les rampes d'acces:

«Article premier. La Confederation accorde au canton
de Berne, pour le compte de la compagnie du cliemin de fer
des Alpes bernoises Bernc-Loetschberg-Simplon, une subvention

unique et ä fonds perdu dc.six millions de francs pour
1'etablissement, k double voie, du tunnel du Loetscliberg et
pour la preparation dc la pose ulterieurc de la seconde voie
sur les rampes d'acces.

«Art. 2. L'octroi de cette subvention est lie aux conditions

suivantes:
1° Au moment dc l'aclievcnient de la ligne entiere, la double

voie devra etre etablie lion seulement dans le grand tunnel,

mais aussi sur les tronqons, ä fiel ouvert, de la
section comprise entre les stations de Kandcrstcg et de
Goppenstein.

2° Les acquisitions de terrain necessaires pour l'etablisse-
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ment de la secontle voie sur les sections, ä ciel ouvert,
de la ligne entiere, de Frutigen ä Brigue, devront etre
effectuees dejü lors de la construction de la premiere
voie; les murs de soutenement, los perres et les remblais
devront etre etablis des l'abord, de faqon que le para-
clievement ulterieur de la seconde voie puisse etre opere
immediatement sans difficulte; les fondations des tra-
vaux d'art d'une eertainc importance qui ne reposcront
pas sur le roc devront etre etablies des maintenant pour
la double voie; les tunnels des rampes d'acces seront des
l'abord construits d'apres les proüls normaux elargis-
sables, e'est-a-dire dans la roche dure et compacte sans
revetement en maeonneric, dans les roclies moins resis-
tantes avec calotte revetue ;i double voie et, s'il est ne-
cessaire, avec un piedroit revetu, et dans la mauvaise
roclie avec profll complet ä double voie et revetement
en maqonnerie.

« Art. 3. Le paiement de la subvention s'effectuera, jus-
qu'ä concurrence de cinq millions, au fur et a mesure de
l'avancement des travaux du grand tunnel et des rampes
d'acces. Le solde ne sera verse que quand le Conseil federal
aura approuvc le rapport justificatif qui devra lui etre
präsente relativement ä l'observation des conditions formulces
ä l'article 2.

«Art. 4. Les fonds neccssaires seront fournis soit par un
emprunt, soit par des annuites mises ä la charge du budget
de la Confederation, suivant les propositions que le Conseil
federal soumettra ä l'Assemblee federale.

«Art. 5. Le Conseil federal est charge de l'execution du
present arrete.

«Art. 6. Le present arrete est declare d'urgence et cntre
immediatement en vigueur.»

7. Sur l'invitation de la Commission des chemins de fer
du Conseil des Etats, nous nous sommes fait lcpresenter:

a. ä ses deliberations sur la demande de concession pour
la construction d'un chemin de fer du Randen, ainsi qu'ii
l'inspection locale laquelle elle a procede les 24, 25 et 26

mai;
b. ä l'inspection locale qui a eu lieu les 28 et 29 aoüt

ä propos de la demande de concession d'un chemin de fer
de Landquari a la frontiere de la principaule de Lichtensiein
par Rayaz.
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A la demande du Departement federal des eliemins de
for, nous lui avons presente, le 17 septembre, uu nouveau
rapport detaille sur la question, insistant sur le grand
prejudice que eauserait aux eliemins de fer federaux, au point
de vue commercial, l'etablissement d'une ligne semblable, par
suite du detournement du trafic qui en resulterait.

8. Nous avons donne connaissance au Departement federal

des eliemins de fer d'un voeu exprime au sein du Conseil
d'adniinistration, tendant ä ce que tous nos preavis au Conseil

federal sur des questions de politique ferroviaire relatives

fi des demandes de concession, etc. soient portees ini-
mediatemeiit a la connaissance du Conseil d'administration,
auquel il importe d'etre renseigne aussi vite que possible sur
les questions de ce genre. Par lettre du 27 septembre, le
Departement nous a repondu qu'ä son avis — partage d'ailleurs
par le Conseil federal — les rapports sur des questions de
politique ferroviaire, surtout lorsqu'il s'agit d'affaires
internationales, lie devaient et re communiques au Conseil
d'administration qu'une fois que le Departement aurait presente son
rapport au Conseil federal et que ee dernier aurait pris une
decision sur la question.

9. Par office du 16 fevrier, le Departement federal des
eliemins dc fer nous a communique, pour preavis, une lettre
que le gouvernenient du canton de Berne avait adressee le

fevrier au Conseil federal pour lui transmettre et lui re-
coniinander une requete de la Direction de la compagnie du
elieniin de fer des Alpes bernoises, Berne-Laetscliberg-Simplon,
et des eoncessioiiuaires du cliemin dc fer Moutier-Granges.
I.es requerants priaient le Conseil federal d'engager l'admi-
uistration des eliemins de fer federaux ä se preter it la
conclusion d'un traitc pour l'exploitation du cliemin de fer pro-
jete Moutier-Granges. Nous avons repondu le 20 luars qu'a-
pres avoir minutieusement etudie la question nous etions
arrives ä la conclusion qu'on lie saurait exiger des eliemins
de fer federaux qu'ils favorisassent, par la conclusion d'un
traile d'exploitation, les efforts pour faire construire par des
tiers une ligne de Granges ä Moutier, et qu'ils se voyaient
obliges de s'y refuser.

Dans les motifs que nous alleguions, nous avons tout
d'abord rappele le preavis tres detaille que nous avions
adresse le 27 mai 1902 au Departement federal des eliemins
de fer sur la question de la construction d'une ligne ä voie
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normale de Montier ä Granges, en relevant l'attitucle diffe-
rente que le canton de Berne avait adoptee ä eette öpoque
et en reprodnisant les conclusions de notre precedent
rapport. Nous avous ensuite attire l'attention sur les modifications

survenues des lors, ä un triple point de vue, dans la
situation (octroi de la concession Moutier-Granges par l'As-
semblec föderale, nonolistant l'avis contraire de la Direction
generale; mise en cliantier de la ligne du Weissenstein, avec
une forte subvention du canton de Berne, et ouverture
probable de cette ligne a l'exploitation en automne 1907; ar-
rete du Grand Conseil du canton de Berne, du 27 juin 1906,
assurant la construction immediate du cliemin de i'er du
Lretschberg, et execution des travaux par la compagnic du
cbemiti de fer des Alpes bernoiscs, Berne-Loelscliberg-
Siniplon). Nous ajoutions en outre les considerations sui-
vantes. Malgre les övenements survenus, nous maintenons le
principe que nous avons soutenu autrefois; nous estimons
toujours que la construction de nouvelles lignes prineipales
devrait etre reservee aux chemins de fer federaux, et que
les derogations ä ce principe miiront fortement aux intercts
ecouomiques du pays. Nous en voyons deja la preuve dans
le fait suivant: la ligne du Weissenstein, aux frais de la-
qtielle des cantons et des communes participeut pour 7 'U
millions, n'est pas encore ouverte ä l'exploitation que le gou-
vernement du canton de Berne, se mettaut en contradiction
avec ses declarations anterieures, appuie la construction d'unc
ligne de Montier ä Granges, qui ne peut que causer la mine
du cliemin de fer du Weissenstein.

Nous avons dej;i demontre, dans notre rapport du 27 mai
1902, qu'actuellement lc besoin d'un nouveau percement du
Jura ne se fait nullement sentir, et les arguments que nous
invoquions ä eette epoque subsistent pleinement malgre 1'ac-
croissement du trafic de ces dernieres anneos; il est en tout
cas bien certain qu'en construisant, ä proximite du cliemin
de fer du Weissenstein une nouvelle ligne :i travel's le Jura
on eommettrait une lourde faute et qu'on ne rcussirait qu'ä
gaspiller des capitaux considerables d'une maniere tout ii
fait injustifiee. Oil motive cette entreprise en prelendant
que le chemin de fer Moutier-Granges aura pour efi'et, comme
ligne d'acces an Lretschberg, d'accroitre le trafic international

passant par la Suisse et d'alimenter aussi, par consequent,
la ligne du Siniplon; cet argument n'est toutefois pas d'une
exactitude absolue, car il ne s'agira pas toujours d'un
nouveau trafic acquis a la Suisse, mais seulement du detourne-
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inent par Ja nouvelle ligne d'un trafic qui, quoi qu'il en suit,
aurait quand ineme Iransite par la Suisse; ce trafic, qui
utilise actuellement la route suisse la plus longue, c'est-A-dire
les lignes des chemins de fer federaux (et du Gotliard), sera
euleve A ees dernieres pour etre achemine par le Moutier-
Granges et le Lostschberg et n'alimenter en fin de compte
que les 22 kilometres du tunnel du Siniplon. C'est beaueoup
exiger des eliemins de fer federaux que de deinander leur
concours pour atteindre ce but. Pendant de nombreuses an-
nees, les chemins de fer federaux n'auront noil plus aucun
interet ä construire eux-inemcs le cbemin de fer Granges-
Moutier, ear le trafic actuel ou l'accroissement auquel cette
ligne donncra naissance lie serait pas line raison süffisante;
ils se feraient concurrence A eux-niemes sans aucun motif.

Abstraction faite de ces considerations de principe, les
autres arguments avances par la compagnie du cbemin dc
fer des Alpes bernoises lie sont pas convaincants. En
regard des frais enormes de construction de la ligne Moutier-
Granges, qui s'eleveront A 20 millions au inoins pour douze
kilometres, le coüt du materiel roulant ne joue qu'un röle
secondaire, et c'est A tort que l'on pretend que la ligne Dele-
mont-Sonceboz et la ligne ä double voie Bale-Olten-Berne
sont surchargees. Du reste, s'il devient necessaire un jour
d'ameliorer la situation, il y aura lieu d'examiner si 1'abais-
seinent du niveau de la ligne du Hauenstein ne constituerait
pas la nicilleure solution, propre a favoriser simultanemeiit
le trafic a destination de la Suisse centrale et de la Suisse
occidentale. En outre, la creation d'une nouvelle bifurcation
A Granges prcscnterait des inconvenients, car eile entrave-
rait le service, en particulier la mai-cbe des trains directs dc
1'ouest a l'est et vice versa.

Dans ces circonstances, la Direction generale estime qu'il
ne peut pas etrc question pour les chemins de fer federaux
de se charger de l'exploitation du cbemin de fer Moutier-
Granges. Elle ne peut pas le recommander au Conseil d'ad-
ministration, qui est competent pour conclure des contrats
d'exploitation sous reserve des decisions du Conseil federal
et de l'Assemblee föderale, aussi considere-t-elle toutes nego-
ciations A ce sujet conime superl'lues.

Au surplus, il ne serait pas possible de discutcr main-
tenant les conditions d'un eontrat d'exploitation, attendu que
la question du prolongement de la nouvelle ligne de Granges
au Loetsehberg, prolongement qui peut s'effectuer soit par
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Bienne soil directement par Biiren-Lyss, n'est pas encore
elucidee, el qn'il n'existe meme pas de compagnie qui ait
l'intention d'execnter la concession du Moutier-Granges et
qui dispose des moyens necessaires. On fait bien entrevoir
la cooperation de la compagnie franqaisc des chcmins de i'er
de l'Est et d'une entreprise de construction franqaise, mais
cctte perspective ne suffit pas a combler la lacune signalee;
olle est plutot de nature a recommander la prudence.

10. Le Conseil-executif du canton de Berne nous a ini'or-
nies, par office du 19 fevrier, que le Conseil d'administration
du chemin de fer regional Porrentruy-Bonfol avail pric la
Direction cantonale des chemins de fer de lui donner son
avis sur une question soulevee par la Direction generale
des chemins de fer d'Alsace-Lorraine, qui lui a deniande,
en date du 18 octobre 190G, si le R.P.B, fera executor ä la
station de Bonfol les installations nceessitees par la jonction
de la ligne de raccordement entre Pfetierhausen et Bonfol
ü colle du E.P.B.; le Conseil d'administration de cette der-
niere compagnie demandait en outre s'il ne serait pas
opportun de soulever ii cette occasion aupres de l'aulorite
competente la question do la nationalisation de sa ligne. Le
gouvernement bernois ajoutait qu'ä son avis le rachat ä
l'amiable du R.P.B, par la Confederation se .iustifierait an
moment on cette compagnie serait requise d'agrandir ses
installations.

Nous avons rcpondu le 19 mars que nous ne pouvions
pas partager cette maniere de voir, attendu qu'une seniblable
acquisition amiable d'un cbemin de fer secondaire par la
Confederation se heurte ä l'esprit des dispositions de la loi
sur Je raebat (art. 3 et 4). A noire avis, il ne pcut pas etre
question de racbeter un chemin de l'er secondaire isole, mais
il ne peut s'agir que d'etendrc les operations de raebat eil
bloc a une Serie de lignes d'une meme categoric, et encore
cela ne peut-il se faire qu'une fois tons les chemins de for
principaux nationalises.

II ne peut pas dnvantage etre question de reporter de
Bonfol ä Porrenirug la jonction de la nouvelle ligne Bonfol-
Pfetterhausen afin d'iniposer les frais de jonction aux
chemins de fer federaux. Aux termes de la convention des 14/21

juin 1906 avec 1'Allemagne, Bonfol est et denieure point dc
jonction sur territoirc Suisse; lions devons done nous refuser
ä faire ä nos frais aucuno installation quelconque ii la gare
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de Porrentruy pour l'exploitation de la ligne Bonfol-Pfetter-
hauseu.

11. Le Tribunal federal a approuve, par decision du 16

janvier, le contrat de cojouissance de la station de Glovelier
conclu le 13 mars 1906 avee la eompagnie du cliemin de fer
Saignelegier-Glovelier en liquidation et ratifie par notre Con-
seil d'adininistration.

12. Chemin de fer Lac de Constance-Toggenbourg.

a. Par lettre du 6 avril 1907, la Commission de direction

du chemin de fer Lac de Constance-Toggenbourg nous
a demande s'il nous conviendrait de passer avee cette
eompagnie, apres conclusion prealable d'un Iraite de concurrence,
un contrat pour Vexploitation de sa ligne, ä la condition que
ce contrat prevoic et garantisse un service direct et ininter-
roinpu d'exploitation de la ligne St. Gall-Wattwil-Uznaeh-
Rappersvil.

Apres avoir minutieusemciit eludie cette question nous
avons repondu le 15 janvier, en contirmant une precedente
lettre du 27 fevrier 1906, que nous et ions disposes ä nous
charger de l'exploitation de la ligne a des conditions ä

convenir, sur la base du remboursement des frais effeetifs,
en nous engageant ä organiser un service convenablement
appropric aux circonstances et aux besoins, aussi bien sous
le rapport de l'horaire que de la circulation des voitures.
Nous ajoutions qu'en revanche il lie nous etait pas possible
d'accepter la condition posee. La situation de fait ne nous
permettrait pas de donner la declaration desiree ni en ce
qui concerne l'horaire ni quant ä la circulation directe des
voitures. Pour l'etablissement de l'horaire du chemin de fer
Lac de Constance-Toggenbourg-on est lie, h St. Gall, paries

correspondances ä relever, notamment d'Arbon et de la
ligne du Rhin par Rorschach, a Wattwil par cellos de Wil et
au delä et du Haut-Toggenbourg, et plus loin, sur- la ligne
du Ricken, par les correspondances ä assurer ä ITznaeh, en
particulier par Celles de et pour "Weesen et au delä. La
circulation directe des voitures doit sc regier suivant les besoins
du service, et nous ne pouvons pas lie tenir compte que des
services directs de St. Gall ä ITznaeh et Rapperswil, mais nous
devons aussi assurer ces services de Wil ä ees deux stations
par notre propre ligne. 11 est du reste des plus probables
que la ligne Wil-Wattwil-Uznach pourra etre mise en exploi-
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tation comine ligne continue avant celle du cliemin dc fer
Lac do Constance-Toggenbourg, de sorte que le raccordement
dc cettc derniere devra s'effectuer suivant le developpement
qu'aura pris lc trafic. Cos priiicipes dcvronl aussi bien etre
observes si la compagnie eu question exploite sa ligne elle-
ineme que si nous nous en cliargeons.

L'adniinistration du cheniin de, l'er Lac dc Constance-
Toggenbourg nous ayant demande do rovonir sur noire
decision, uno conference a on lion le 2 mars, ;i laquelle nous
avons maintenu not re nianiere do voir tout en declarant quo
nous etions disposes ä vouer au service de la ligne en question,

dans 1'interet general du trafic, la meine sollicitude que
si eile nous appartenait en propre. Ladite administration
s'est declaree satisfaite de cette garantie de principe et prete
ä eutrer en liegociations pour la conclusion d'un traite de

concurrence, puis du contrat d'exploitation propremeut dit.

b. L'adniinistration du cliemin de fer Lac de Constance-
Toggenbourg nous avait eu outre demande le 5 octobre 1906

d'entreprendre Sexploitation du troncon Ebnat-Nesslau. Nous
lui avons repondu le 15 janvier que nous pourrions plus
tard exploiter ce troncon, avec notre propre materiel roulaut
et ä des conditions ä convenir, conjointement avec notre
ligne Wattwil-Ebnat. Nous ajoutious que nous etions prets
k conclure une convention a ce sujet.

c. Le 20 deccmbrc nous avons adresse au cheniin de fer
Lac de Constance-Toggeiibourg un projet de contrat pour la
eo.jouissancc des stations de Lichleitsteiij et Watiicil.

13. Par lettre du 24 janvier, l'adniinistration du cheniin
de fer Langenlhal-Jnra nous a pries de lui faire connaitre
les conditions auxquellcs nous consentirions ;i la cojouissancc
des stations de Langenthal, Niederbiel) et Oensingen. En-
suite des negociations que nous avons charge la Direction
du II1' arrondissenient d'entreprendre ;i ce sujet, nous avons
repondu le 22 novembre que nous etions d'accord de surseoir
aux pourparlers jusqu'ä ce qu'on ait fait quelques experiences
touchant 1'exploitation de la nouvelle ligne.

14, Apres avoir demande la revision du contrat eoneer-
nant le service cffectue par la compagnie du cliemin de fer
Territet-Glion ä la lialte de Territel, la Direction du Ier
arrondissenient est convenue avec cettc compagnie, le 30 novem-
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tire, de differer cette mesure jusqu'ä ce qu'une decision ait
ete prise au sujet de la transformation de cette halte.

15. Nous avons entame des pourparlers avcc le chemin
do fer Soleure-Mouiier pour la conclusion de contrats sur
la cojouissance de la station de Montier, de la gare de
Nouveau-Soleure et de la station de Vieux-Soleure. Les parties

sont tombees d'accord sur toutes les dispositions contrac-
tuelles sauf sur la question des indemnitee ä payer pour la
cojouissanee; les uegociations seront reprises sur ce
dernier point.

16. Un contrat, conclu le 24 octobre avec la compagnie
du chemin de fer du Wynental au sujet de la jonction de
cette ligne ä la station de Suhr a etc approuve par les Conseils
d'administration des deux parties contractantes.

17. Le 23 mai, nous avons soumis au chemin de fer du
lac de Thoune le projet d'un nouveau contrat sur la cojouissanee

de la station de Scherzligen, base sur l'arret du
Tribunal federal du 19 decembrc 1906. Cette administration nous
a pries de surseoir au reglement de cette affaire.

18. La compagnie du chemin de fer Frihourg-Morat-Anet
nous a demande, le 6 juillet, de reviser la convention pour
l'usage commun de la gare de Fribourg, de la gare de Moral
et des tronqons de jonction, dans le but d'obtenir une
reduction des redevances qui lui sont imposees. Une conference
a eu lieu ä ce sujet lc 23 decembrc, et nous avons conclu
avec ladite compagnie un supplement ä la convention, qui
•a ete ratifie par les Conseils d'administration des deux parties

contractantes.

19. Le 8 juillet, le chemin de fer du Birsigtal nous a fait
parvenir, par l'intermcdiaire de la Direction du IIe arron-
dissement, une demande tendant ä la jonction de sa ligne ä
la gare de Bale. Nous avons transmis cette requetc, pour
preavis, ä ladite Direction.

20. Nous avons charge, le 2 octobre, la Direction du Ier
arrondissement de negocier avec la compagnie du chemin
de fer Monlhey-Ghampery-Morgins les conditions de jonction
>de cette ligne ä la station de Monthey.

21. Le 10 octobre, nous avons pris note dans un sens
s



approbatif do la convention eonclne par la Direction du Ier
arrondissement avec la eompagnie du chemin de fer Aigle-
Ollon-Monthey au sujet de la location ä cetle derniere d'une
Partie de la cour de la station de Moniheg, dont eile a besoin
pour son service.

22. Le 18 octobre, nous avons charge la Direction du
Ier arrondissement d'enlrcr en pourparlers avec la eompagnie
du chemin de fer Montreux-dlion au su.jet de la cojouissance
dc la station de Montreux.

23. Le 29 novembre 1904, nous avions eonelu avec le
cliemin de fer Berne-Neuchdlet (ligne direcie) une convention
aux termes de laquelle nous onvrions ä cette eompagnie, pour
une duree de cinq ans, un compte-couranl jusqu'ä concurrence
de i'r. 200,000 pour les sommes dues par eile pour la cojouissance

des gares de Neuchatel et de Berne, ainsi que de la
Station de Chietres, le cnnton de Ncuehntcl nous garantissant
le paiement de ces sommes. I'ar oi't'ice du 5 juillct, le Conseil
d'Etat du canton de Neucluitel nous a fait savoir que le sohle
de ce compte-courant serait rembourse, ce qui inettait ün ä
sa garantie. Nous avons pris note, le 9 juillet, du rcglement
de cette affaire.

24. Le chemin de fer Berne-Neuchdtel (lifjne directe) nous
a avises, le 16 juillet, qu'il effectuerait le paiement de sa
quote-part aux frais d'extension de la gare de Berne, se
montant a fr. 340,050.53 et dont les interets et l'aniortisse-
ment avaient ete garantis par le canton de Berne en 1902,
en l'affectant au loyer que nous devious audit canton pour
la location du terrain des Grands Bemparts. La garantie
en question a pris fin une fois ce paiement effectue.

25. Apres en avoir discutc dans une conference nous
avons liquide avec la eompagnie du chemin de fer Berthond-
Thoune, par un ecliange de lettres des 1er et 21 fevrier, une
ancienne contestation portant sur le reglement de compte
relatif ä l'extension de la gare de Tlioune. Nous avons bonifie
ä ladite eompagnie le prix d'acbat dc deux parcelles de
terrain demeurant propriete des chemins de fer federaux, en
mettant le prix de l'une ä la charge de la communaute do
la gare de Thoune et celui de Lautre ä la charge exclusive-
des chemins de fer federaux.

2G. Nous avons eu le 27 juin une nouvelle conference
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avec le Conseil de ville de Zuricli au sujet du deplacement
de la Hone de la rive (jauche du lac cle Zurich. En raison
des divergences d'opinions qui se son! manifestoes a eette
occasion, on s'est mis d'accord de soumettre nil pro.jet an
Conseil d'admiuistration, atin de prevenir de nouveaux
retards. Ce dernier nous a alors invites, le 2 septembre, ä

engager de nouvolles negoeiations avec les autorites zuriehoises,
sur la base du dernier projet do ligne en trancliee cdabore

par la ville, atin d'aboutir si ]>ossible ä une entente; il nous
a en outre recommande d'aceelerer l'etude de cette question
de manicre a permettre au Conseil d'administration de la
tranelier en principe avant la fin de l'annee (v. lettre A, 9, c).
C'onforniement ä eette resolution, nous avons etudie le nou-
veau projet de la ville de Zuricli et fait elaborer, d'entente
avec les services teebniques de cette derniere, les devis com-
paratifs des nouvellcs varianles. Ces travaux n'ont cepen-
dant pas pu etre lermines avant la fin de l'exercice.

27. Le Conseil federal nous a charges, par decision du
15 liovembre, d'etudier la question de la uarifjatiou inle-
rieure en Suisse et de la crealion d'un reseau fie cours d'eau
navigables, notammcnt au point de vne des consequences
qu'entrainerait une amelioration eventuelle de la navigation

relativement aux transports par eheinin de fer.

28. L'Cnion allemande pour le developpemenl de la na-
vif/alion fluviale nous ayant invites ä assister ä son assom-
blee generale fixce aux 2, 3 ct 4 juin, k Lindau, nous avons
charge la Direction du IVe arrondissemcnf d'y representer
les cheniins de fer fedcraux.

29. Le Comite d'initiative pour l'organisation d'unc e.v-
position nationale suisse ä Berne nous a demande le 18 mars
si nous etions disposes fi nous faire representor par deux
membres dans le comite qui sera constitue pour preparer
cette organisation. Nous avons delegue, le 22 mars, les chefs
des departements de Sexploitation et des travaux.

30. La Commission permanente du conrjres international
de cheniins de fer s'est reunie le 29 juin ä Brnxelles;

nous nous sommes fait representer ;i cette seance. Le pro-
chain congrcs aura lieu ä Berne au commencement de juillet
1910.

31. Association de chemins de fer suisses. Le chemin de
fer Berne-Schwarzenhoura, represente par celui du Lac do
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Thoime, qui l'exploite, et le eliemin dc fer Soleure-Moutier,
represcnte par eelixi do I'Einmenta], 011t ete admis au eours
de I'exercice.

Uno conference generale de VAssociation a eu lien le
21 septembre, au eours de laquclle on s'est occupe notamment
des questions suivantes: organisation ii la Direction generale
des clicmins de fer federaux d'un service de reeherclies des
colis perdus et sans application; extension de la responsa-
bilite pour les recxpeditions dans le service direct suisse;
memoire ä l'Assemblee föderale au su.jet de la nouvelle loi
sur les postes suisses, demandant le maintien des dispositions
actucllcs sur la franchise de port eil faveur des administrations

de chcmin de for.
A son grand regret, la conference a pris acte de la

demission du secretaire de l'Association, M. A. Cuony, ä
Lausanne, qui remplissait ees fonctious depuis la fondation de
l'Association. Rl. Cuony s'est retire pour raison d'age.

La Direction de l'instruction publique du canton de Vaud
nous a demande si l'Association de cliemins de, fer suisses
lie serait pas disposee k se faire representer par des dele-
gucs aux exameus de Yecole des cliemins de fer de Lausanne,
comme ä ceux des ecoles de Bienne et de St. Gall. L'Association

s'est dcclaree d'accord et a designe ses delegues.

32. Lors de l'etablissement de l'etat pour 1908 des cartes
de libre circulation echangees avec d'autres administrations
de cliemins de fer, nous avons refuse de doimer suite ä uu
grand nombre de demandes tendant ä eteudre eet echange.

33. Abstraction faite d'une serie d'entretiens motives
par les questions les plus diverses, les membres de la Direction

generale et des Directions d'arrondissement sc sont reu-
nis en seances communes les 21 fevricr, 21 oc-tobre et- 7 de-
cembre pour diseuter les questions d'administration les plus
importantes, parmi lesquelles nous mentionnons les suivantes:

instruction sur la police du cheniin de fer; Statuts des
commissions des ateliers; Statuts des commissions ouvrieres
des service?! de station et dc la traction; discussion generale

sur la revision de la loi sur les traitements, de Techelle
des traitements et des reglements sur les salaires; mode de
proceder en cas de mise ä la retraite de fonetionnaires en
raison d'incapacite partielle de travail; allocation dc
gratifications dans des circonslanees extraordinaires.
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A la conference du 7 deeembre on a notaininent diseute,
d'une maniere generale, les premieres propositions des Directions

d'arrondisseinent sur la revision de la loi el de l'eehelle
des Iraitements. Cos Directions out etc invitees ä faire, aussi-
töt que possible, rapport ft leurs Conseils respeetifs, afin que
ces derniers puissent nous donner le preavis que nous lour
avons deinande.

34. Personnel.

a. Le tableau qui figure dans les annexes stalistiques
jointes ä ce rapport renseigne sur 1 'etat du personnel de la
Direction generale et des arrondisseinents.

Le liombre total des fonctionnaires et employes ;i traite-
menl fixe etait, ;i tin 3907, de 19,498, celui des employes
engages a la .journee do 11,737, ensemble 31,235 (;i fin 190fi, on
comptait 18,389 fonctionnaires et 10,253 employes engages ä
la journee, ensemble 28,642), dont

Fonctionnaires Km ploy cs
touchant un ensagds

traitcinent annuel. a la jounnSe.
ä la Direction generale 660 43

au I" arrondissement 4,493 1,753

au II0 arrondissement 6.106 4,389
au 111" arrondissement 5,353, 3,181

au IV" arrondissement 2,886 2,371

Le personnel s'est accru de 2593 agents. Cet accroissement-
doit etre attribue an developpenient du trafic, ti l'augmenta-
tion du nombre des trains et ä la reduction des heures de
travail dans les grandes gares et stations.

b. L'Assemblee föderale nous ayant ouvert lc credit ne-
cessaire dc 2'/s millions par arrete des 11/12 avril (v. lettre C,
I, 1, a, 1), nous avons fait distribuer ;i fin avril les ulloe.a-
tions pour cause de rencherissement de la vie accordees pour
1906. Le paicmeiit de Celles pour 1907, pour lesquelles un
credit de 2V2 millions nous a ete ouvert lc 20 deeembre (v.
lettre C, I, 1, d, 3), a etc effectue ;i fin deeembre 1907 et au
debut de Janvier 1908.

c. Sur l'invitation du Departement federal des cbemins
de fer, nous avons domic, le 28 noveinbre, notrc preavis sur
la motion de M. Sulzer, couseiller national, concernant la
creation de coniites iiitcrmediaires entre l'administration
föderale et ses fonctionnaires, employes et ouvriers. Nous
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sonimes d'avis qV'il eonvient de ereer unc institution de ce
genre partout mi Je grand nonilire d'agents constitue un
obstacle aux rapports directs entre employes et superieurs.
Nous avons joint ä notre preavis les Statuts des commissions

ouvrieres des ateliers, du service de stations et du
service de la traction, qui out etc adoptes par les cliemins
de fer federanx et sunt bases sur le principe enonee ci-
dessus. Ces Statuts sont entres en vigueur le lor janvier 1908.

L'institution de commissions ouvrieres pour le service de
stations et eelui de la traction a etc dcmaudee par unc requete
de rUnion ouvriere des entreprises suisses de transport, du
4 mai 1905, ensuite de laquellc nous avons immediatement
mis cette question ä 1'etude. Les commissions des ateliers
existaient deja en partie et sont prescrites par le reglemcnt
de 1'abrique (reglement n° 39), du 2 mai 1903, approuvc jiar
le Conseil d'adininistration.

d. Les fonctionnaires techniques superieurs nous out
adresse line requete pour nous demander de leur aecorder
un coupe inintcrrompu plus lon<j que cclui prevu ä l'article
29 du reglemcnt n° 3, pour le motif que dans la regie ils
entrent au service des cliemins do fer plus tard que les autres
agents. Nous avons rcpondu qu'ils nous paraissait equitable
de tenir compte de cette circonstanec si l'on venait ä reviser
le reglement, en accordant deux semaines de conge non seulc-
ment aux agents en question ayant de 11 ä 20 ans de scr-

•vice, mais aussi ä ccux ayant 33 ans revolus, et trois semaines
lion sculement ä eeux ayant plus de 20 ans de service, mais
aussi ä ccux qui out atteint l'age de 43 ans revolus. Nous
avons invite les Directions d'arrondissement ä proeeder des
maintenant de cette maniere en attendant la revision du
reglement.

II Departement des finances.

(Jtapport sur les comptes.)

Notre rapjiort est accompagne des comptes suivants et de
leurs annexes:

Compte d'ex])loitation;
Comptes speciaux:

Fonds de renouvclleinent,



Fonds de couverturc des ancieunes pensions J. S.,
Navigation k vapour sur le lac de Constance;

Conipte de profits et pert es;
Conipte de capital;
Conipte de const ruction, y compris les entreprises accessoires,

de 1'annee 1907;
Conipte de construction au 31 deeembre 1907;
Bilan au 31 deeembre 1907;

Annexes:
Conipte d'exploitation compare avec le budget,
Specification des redevances pour les gares communes et

les lignes exploiters,
Conipte de profits et perles compare avec lc budget,
Specification par objeis des depenses de construction,
Depenses de construction du Simplon au 31 deeembre 1907,
Depenses de construction du Ricken au 31 deeembre 1907,
Depenses de construction comparees avec lc budget;

Comptes des services auxiliaires:
Administration des imprimes, ä Berne,

» du materiel de voie, it Berne,
Economal de Lausanne,

» » Bäle,
» » Zurieb,
» » Rorschach,

Ateliers d'Yverdon,
» de Fribourg,
» » Bienne,
» d'Olten (y compris l'usine ä gaz),
» de Zurieb,
» » Romansborn,
» » Rorschach (y compris l'usine ä gaz),
» » Coire;

Caisses de secours:
Caisse de pensions et de secours des fonetionnaires et

employes k poste fixe des C. F. F.,
Caisses des malades des ouvriers de l'ancien Jura-Simplon,
Caisse des malades des ouvriers permanents de l'ancien

Central suisse,
Caisse des malades des ateliers d'Olten,
Fonds pour secours extraordinaires de l'ancien Central

suisse,



40

Caisse des malades des ouvriers permanenls de l'aneieri
Xord-Est suisse;

Caisse des malades des ouvriers travaillant en regio de
l'aueieu Xord-Est suisse,

Caisse des malades des ouvriers permanents de 1'ancienue
Uuiou-Suisse;

Iuventaire des valeurs du portefeuille de t'onds publies;
Iuventaire des valeurs du i'onds de reuouvellemcnt.

Compto «l'exploit;ition.
L'excedent des recettes d'exploitatiou est de fr. 40,484,602.69'

Compto 1906. Budget 1907. Compto 1907. Compar. Compar.
avoc 1906. nvec budget.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
45,429,667 42,920,045 46,484,603 +1,051,966 +3,564,558

Ces differences s'expliquent eomme suit:
Comparaison avec:

Compte de 190ö. liurtget de 1907.

Augmentation des recettes d'ex- Fr-
ploitation 10,097,418 10,373,406

Augmentation des depenses
d'exploitatiou 9,042,482

_
6,810,84+

Augmentation d'excedcnt 1,051,936 3,564,558

Xous motiverons ces augmentations dans les differents
eliapitres du compte d'exploitatiou; elles sont dues, eomme
les annecs precedenles, au developpement du traflc qui a
influence sensiblement aussi bien les recettes que les depenses
d'exploitatiou.

D'autres facteurs prineipaux de i'accroissement des
depenses sont: l'amelioration des traitements et salaires du
personnel, y compris les augmentations de traitcment legales
au l,,r avril 1906 appliquees la premiere fois en 1907 pour uiie
annee entiere, le rencherissemeiit general des matieres, ainsi
quo l'entree en vigueur des nouveaux Statuts de la caisse de
pensions et de secours des C. F. E.

Le coefficient d'exploitatiou, qui etait de 65.80 pour 1906.
s'est cleve ä 67.48 en 1907; en 1905 il accusait 66.42.
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I. Produit du transport des voyayeurs. La plus-value
est de 5,1? % sur 1906 et de 3,2? % sur le budget. Sur notre
reseau, le nombre des voyageurs a augmcnte de 4,986,478, soit
de 7,68%; pour 1906 cette augmentation a ete de 9,7%. Ce
resultat satisfaisant de 1907 est du a la marclie encore asceu-
dante du tralie, ainsi qu'a l'extension des sports d'biver et
ä l'exploitation du Simplon pour l'annee entiere.

Pour les details, nous renvoyons au cbapitre III,
Departement commercial, pages 126 et suivantes du present
rapport.

II. Produit du transport des bayayes, animaux et niar-
chandises. II y a plus-value de 9,52 % sur 1906 et de 10,12 %

sur le budget. Pour 1907, le nombre des tonnes-marchandises
s'est accru de 1,305,923, soit de 11,95%; l'accroissement de 1906

a ete de 10,52 %. Le resultat deja tres favorable de 1906 s'est
done encore anieliore en 1907. L'exploitation du Simplon 11'a

pas exercc une influence bicn sensible sur cettc augmentation.
Pour les details, voir egalement air cbapitre III,

Departement commercial, pages 126 et suivantes du rapport.
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a
1. it. Lotjers pour nitres et sections de liiptes communes..

La plus-value sur 1900 resulte prineipalemenl de l'augmen-
talion da capital d'etablissement de la gare aux voyageurs
de Bfile; poar celte derniere, la recette a quelque pea depasse
les previsions budgetaires, fandis que pour quelques au (res
gares communes on n'a pas atteint tout ä fait le cliiffre prevu.

1. b. Location de materiel roulant. Le developpenient du
trafie a eu pour consequence raccroissement des locations de

wagons; par eontre les locations a payer a d'autres administrations

pour le parcours de leurs vehicules sur les lignes
C. P. F. out etc plus importantes. La comparaison des recettes
et depenses y relatives figure aux depenses d'exploitation,
titre V, page 68 du present rapport.

1. c. Locations diverses. La plus-value sur l'annee prece-
dente et sur nos previsions provient de raugmentation el de
la revision de contrats.

2. Produils des services auxiliaires. Dans ce cliiffre est
compris l'interet des capitanx de construction et d'exploitation,

ainsi que le produit net des services auxiliaires; la
repartition ilonne le resultat suivant:

Intcrct du capital Produit net
Fi*. Fr.

Administration des imprimes 25,724 67,098
» du materiel de voie 436,085 429,909

Econoinats 173,840 330,125
Ateliers, y compris les usinos ä gaz 738,788 304,341
Tdlegramines prives — 10,864

1,374,437 1,192,335

Le benefice net de nos services auxiliaires se monte ainsi
ä fr. 1,192,335, soil :i 2,7% environ de l'enscmlde des livraisons
et prestations de l'annee, qui atteignent fr. 44,188,000 eil cliiffre

rond. Compare ä l'annee preeedente le inouveineut
d'affaires s'est accru d'environ 4,688,000 francs. Le benefice net
ilcjias.se celni de 1906 de pres de fr. 220,000, ce qui resulte sur-
tont du mouvcmciit d'affaires plus important et de ce que
I'Admiuistration du materiel de voie n vendu unc quantife
de materiel rebate ä des prix avantageux; il faut ajouter les
jirestations jilus noml reuses des Ateliers.

Les comptes des ITsines a gaz d'Olten et de Rorschach
out etc fusionncs avee ceux des ateliers de meine nom; ces
usines forment une subdivision des ateliers auxquels elles
sont attrilmecs et par lesquels elles sont exploiters, tout
comnie les stations electriques jiour le chargonienl des bat-



45

teries destini'cs ;'i l'ee 1 airage des (rains, doni les eoniptes sont
egalenienl conipris dans ceux des ateliers. Leurs approvision-
nemenls Jigurent parmi cenx des ateliers; la suppression de
eoniptes distincts pour ees usines eonslitue une simplification,
d'autanl plus (pie l'eclairage ])ublie de Rorschach n'est plus
assure par noire adininislration; ees usines servent mainte-
nant ;i 1'usage exelusif du elieinin de i'er.

3. Aid res recelles. La legere augmentation de recedes
resulte d'une plus-value des produits de venles.

Les depenses d'exploitation de 19(17 s'elevent ä l'r. 96,450,988.54

87,407,901! 89,699,540 96,450,388 +9,042,481 +6,810,848

(.'augmentation des depenses d'exploitation es( ainsi de
10,35 % sur 1906 e( de 7,no % sur le budget.

Les arguments qui out servi ä justitier la plus-value des
reeettes s'appliquent aussi ;i la J'orte augmentation des
depenses d'exploitation, taut sur 1'annee preeedenle que sur le
budget; eette augmentation resulte en premiere lignc (lu mou-
venient progressif du tratio en 1907, qui a ini'luenee necessai-
reinent eertaines rubrjques des depenses telles que: personnel,
niatieres de eonsoinniation, entretien du materiel d'exploitation

et iudemnites de transport. II faut eiter encore les
augmentations de traitement trieunales au Ier avril 1906, se niani-
l'estaiit en 1907 la premiere fois pour une annee entiere, puis
l'anic'lioration des traitements et, salaires ensuite de 1'ele-
vation du salaire minimum dans les grandes gares, la reduction

des beures de travail, le renelierisseinenl general des
niatieres, 1'entretien des installations toujours oroissantes et
enlin la plus l'orlo contribution ä la eaisse de pensions et de
socours ensuite de 1'entree en vigueur des nouveaux Statuts
au Ier janvier 1907, qui out aussi eleve le maximum du salaire
de base.

En etablissant le budget de 1907, on avail tenu eonipte
do ces divers facteurs, luais nos previsions out quand memo
etc depassees ensuite de la progression constant«1 du tralie,
de I'amelioration des salaires et du renelierissement general;
eel a explique eet excellent de depenses de 7,no "% sur le budget.

Depenses d'exploitation.

Coinpte 19^6. Budget 1907. Compte 1907. Cotnpar.
avee 1900.

Fr.

Compar.
avee budget.

Fr.V r.
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Le Fait quo le coefficient d'exploitation, qui etait de 65,s»

en 1906, s'est eleve A 67,is en 1907, demon! re que si l'extension
du frafie a en pour consequence unc amelioration iniporinnle
des recettes, les depenses d'exploitation, de leur cote, out
augmento dans de plus fortes proportions.

Dans les tableaux ci-apres nous donnons nil resume par
eliapilres des principales fluctuations dans les depenses, ainsi
que les differences sur les diverses rubriques du seliema
d'exploitation; nous avons ajoule A la tili des depenses d'exploitation,

avec justification speciale, les cbiffres du cliapitre VI
« Depenses et recettes noii classeos», puree que ce cliapitre lie
pent pas et re report i sur les rubriques du budget mais y
figure egalenient au ]iied des depenses directes d'exploitation,
litres I A V. Hans nne coniparaison des depenses avec cellos
do 1'nniieo. precedente et les previsions budget a ires, il est
sans contredit plus exact et plus clair dc comprendre les
depenses directes de radniinistration centrale et des arroii-
(lissenients I A IV, sans tenir conipte du cliapitre VI qui,
outre les depenses de paracbevement iinputables an conipte
d'exploitation (Ires variables), reuferine les bonifications pour
frais goneraux d'adniinistration, les excedents de recettes
(soldes) resultant de la cojouissance de gares communes ainsi
que les indemnites pour l'exploitation d'autres lignes et les
prestations de la traction. La classification des depenses et
recettes du cliapitre VI dans les coiuptes annuels doit el re
con forme aux instructions donnee en 1884 par le Conseil federal,

preserivant que les depenses nettes d'exploitation, A

remettre A la statistique föderale, doivent et re, repaid ics par
rubriques.

Les coniparaisons ci-apres correspondent ainsi an mode
de faire applique pour le budget ainsi que pour la « Coniparaison

des depenses d'exploitation avec le budget » figurant
dans les annexes an conipte d'exploitation, pages 34-43; ces
coniparaisons conipletent done les indications contennes dans
les eomptes annuels.
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II y a done augmentation eil 1906 de 9,mi % sur 1905 et en
1907 de 9,27 % sur 1906. L'accroissement eiTectif des depenses
pour personnel, de 1907 sur 1906, se repartit coinme suit sur:
excedent des augmentations de traitcment legales pour trois
mois et sur accroissement de personnel et amelioration des
traitements et salaires:

Excedent. de depenses sur 1906
pour

Administration centrale et
arrondissemenfs f-lV.

1. Personnel de 1'Administration

centrale
II. Personnel du service de

la voie
III. Personnel de l'expödition

et mouvcnient
IV. Personnel de la traction

Total
Administration des imprimes
Administration du materiel

do voie
Economats
Ateliers
Navigation a vapour Sur te

lac de Constance

Augment.ttions de
traitement ldgules;

exeödent pour 3 mois,
• ces augmentations
dtant comprises on 15)07

pour une annde
i ntiöre.

Fr.

44,950

77.700

550,0 ."10

156,600

829,250
1,500

1,200
4,100

14,200

3,000

Accroissement
de personnel

et autres
ameliorations des

salaires.
Fr.

13,950

113,600

1,564,200
641,600

2,333,350

— 6,000

- 1,300
4,700

515,000

5,400

853,250 2,851,150

Celle augmentation ne porte que sur ies traitements et
salaires, ä l'exclusion des allocations accessoires et des
uniformes.

Elle lie comprend pas 11011 plus los depenses pour le
personnel dit «lion rubrique» (ouvriers de ia voie), car i'enga-
gement des supplcmcntaires 11'a lieu que suivant les besoins
et les depenses qui eil resultcnl sont sujettes ä de graudes
fluctuations d'une annee ä l'autre. L'elevation des salaires de
ce personnel so traduit par 1111 accroissement des depenses
pour entretien et renouvellement des installations de la voie.

L'augmentalioii totale des depenses effectives pour le
personnel sur t'annee 1906 se monte done, en chiffre rond,
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ä fr. 3,705,000

]es depenses pour allocations accesoires et
uniformes se sont ölevees en 1907 ä fr. 7,515,000;

en 1906 elles etaient de fr. 6,733,000; accrois-
sement en 1907 environ » 780,000

Total de l'excedent de depense pour personnel,
sur 1906 » 4,485,000

4
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[1 y a done an total des depenses pour radministration
centrale nne augmentation de 3,03 % snr 1906 et unc diminution

de 2,(.i % sur le budget.
L'augmentation de depenses sur 1906, aux rnbriques du

personnel, provient de ee que ie eoinpte do 1907 supporle les
augmentations de traitenient legales pour trois niois de plus;
les ehifl'res y relatifs son! indiquds par rubriques dans 1'an-
nexe an eoinpte d'exploitation, pages 34 et 33 des eomptes
de 1907.

A. 1. Autorites administratives. Les depenses en nioins
resultent de mutations de personnel.

A. 2. Secretariats, chancelleries, archives el bureaux de
registration. Depense inferieure aux previsions budgetaires,
par suite de diminution de personnel, de mutations et de la
reduction des heures supplementaires.

A. :i. ('anträte des dencuses, com gla bili I c generate, caisse
centrale et bureaux de complabilite. Ensuite de vacanees et
du remplaeeinent d'aneiens .agents par de jeunes aides, les
depenses sont demeurees inferieures ;i 110s previsions.

A. 4. Coutentieux et administration des caisses de
pensions el de secours. Augmentation de depenses due a l'ac-
croissenient de personnel an lmreau du coutentieux D. g. et
a radministration des caisses de pensions el de secours, ac-
croissement exige par les lionibreux ens de reclamations et
la centralisation des caisses de secours.

A. 5. Bureaux des tarifs, agcnces commerciales et bureau
de, delaxe. Le travail supplementaire et les indemnitees de
voyage pour liombreuses commissions de tarifs out provoque
line depense en plus d'environ l'r. 7000, compensee en partie
par des vacauces et des mutations.

A. 0. Caul röte des receties. Diminution sur le budget, due
a des vacauces, an remplacement d'aneiens agents par de
jeunes aides et ä uue reduction des frais de voyage et des
licures de travail supplementaire.

A. 7. Bureau de statistigue. Moins de depenses ensuite de
imitations.

A. S. Service des telegraplies et installations eleclriques.
La nomination de jeunes agents ä des postes vacants, ainsi
que d'autres mutations out en pour consequence nne reduction

des depenses prevues.
A. 0. Bortiers el concierges. Depense moindre par suite
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de mutations; moins d'aides auxiliaires et de frais d'uni-
formes.

B. 1. Frais de bureau. Les eomptes accusent une diminution
de depeuses pour fournitures de bureau, eompensee par

une augmentation des frais d'impression et de lithographic.
B. 2. Eclairage, chauffage el iiettogagc des locaux de

service. Depense plus importante pom- chauffage et eclairage;
locaux plus nomhreux.

B. 3. Complement el enlretieu de l'invenlaire. Plus de
frais pour remplacement et entretien de l'inventaire, acquisition

d'instruments et outillage telegrapliiques.
B. I. Divers. Frais de decompte superieurs ä ceux de 1906

mais inferieurs ä nos previsions, les eomptes ä d'autres
administrations, ou vice versa, n'ayant pas cte prescntes a epo-
ques rcgulieres.

II. Entretien et surveillance de la voie.

En 1907, les dcpenses se sont elevees a fr. 16,137,560.66.
*

Dans eettc somme sont comprises les dcpenses effectives
pour surveillance, entretien et renouvellement des installations;

les depeuses de paraelievement imputables au compte
d'exploitation (dcpenses pour modifications et amorlissements
peu iinportants ä l'occasion de travaux de construction) ligu-
rent au chiffre 1 du chapitre VI. Les aniortissements <le

grandes installations supprimees sont mis ä la charge du
compte des «Depeuses ä amortir».
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Sur 1906, l'augmeiitation des depenses totales du service
de la voie est done de 7,es % et sur les evaluations budge-
la ires de 5,».o%.

bin eliminant Celles des depenses de renouvellement qui
sont prelevees sur le fonds de renouvellenienl, on olitient la
coniparaison suivante des frais de surveillance et d'cntretien
de la voie:

Compte Budget Compte Conipar. Comptir.
190(5 1907 1907 avec 1900 avec budget
Fr. Fr. Kr. Fr Fr.

DßpGIlSGS to—

tales 14,991,002 15,810,510 16,137,561 +1,146,259 +827,051
Mo ins:
Depenses de

renouvellement
4,241,202 4,360,000 4,285,740 + 44,538 - 74,200

10,750,100 10,950,510 11,851,821 +1,101,721 +901,311

Nous obtenons ainsi une augmentation des depenses nettes
de 10,25 % sur 1906 et de 8,23 % sur le budget de 1907.

Ici egalement, l'accroissement des depenses sur 1906 aux
rubriques du personnel provieut surlout de ce que les
augmentations triennales au lor avril 1906 sont comprises pour
l'anuee entierc dans le compte de 1907; voir detail dans l'an-
nexe au compte d'exploitation, pages 34 et 35 des comptes
anuuels.

A. I. Bureaux des Ingenieurs en chefs. La reduction de
depenses sur le budget provieut de vacances et mutations.

A. 2. Ingenieurs de la voie el leur personnel. Depense
moindre ensuite de vacances et mutations.

A. 3. Chefs de. district et leurs aides. La reduction de
depenses importante resultc de mutations et en partie de ce quo
divers postes sont demeures vacants pendant un certain
temps; eu outre, les restitutions pour travaux en regie ä la
charge du compte de construction sont plus fortes qu'011 lie
I'avait prevu.

A. 4. Gardes-voie, gardes-harrieres et leurs remplagants.
IMalgre une augmentation de depense pour remplacements,
011 constate une diminution de frais sur le budget par suite
de vacances et de la suppression de divers postes de gardien-
nage due ä une nouvelle repartition des troiiQons.

B. 1. Terrassements et ouvrages d'art. L'augmeiitation



57

des depenses sur 1906 resulte de l'ameli oration des salaires;
en outre le 11° arrondisseuient a entrepris des travaux de
securite importants dans les parties rocheuses et des
reparations de niurs de protection et de revetement. Les depenses
sollt cependant inferieures aux previsions budgetaires, parce
que certains travaux out ete reduits ou differes; citons par
exemple le nettoyage des parois de la galerie parallele du
tunnel du Siniplon, la renovation de ponts, des defenses de
rives, des travaux de liallastage, etc.

B. 2. Voie de fer. L'elevation des salaires est la cause
principale de l'accroissement de depenses sur l'annee prece-
dente et sur le budget; ajoutons ä ce facteur la pose de voies
provisoires au Ier arrondisseuient ä l'occasion des manoeuvres
d'automne, l'entretien plus important de la voie Daillens-
Brigue, ainsi que des renforcements de voies et de nom-
breuses refections au III0 arrondisseuient.

B. 3. Bdtimenls el installations mecaniques des stations.
Depenses eil plus sur l'annee 1906 et sur le budget de 1907

par suite de modifications et de l'entretien de bätiments
d'adininistration et de service, de l'anielioration des locaux
et des logements de service, de l'entretien des installations
liydrauliques du Siniplon, d'unc plus grande consommation
d'eau, de salaires plus eleves et du rcnelierissement des
niateriaux.

B. 4. Telegraphes, signaux et divers. L'accroissement des
appareils de siirete a provoque des frais d'entretien et d'ame-
lioration plus importants; il en est de meine de l'entretien et
du remplacement de clotures et barrieres.

B. 5. Deblayage de la neige el de la glace. Conditions de
temperature defavorables et amelioration des salaires.

C. 1. Frais de bureau. Plus de depenses pour imprimes
et insertions.

C. 2. Kclairage, chauffage et nettogage des locaux de
service. Depense iuferieurc aux previsions, le III0 arrondisseuient

ayant remplace la bonification en espeees par des
livraisons de vieilles traverses pour le cliauffage des guerites
de gardes; il y a par contre une augmentation de frais pour
le cliauffage des installations du tunnel du Siniplon.

C. 3. Eclairage de la voie. Eelairage plus intense dans les
tunnels et lors de travaux de nuit.

C. 4. Complement et entretien de l'inventaire. Fortes re-
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parations de wagons ä ballast, entretien general plus important
et remplacement d'outillage.

Ill Expedition et mouvement,

Les depenses de 1907 sc sont elevees ä fr. 31,703,410. 95,

se repartissant de la maniere suivante:
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II y a ainsi augmentation de 10,m % sur 1906 et de 4,so %

sur le budget.
Le developpeinent du trafic provoque necessairemenf line

auginentation de depenses des ehapitres III. Expedition et
mouvenient et IV. Traction et materiel; voici les donnees
comparatives en kilometres de locomotives, service de manoeuvre
compris, mais a l'exelusion des voitures automot rices:

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1900 1907 1907 avec 190ß avec budget

Km. loe. Km. lue. Km. loc. Kin. loo. Km. Joe.

84,772,709 86,000,000 38,362,064 + 3,589,3.">5 -f 2,362,064

L'augmentation de pareours est de 10,^ % sur l'annee pre-
eedente et de 6, % sur nos previsions.

Ici egalement le surcroit de depenses aus rubriques du
personnel provient, de rengagement de nouveaux agents et
du fait que les augmentations legales au 1er avril 1906 sont
comprises pour trois mois de plus dans le compte de 1907; les
details traduits eil ebiffres figurent dans 1'annexe au compte
•Sexploitation, pages 38 et 39 du compte annuel.

A. 1. Inspection de {'exploitation et du niouveineut.
Legere diminution de depenses sur le budget, due <i des'
mutations.

A. 2. Chefs de pare et de station et tear personnel. Les
causes de l'augmentation des depenses citees ä plusieurs
reprises au eours du present rapport, s'appliquent speeialement
ä cette rubrique importante du personnel. Ajoutons-y les
augmentations trienuales pour line annee complete, l'eleva-
tion des salaires ei raceroissement de personnel necessity par
le developpement du traiic, puis la reconstruction et l'agran-
dissement de gares et stations, le nouveau classemenl des
stations, la diminution du temps de presence et enfin la
distribution de va reuses d'ete.

A. 3. Personnel des trains. D'une maniere generale,
meines motifs d'augmentation de depenses que sous A. 2., aux-
quels vient s'ajouter un surcroit des allocations accessoires
resultant de rangmentation des pareours.

Ii. /.' Frais de bureau. Kxccdent de depenses du ä l'cxten-
sion du trafic et portant sur les billets et les ordres de service.

Ii. 2. F.clai rape, chauffape et net topape des Jocaux de.

service et eclairapc des pares et stations. L'ninelioration cons-
tante de l'eelairage des gares el stations, rangmentation des



locaux do service el la prolongation tie la clnrec d'eclairage
par suite de la progression du trafie sont les causes essentielles

de l'aceroissement de depenses sur cette rubrique;
citons encore le renclierisscment general des combustibles.

B. 3. Complemenl et entrelien de l'inventaire. L'aug-
niciitation sensible des depenses esi due ä l'entrctien et au
ranplaceiuent d'un plus grand nonibre, d'objets d'inventaire;
eitons la mise en etat de I'inventaire ä l'oceasion de rouver-
turc de la nouvellc gare de Bale, I'acquisition de boites de
pansemenl, la modification et le remplacement de lanternes
du personnel des trains, l'entretien des baches, etc.

B. i. Matieres de consom motion pour installations meca-
niques des stations et appareils teleyraphiques. Legere de-
pense en plus ensuite du renchcrissenient des matieres et,

d'une plus forte consommation.
B. 5. Camionnaye et plombuye. Bonification plus elevee

pour le camionuage au IVe arrondissement.
B. 6. Divers. Plus de frais pour examens medicaux, plus

dc manoeuvres avec cbevaux dans les gares; en outre distribution

de boissons chaudes au personnel en hiver.

IV. Traction et materiel.

Lu 1907, les depenses se sont elevees k fr. 36,679,788.24,

dont voici la repartition:
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L'augmentation est ainsi de 9,32% sur 1906 cl de 8,15%

sur le budget.
Coiume 011 le sail, ee cliapitre compreiid aussi J'amortisse-

lueut du materiel roulant mis au rebut, depense qui est cou-
•\crtc ]>ar le fonds de reuouvellement et figure en recettes
dans le eompte de profits et pertes; apres deduction de ces
amortissements, 011 obtient la comparaison suivante des de-

penses nettes du service de la traction, c'est-ä-dire des depen-
ses pour personnel, matieres de consommation, entretien rlu
materiel d'exploitation et divers:

DopßnsGS
totales' 33,552,160 33,916,735 36,679,788 -(-3,127,628 +2,763,053

moins:
Amortissemmt

de materiel
in is ail rebut 2,232,807 1,932,300 1,120,198 —1,112,609 — 812,102

Dispenses nettes 31,319,353 31,984,435 35,559,590 +4,240,237 +3,575,155

L'excedent des depenses nettes est ainsi de 13,si % sur 1906

et de 11,13 % sur le budget.
L'aecroissement des depenses aux rubriques du personnel

est dii aux memes causes que pour .'es cbapitres precedents,
soit l'augmentatioii triennale au Ier avril 1906 supportee pour
toute l'annee 1907, l'eiigageiiient de personnel nouveau, la
reduction des heures de travail et l'elevation du salaire
minimum; voir details aux pages 40 et 41 de l'annexe aux
comptes annuels.

A. 1. Bureaux cenlraux de la traction. Depense inferieure
a 110s previsions par suite de vacances temporaires et de

mutations.
A. 2. Personnel des machines et visiteurs du materiel. Aux

causes generates d'augmentation citees plus baut, il faut
ajouter un surcroit d'allocations aecessoires.

+. 3. Personnel charge de l'alimentation et du nellogage
du materiel roulant. Augmentation de traitements legales,
elevation du salaire minimum et aecroissement de personnel.

B. 1. Combustibles. La cause de cette forte augmentation
de depenses reside dans l'extension du Irafic; comme nous
l'avons dit au cliapitre III, l'aecroissement des parcours kilo-
metriques de locomotives, service de manoeuvre compris, a

etc de 10,32 % sur l'annee precedente et de 6,5» % sur les
previsions budgetaires; lnentionnons en outre l'utilisation des

Compte
1900

It.
Ibidgct

1907

Fr.

Compte
1907

Fr.

Compar.
avec 190G

Fr.

Compar.
avec budget

Fr.
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locomotives de type lourd et le rencherissement des
combustibles.

B. 2. Snif et graisses. Le nouveau contrat, stipulant la
fixation de prix par kilometre de locomotive, a eu pour effet
une diminution de depense superieure ä l'augmentation pro-
voquee par l'accroissement des parcours.

B. 3. Unite pour l'eclairage et eclairage electrique.
Prestations plus importantes et amelioration de l'eclairage des
trains.

B. L Malieres servant an nettogage et ä la disinfection,
eau, sable el divers. Consommation plus forte (pour l'eau sur-
tout) necessitee par le plus grand nombre de parcours.

C.'la ü 4a. Entretien du materiel roulant. Les depenses
d'entretien du materiel roulant, renouvellement lion compris,
se monteut ä:

Compte Budget Compte Compar. avec Compar. avec
190.1 1907 19u7 1900 budget
Fr. Fr. Fr. Fr Fr.

7,398,191 7,499,000 8,616,956 + 1,218,765 +1,117,956

L'augmentation sur 1906 est done de 16,4? %; sur le budget
de 1907, eile est de 14,9i %.

II faut attribuer cet accroissement tres sensible ä
l'augmentation des parcours, ä l'amelioration des salaires, aux
vacances payees et a la reduction du temps de travail des
ouvriers des ateliers, comme aussi au rencherissement des
matieres.

C. lb a il>. Renouvellement du materiel roulant. (Voir mise
au rebut ä la charge du fonds de renouvellement, pages 78
et 88). Le chiffre des amortissements effectues en 1907 est
inferieur ä celui de 1906 et ä nos previsions. Lors "tie l'eta-
blissement du budget, on avait' prevu la mise au rebut de
16 locomotives, 4 chaudieres, 50 voitures et 97 wagons; en
realite, on a amorti 11 locomotives, 1 chaudiere, 37 voitures
et 23 wagons.

D. 1. Frais de bureau. Comparativement au budget, il y
a une legere diminution de depenses.

D. 2. Eclairage, chauffage et nettogage des locaux de
service. Depense en plus par suite du plus grand nombre de
locaux et de leur amelioration; prolongation du service de
uuit.

D. 3. Complement el entretien de l'inventaire. L'entretien
des batteries d'accumulateurs, dont le nombre augmente cha-

5
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que annee, ainsi que celui d'autres objets d'inventaire, a occa-
sionne plus de frais qu'on ne l'avait prevu.

V. Depenses diverses.

Pour 1907 ces depenses se sont elevees ä fr. 9,682,777.53.

qui se repartissent comme suit:
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La forte augmentation de depenses, soit 23,31 % sur 1906
et 21,u % sur le budget, atteint surtout les rubriques: location
de materiel roulant, indemntes de transports et pour accidents
et contributions ä la caisse de pensions et de secours. En voici
la justification:

A. 1. Loyers your gares et trongons commvns. Les depen-
ses en plus sur l'annee precedente et sur le budget concernent
la gare de Domodossola et le eliemin de fer de jonction k
Bale; pour 1907 la cojouissance de la gare de Domodossola
comprend l'annee entiere, tandis que pour 1906 eile a dure
7 mois seulement; quant au eliemin de fer de jonction, le
developpement du trafic a augnicnte la part des chemins de
fer badois au produit net resultant de l'exploitation commune,
part portee ä cette rubrique comme loyer.

A. 2. Location de materiel roulant, Le tableau ci-apres
donne la comparaison des depenses, des recettes (voir chapitre
des recettes diverses) et des depenses nettes:

Compte Budget Compte Compnr. Oompar.
1900. 1907. 1907. avec 1906. avec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. It.

Depenses 2,919,084 2,640,000 3,530,547 —611,463 +890,547
Recettes 1,283,991 1,040,000 1,304,847 + 20,856 +264,847

Döpenses nettes 1,635,093 1,600,000 2,225,700 +590,607 4-625,700

L'excedcnt des depenses nettes sur 1906 est done de 36,i= %

et sur le budget de 39,n %. L'augmentation des depenses n'est
pas seulement effective, mais proportionnellement beaueoup
plus forte que celle des recettes; cela provient des parcours
plus nombreux de vehicules etrangers, ainsi que de leur sc-
jour prolonge sur nos lignes par suite de leur utilisation plus
rationnelle.

A. 3. Locations diverses. Legere diminution de depenses
sur l'annee precedente et sur nos previsions.

C. 1. Frais judiciaires. Plus de depenses par suite de la
liquidation de divers proces.

C. 2. Assurances contre l'incendie. L'excedent de depenses
sur 1906 resulte de l'augmentation des valeurs assurees; par
contrc les previsions budgetaires n'ont pas ete atteintes.

C. 3. Indemnites your accidents. Le 1er arrondissement
accuse une diminution de depenses, deux proces de l'accident
de Palezieux n'ayant pu etre liquides; par contre la regula-
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risation de divers cas de respousabilite aux 11° et llle arron-
dissements a provoque une augmentation importante de
depenses.

C. L ludemnites de transport. lei egalement l'extcnsion
dn trafic a eu pour consequence im surcroit de depenses.

C. 6. Impots et droits. Plus de depenses par suite de l'ele-
vation des valeurs imposables, de l'augmeutation des bien-
fonds disponibles et du paiement d'hnpöts arrieres.

C. 7. Contributions aux caisses de secours, pensions,
subsides et oratifications. L'augmeutation importante de depenses

se justifie d'un cote par la plus forte contribution de l'ad-
ministration ä la caisse de pensions et de secours C. F. F. par
suite de l'entree en vigueur des nouveaux Statuts au 1er jan-
vier 1907 et de l'autre par la nomination a poste fixe dc nom-
breux ouvriers. A ce su.iet les previsions budgetaires etaient
trop faibles; cela resulte de ce que lors de l'etablissement du
budget nous n'avions que le projet des nouveaux Statuts qui,
au cours des tractations, a subi de nombreuses modifications
en favour du personnel; citons par exemple l'elevation du
maximum du salaire de base.

C. 8. Divers. Les depenses oceasionnees par les fetes
d'inauguration du Simplon et par notre participation h l'ex-
position de Milan grevent le compte de 1906; de lä une reduction

de depenses en 1907.

VI. Depenses et recettes non classees.

Ce cliapitre boucle par un excedent net de lecettes
de fr. 884,099.64,

se decomposant do la maniere suivante:
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1. Depenses de parachevement imputables au compte
d'exploitation. Ce compte special Supporte les depenses pour
modification d'installations existantes et pour ainortissement
d'objets disparus de peu d'importance; ces depenses sont tres
variables ct dependent plus ou moins de l'avancement des
travaux de construction.

Elles ne sont pas portees directement au cliapitre II « En-
tretien et surveillance de la voie », niais on les ajoute distinc-
tement au compte d'exploitation, de facon ä n'avoir ä ce
cliapitre que les depenses nettes pour surveillance, entretien et
renouvellcment des installations du cliemin de fer.

2. Bonification du compte de construction pour frais d'ad-
ministration et de direction des travaux. Ces bonifications au
compte d'exploitation ne sont effectuees que pour les grandes
constructions et constituent une indenmite pour les prestations

du personnel de l'administration aux travaux
techniques.

3. Participation it I'exploitation cle pares et trongons com-
muns (excedent de recettes). Cette rubrique contient les re-
cettes provenant de la participation d'autres administrations
aux frais d'exploitation et d'entretien de gares et sections de
lignes communes appartenant aux C. F. F., coinnie aussi nos
depenses pour les objcts utilises en cominuu, niais etant la
propriete d'autres administrations. II y a un excedent de
recettes; voir details par garc aux pages 44 ä 46 des comptes
annuels.

L'auginentation des recettes et des depenses sur l'annee
precedente et sur le budget doit etre attribuee ä 1'accroisse-
ment des frais d'exploitation des grandes gares communes;
de ce fait les parts des administrations cojouissantes, eonime
celles des C.F. F., out augmente; les recettes se sont accrues
dans une plus forte proportion que les depenses.

•1. Indemnilcs pour 1'exploitation d'autres lignes. On
coniptabilise ici les bonifications des lignes que nous exploi-
tons pour le compte des proprietaires sur la base de contrats
speciaux. Le detail pour cliaque ligne se trouve aux pages
47 et 48 du compte annuel.

L'auginentation de recettes sur 1906 provient de ce qu'en
1907 la bonification pour le troncon Iselle-Domodossola a ete
comptabilisee pour une annee entiere, ainsi que d'une plus
forte indemnite pour l'exploitation de la partie francaise
Vallorbe-Pontarlier-Verrieros, pour laquelle nous tonebons
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uu tiers des recettes de transport cn sus de i'indemnite kilo-
metrique ä forfait. D'uii autre cote, ia bonification pour l'cx-
ploitation de la ligne Wald-Tliiti ne nous appartient plus,
parce qu'a partir du 1er octobre 1906 le service des trains et
de la traction est soigne par la Tösstalbalm. C'est aussi une
cause de la diminutiou des recettes sur le budget, ä laquelle
il faut ajouter une prevision trop elevee des parcours kilo-
metriques sur le tronqon Iselle-Domodossola.

5. Prestations du service de la traction ä d'autres Hönes
et vice versa. Voir detail ü la page 48 des comptes annuels.
La nioins-value de l'excedent des recettes sur l'annee preee-
dente resulte de ce qu'en 1907 la maison Brown, Boveri & Cie
a touclie pour une annee entiere les frais de traction elec-
trique sur la ligne Brigue-Iselle; l'excedent sur le budget
correspond ä des prestations C. F. F. plus importantes sur la
ligne Immensee-Artli-Goldau.

Cloture de compte.

L'excedent des recettes d'cxploilation est de fr. 46,484,602. 69.

La eomparaison de cet excedent avec les chiffres de l'annee

precedente et le budget de 1907 accuse les differences
ci-apres:

Compte Budffot Compte Compar. Compar.
I90ö. 11)07. 1907. avec 1900. uvec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fi-.

Total des
recettes d'ex-
ploitation 132,837,573 182.559,585 142,934,991 +10,007,418 -1-10,875.406

Total des de-
penses
d'exploitation 87,407,906 89,639,540 96,450,388 + 9,042,482 + 6,810,848

Excddent de
recettes 45,429,667 42,920,045 46,484,603 + 1.054,936 + 3,564,558

Dans le compte de profits et pertes, cet excedent du pro-
duit net de 1907 sur 1906 (environ 1,055,000 francs) est plus
que compense par une reduction de recettes pour interests de
construction (Siniplon pour 5 mois en 1906), par Tauginen-
tation des interets d'einprunts, les versements plus eleves
au fonds de renouvellement ensuite de prestations plus noin-
brenses, et enfin par la coniptabilisation dc la premiere an-
nuite pour interet et couverture du deficit de la caisse de
pensions et de secours.
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Compte du fonds de renouvellement,

Le sokle de ce compte s'elevait au 81 de-
cembre 190G ä fr. 58,775,984. 06

Les versements de 1907 ont ete de :

a. Pour voie
de fer fr. 3,506,534. 10

b. P'materiel
roulant » 3,825,108. 95

c. Prmobilier
et usten-
slles » 360,508.25

fr. 7,692,151. 30

Les prelevements de 1907
ont atteint:
a. Pour voie

de for fr. 4,619,315. 25
b. Pr materiel

roulant. » 1,120,198.17
c. Pr mobilier

etustensiles » 329,959. 48
» 6.069,472.90

Excedent des versements » 1,622,678. 40

Total h fln 1907 fr. 60,398,662. 46

Jusqu'ä concurrence de fr. 58,744,305, ce montant est cou-
vcrt par les litres du portefeuille de renouvellement (voir
comptes de 1907, page 202).

Le chiffre des prelevements pour voie de fer est d'environ
fr. 1,112,000 supcrieur ä celui des versements et cet etat de
elioses durera aussi longtemps que le renouvellement de la
superstructure j)ar du materiel C. F. F. sera effectue selon
le programme actuel.

L'excödcnt total des versements sur les ])relevements com-
porte fr. 1,622,678; il etait de fr. 162,413 en 1906; cette difference
d'environ fi-, 1,460,000 resulte de versements plus importants
dus ä de plus nombreuses prestations, ainsi que de prelevements

inferieurs pour renouvellement du materiel roulant.
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Compte du fonds de couverture des pensions de l'anoienne
compagnie J. S.

Au 31 decembre 1906, le
solde de ce fonds etait de fr. 673,399.40

A ajouter : Interet 3'/2 n/o

pour 1907 » 21,881.05
fr. 695,280.45

Pensions payees en 1907 » 90,105.55

Solde ä fin 1907 fr. 605,171.90

Compte des entreprises accessoires.

Navigation ä vapeur sur le lac de Constance.

Le produit net de 1907 s'eleve ä fr. 179,303.14

Compte Budget Compte Compar. Compur.
1906. 1907. 1907. avec 1906. avec budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Reeettes 735,089 653,000 797,652 + 62,563 + 144,652

Ddpenses 569,775 626,570 618,349 + 48,574 - 8,221

Produits nets 165,314 26,430 179,303 -|- 13,989 |- 152,873

Les depenses en plus sur 1906 concernent les rubriques du
personnel, l'entretien des bateaux, etc., et les amortissements;
cependant les reeettes ont augmente dans une plus forte
proportion que les depenses, d'oü produit net plus clevc. La
grande difference avec le budget provient de ce que nos
previsions de reeettes elaient trop faibles.

Compte de profits et pertes.

Reeettes,

1. Solde uetif de 1906. II s'eleve ä fr. 4,828,523. 79

Conformement ä la decision de notre Con-
seil d'administration, sanetionnee par
l'Assemblee feddrale, il a 6te preleve sur
ce solde : Depenses ä amortir pour l'ex-
tension et l'agrandissement de gares, soit.

A reporter fr. 4,828,523. 79
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Report fr. 4,828,523. 79

le solde de ce compte fr. 1,366,852. 07

Couverture de la perte
provenant de la vente
des obligations 3 °/„
differs de 1903, reprises
en 1907 du portefeuille
des caisses de secours » 296,197. 50

Supplements de traite-
ment pour 1906, alloues
au personnel en raison
du rencherissement de
la vie » 2,246,652. 50

— »-3,909,702.07
Reste fr. 918,821.72

2. Exceäent des recettes de Vexploitation. 11

est de fr. 46,484,602. 69

Compte 1906. Iiudget 1907. Compte 1907. Compar. avec Compar. avec
1906. budget.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
45,429,667 42,920,045 46,484,603 +1,054,936 +3,564,558

L'auginentation sur 1906 est ainsi de 2,3» %; eile est de
8,31 % sur le budget.

Cet accroissement resulte des fluctuations dans les
recettes et les depenses d'exploitation, motivees au cours du
present rapport.

Jusqu'ici le coefficient d'exploitation a ete de:
Pour 1902 (C. F. P. et J. S.) 61,»

65,33

67,6?

66,12

65,so

67,18

» 1903
» 1904
» 1905
» 1906
» 1907 il est de

(en tenant compte des allocations de rencherissement de
la vie:

pour 1906 67,19

» 1907 69,2s)

Dans le calcul pour les annees 1906 et 1907 lie sont pas
comprises les allocations de rencherissement de la vie payees
au personnel.

L'excedent sur 1906 est done de l.os. II en resulte que les
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depenses Sexploitation se sont accrues dans de plus fortes
proportions que les recettes; la justification des- differences
a ete donnee dans le present rapport.

3. Produit des capitaux disponibles. Iis out produit en
1907 fr. 4,073,761.34

Comptc 1906. Budget 1907. Compte 1907. Compar. avcc Compar. avec
1906. budget.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
4,150,614 2,860,000 4,073,761 - - 76,853 +1,213,761

II y a done diminution de 1,85 % sur 1906 et plus-value de
42,ii % sur les previsions budgetaires.

Revenus Revenus Dideronce3
en UK'fl. en 1907. cnJ1907.

Fr. Fr. Fr.
Intörets des titres en porte-

feuille, y compris les titres
du fonds de renouvellement 3,218,714.80 2,715,916.55 — 502,798.25

Benefice sur realisations de
titres et plus-values 146,843.25 50,251.29 — 96,591.96

Benefices de change, es-
comptes divers et coupons
prescrits 121,445.59 26,292.28 - 95,153.31

Tntdrets percus en comptes
courants 564,428.08 1 010,461.26 + 446,033.18

Produits du portefeuille de
change 81,195.54 260,553.32 + 179,357.78

Interets divers 17,987.38 10,286.64 — 7,700.74

Totaux 4.150,614.64 4,073,761 34 - 76,853.30

4. Interets des capitanx employes ä la consiruction de nou-
velles lignes.

Oes interets se sont eleves h fr. 578,796. 81

Comptc 1900. Budget 1907. Comptc 1907. Compar. avec Compar. avec
1906. budget.

Fr. Fr Fr. Fr Fr.
1,388,058 700,000 578,797 -809.261 —121,203

La diminution sur 1906 est de 58,so % et sur les estimations
budgetaires de 17,ai %o.

Le compte de 1906 comprend encore les interets du Sim-
plon pour 5 mois.

5. Produit des entreprises accessoires. La navigation ä
vapeur sur le lac de Constance a produit en 1907 fr. 179,303.14.

Voir le compte y relatif page 74 du present rapport.
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6. Sommes prelevees sur les fonds speciaux. Ce sont les
prelevements sur le fonds de renouvellement et ceux effectues
sur le fonds de couverture de pensions de 1'ancienne comjm-
gnie Jura-Simplon.

a. Prelevements sur le fonds de renouvellement. En 1907,

ils ont atteint fr. 6,069,472. 90,

se decomposant comme suit:
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b. Prelevements sur le fonds de couverture des anciennes
pensions J. S. En 1907, ces prelevements se sont eleves ä

fr. 90,105.55.

Campte Budget Compte Compar. avec Compar. avec
1906 1907 1907 19.6 budget
Fr. 'Fr Fr Fr. Fr.

97,' 33 100,000 90,105 - 6,928 — 9,895

7. Subventions pour I'exploitation fr. 99,000. Ce poste re-
sulte du traite conclu entre la Suisse et l'ltalie, en date du
25 novembre 1895, prevoyant le paiement par le Gouvernement

italien d'une subvention annuelle de fr. 66,000

pendant toute la duree de la concession du Simplon.
Periode du 1er juin 1906 au 31 mai 1907 fr. 66,000

» » 1er » 1907 au 30 novembre 1907 » 33,000

fr. 99,000

Le budget de 1906 prevoyait une recette de fr. 66,000
mais il n'a rien ete comptabilise de ce chef pour 1906, attendu
que l'ouverture ä l'exploitation du tunnel du Simplon n'a
eu lieu que le 1er juin 1906 et que le reglement de la
subvention annuelle n'a ete effectue qu'en 1907, pour la periode
du 1er juin 1906 au 31 mai 1907. Le terme suivant a ete regle
pour un semestre.

8. Ressources et rentrees diverses. Elles ont produit en
1907 fr. 40,885.95.

Compte Budget Compte Compar. Compar.
I90fi. 1907. 1907. avec 1906 avec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

-59,089 20,000 40,886 18,158 +20,886

Ces rentrees se decomposent pour 1907 comme suit:
Superdividende pour 1906 de la compagnie du

Gothard, soit la part ecliue aux C. F. F. comme

successcurs des anciennes eompagnies du
Central suisse et du Nord-Est suisse

Chemin de fer du lac de Thoune. Indcmnitc
pour la cojouissance de la station de Scherzligen,

du 1er janvier 1902 au 31 decembre 1906

Gains sur realisations de biens-fonds disponibles

Total

fr. 15,079. 60

» 24,505.50

» 1,300.85

fr. 40,885.95



80

Depenses.

1. Bonification payee anx proprietaires de liynes prises
a bail fr. 30,000.

C'est la prix du bail du Vevey-Chexbrcs, tel qu'il est
budgete.

2. Interets en com pies con rants, provisions, etc. Nous
avons paye de ee clief fr. 344,721.

Comptc Budget Cumpte Compar. Compar.
lflOü. 1007. 1007. avec 1000. avec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

G0Ö,167 007,000 344,721 — 264,440 - 202,279

II y a done diminution de la somme d'interets debiteurs
sur 1006 de 43,u % et diminution sur les previsions budge-
t aires de 43,:<o %.

La depense de 1907 se decompose comme suit:
Interets en eoinptes courants fr. 5,619.83

» sur bons de caisse 30,277.85
» divers » 43,846.40

Commissions payees sur coupons et encaisse-
ment de titres » 69,822.76

Agios, pertes de cours, moins-values de titres
et divers » 195,154.22

Total fr. 344,721.06

3. Interets des emprunts consolides. En 1907, cette
depense s'est elevee ;i fr. 40,675,531

Compte Budget Compte Compar. Compar.
19U6. 1907. 1907. avec 1906. avec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

39,505,387 38,926,000 40,675,531 +1,170,144 +1,749,531

Lc tableau suivant, qui indique les interets payes sur
ebaeun des emprunts consolides, explique les differences en
plus de 2,90 % sur 1906 et en plus de 4,io % sur uos previsions
budgetaires.
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Sur 190G, l'augmentation de 110s charges d'interets est
de fr. 1,791,813; eile est le fait de nos depenses pour travaux
d'extension et de parachevement, ainsi que de nos acquisitions

de materiel.
Sur les previsions budgetaires, l'augmentation est de

fr. 394,694; eile s'explique par le l'ait que, d'une part, nous
avons ete trop optimistes en evaluant k 14 millions la
moycnne du capital ä decaisser pour les hesoins des
constructions et que, d'autre part, nous avons du faire subir au
Portefeuille des moins-values imprevues pour pertes de cours
sur des titres. En outre les interets de capitaux affectes ä
des constructions nouvelles, budgetes ä fr. 700,000 n'ont donne
que fr. 578,800. Par contre une amelioration sensible s'est
produite sur le rendement des capitaux disponibles.

L Sommes affeclees ä des amorlissements. En 1907, nous
amortissons fr. 5,953,057.14.

Comptc Biulffet Compte Compur. Compar.
11)06. l;)07. 1907. avec 1900. avec Inulget.
Kr. Fr. Fr. Fr. Fr.

5,890,441 0,019,000 5,953,057 + 62.616 — 65,943

Cet amortissement comprend l'amortissement legal, l'a-
mortissemeut d'installations disparues et de depenses diverses,

et l'amortissement des frais d'emprunts.

a) amortissement legal. II se compose do:
la 5° annuitd sur capital d'etablissoment au 31 dc-

cembre 1902, soll le O^sem % de fr. 889,615,022 fr. 4,967,806 —

la 46 annuite des ddpenses faites en 1903, soit le
0,5G4i59 o/o de fr. 12,905,691 » 72,808.60

la 3° annuitd dos depenses faites eil 1904, soit le
0,us»?! °/o de fr. 23,717,654 » 129,280.40

la 2» annuitd des depenses faites en 1905, soit le
0,5.«549 % de fr. 22,544,071 - 118,728.15

la 1 annuite des depenses faites en 1906, soil le
0,5u894o o/o de fr. 22,959,266 » 116,825. 95

fr. 5,405,449.10

Le total des ddponses de 1906, soumises l'amortissement
en 60 ans, se calcule comme suit:
Depenses de construction faites en 1906 .fr. 30,504,515. —
Moins: depenses pour materiel d'esploitation

(materiel roulant et mobilier) » 10,778,926.—

fr. 19,725,589. —
Plus le 30% de ces depenses pour materiel d'ex-

ploitation » 3,233,677. —
fr. 22,959,266. —
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h) amortissement (Finstallations disparnes.
Vieux pout on for sur la Tiiss, a Töss fr. 22,053.10

Reliquat du vieux pont do la douano a Zurich » 2,000. —

Ancienne gare do Brigue • 114,005.90

Vieille plaque tournante a St-llargrethen ...» 17,279.20
Pihces de rechange liors d'usage iiour materiel rou-

lant du N.O.B » 53,825.34

fr. 209,703.54
c) amortissement des frais d'emprtints.

4° annuite pour l'amortissement. des differences de
cours et, frais (Remission do Tempi-nut C. F. F. 3 <y„

differe fr. 110,495. —

2° annuite pour i'amorlissement du deficit du fonds
des ehemins de for fr. 9,754,320 : CO • » 102,500.—

lro annuite pour Taniortisseinent des frais d'emission
de Femprunt 3'/s % (1. F. I'. 1905,07 » 58,849.50

fr. 337,'»'44.50

Total fr. 5,953,057,14

5. Versements dans les fonds speciaux. Outre I'interet
du capital de couvertuve des anciennes pensions J. S.,
fr. 21,881.05, ce cliapitre comprend les versements au fonds
de renouvellcnient, soil i'r. 7,692,151.30.

Coitipto 13iul{?ut Compte (Jompar. Oompar.
1900. 1(J07. 1007. avec 1U0(J. avec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

7,081,709 7,045,700
'

7.092,151 + 007,442 + 045,451

Les versements sont dc 8,37 % superieurs 11 ccux de 1906
et de 9,iu % plus eleves que nos iirevisions; e'est une eouse-
quenee de l'extension du trafic necessitant des prestations
plus importantcs.

Pour 1907, ees versements so decomposent eomme suit:
./. Pour la superstructure:

a) par metre do voie, longueur
moyeuno do l'annee 4,114,990
metres ä 30 centimes fr. 1,2:34,497.—

b) par kilometre do locomotive
avant circule sur 110s voies
(11011 compris le service do
manoeuvre) 32,457,073 km. a 7 cts. » 2,272,037.10 fr. 3,500,534. 10

2. Pour le materiel roulant.
Par km. de parcours de 110s propres vehieules

ayant circule sur 110s lignes et sur des lignes
A reporter fr. 3,500,534.10
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Hoport fr. 3,006,534.10

etrangöres, pour los locomotives y compris le
servico de manoeuvre et haut le pied, soit:
ai Pour locomotives 3^,362,064 km.

loc. a47cts fr. 1,803,017. —

b)Pour voitures 341,997,212 km.
essieu a 0.3 cts. » 1,025,991.63

cj Pour wagons 355,750,117 km.
essieu a 0,28 cts. » 006 100.32 fr. 3,825.108.95

3. Pour mob iiier et uutensilea
21 2 % de fr. 1 1,420 330. 50, etat moyen de l'annee > 360,508. 25

Total des versements fr. 7,692,151.30

6. Deputises pour hüls divers.
Nous avons depense en 1907 fr. 963,201.60

Compte Budget Compte Compar. avec Compar. avec
190« 1M07 11*07 1900 l)iidsct

fr. 291,205 fr. 732,000 fr. 963.201 fr.+ 671,996 fr. +231.201

Ces depenses comprcnnent les postes suivaiits:
Deficit d'exploitation de la ligne Wald-Rüti fr. 9,596.65

budgete ä 30,000 francs.
Subventions ä des Eeoles de cliemins de fer » 30,626.—

Elles sc deconiposent comnie suit:
St. Gall fr. 11,281
Winter! hur ...» 6,090
Bienne » 13,255

fr. 30,626

Premiere annuite pour l'interei et l'amortis-
senient du deficit des caisses de seeours
des aneiennes compagnios » 915,000.—

Nous avions prevu au budget une
annuite de fr. 640,000 suivant notre rapport du
17 juillet 1906 au Conseil d'administration,
fixant a fr. 16,000,000 le deficit de la caissc de
pensions des C. F. F. Mais les Statuts entres
en vigueur le 1er janvier 1907 prevoient, ä la
charge de la caisse, des prestations plus
fortes sans que les oontre-prestations aient
etc elevees dans la meine proportion. II en

A reporter fr. 955,222.65
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Report fr. 955,222.65

resulte que le deficit du bilau d'entree au l01'

3 anvier 1907 ascende ä la somrne de fr.
22,767,126.92 dont l'amortissement en 60 ans,
interets a 3 '/? °/o, exige une annuite de fr.
915,000 en cbiffre rond, depassant ainsi de
fr. 275,000 celle prevue au budget.
Indemnite allouee ti A. Graf et consorts, em¬

ployes des C. F. F., ensuite de Impropriation
de leur immeuble «Frohheim »

acquis en vue de l'extension de la gare de
St-Gail » 7,978.95

Total fr. 963,201.60

Comparaison generale du compte de profits et pertes de 1907
avec le compte de 1906 et le budget de 1907.

Excbdent des recettes d'exploitafion
Produit des cntreprises accessoires
Prelövements sur fonds speciaux
Subventions pour l'exploilation
Ressources et rentrees diverses

Differences snr recettes

Charges nettes d'interets
Indemnites pour locations de lignes
Somnies affectives a des amorfissc-

ments
Verseinents dans les fonds speciaux
Depenses diverses

Differences sur depenses
Differences sur recettes
Differences sur depenses
Differences sur soldes

Differences de Differences (le
1907 avec 1906 1007 avec liudjjet

de 1907

Fr. Fr.
+ 1,054,930 + 3,564,558

+ 13,989 + 152,873

— 859,750 — 382,722
-1- 99,000 + 33,000
— 18,153 + 20,886

+ 290,022 + 3,388,595

+ 1,791,812 + 394,694

+ 62,616 — 85,943

+ 605,000 + G44,732

-|- 671,997 + 231,202

+ 3,131,425 + 1,204,685

+ 290,022 + 3,388,595

+ 3,131,425 + 1,204,685

— 2,841,403 + 2,183,910

II y a done diminution sur 1906 de fr. 2,841,403 et amelioration

sur nos estimations budgetaires de fr. 2,183,910.

Bilan au 31 decembre 1907.

Le total actif et pussif du bilan au 31 decembre 1907 est de
fr. 1,287,804,772.34 eontre fr. 1,238,339,308.69 au 31 decembre 1906.
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Actif-

I. Compie de construction. II s'eleve ä fr. 978,956,151. 50

Chemin de fer
et ms- Materiel Mobiher Total

filiations iKes roulant et ustensiles
Fr. Fr. Fr. V r.

Au 31 decembre
1906 725,801,434 149,957,224 13,763,399 889,-522,057

Depenses de
construction do
1907 74,433,249 13,686,982 1,313,863 89,434,094

Au 31 decembre
1907 800,234,683 163,641,206 15,077,262 978,956,151

Les depenses portees au compie de construction en 1907

se rcpartissent dc ]a maniere suivante:

a. Chemin do fcr el installations fixes:
Fr. Fr

Ligne du Simplon Brigue-Iselle 68,220,332

Extension do la station de Chavornay 73 593

„ „ „ „ „ Chexbres-Puidoux. 46b 972

Agrandissement des Ateliers d'Yverdon 509,999
Nouveau bätiment de service it la gare de Berne 265,398

Extension de la station de Tägertschi 85,726

Passage supdrieur de la route de St. Jacques
avec abaissement de la ligne Bäle-Pratteln 644,509

Participation it la construction du nouveau
pont dit „Zollbriicke" it Zurich 58,000

Extension de la station d'Embrach-Rorbas 61,067

„ de Richlersivil 191,434

„ Siebnen-Wangen 52,744

„ „ Naefels-Mollis 78,225

„ r „ „ Flums 84,553

„ d'Uetikon 294,595

„ „ ^ de Zoug.... 207,585
Voies d'eviteinent neuves aux stations de Birr-

feld, Au (Zurich), Reichenberg et Bilten 66,655
Recoustruction du pont sur la Töss ä Töss 35,792

„ „ v „ Thür „ lltillheim 56,0 8

„ „ Andel-
lingen 151,152

des piliers du pont sur la Tliur
a Ossingen 170,583

Participation ä la construction du canal lateral
de la vallde du Rhin 113,248

A reporter 71,890,170
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Fr. Fr.
Report 71,890,170

Suppression de passages a niveau par l'ölablis-
sement de passages inferieurs et superieurs 402,310

Centralisation des aiguilles et signaux ä
diverses stations - 52-5,203

Acquisitions de terrain en vue d'oxtensions
futures 243,085

Divers (rdseau entier) 1,372,481

74,433,249
b. 2Iateriel roulant:

Fr. Fr.
63 locomotives 5,131,633

moins: amorlissement de 11 loco¬
motives 703,585

— — 4,428,048
222 voitures a voyageurs 6,865,988

moins: ainortissement de 37 voitures 381,474

6,484,514
Installation de l'eclairage dlec-

trique 92,320

461 wagons ä marcliandises 2,945,147
moins : amortissement de 23 wagons 92,977

Divers 41,697

Apurement de l'inventaire du materiel roulant — 211,767

6,576,834

2,852,170

13,686,982

c. 2Iobitier et ustensiles:
Administration centrale
Lignc du Simplon Brigue-Iselle

Ier arrondissement
II0
Ill" „
IV» „

388,013
194,923
132,475
290,578
168,735

139,139

1,313,863

89,434,094

II. Travaux de construction inacheves. Au 31 decembre
1907, ce compte s'eleve ä fr. 60,140,767.83

Le tableau ci-apres domie un resume des modificatious
survenues durant l'aimce 1907:
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Montants
au 31 döc. au 31 il£e. DiftYirenccs

19GÜ 1907

Fr. Fr. Fr.

Direction generale 599,810 8,213 - 591,606
Ier arrondissement 12,691,523 15,009,360 -{- 2,317,837

II" „ 2,443,405 3,645,678 + 1,202,273

IIP 2,930,703 4,522,491 + 1,591,788
IV» 0,001,994 7,023,060 + 1,021,072

Ligne du Simplon 68,280,072 — — 68,280,072
Gare de Bäle 14,811,625 18,504,404 + 3,722,779

de St-Gall 4,207,437 4,673,297 + 405,860
Tunnel du Ricken 3,795,636 6,694,258 + 2,898,622

115,852,214 60,140,707 — 55,711,447

Los differences en moins entre ies depcnses au 31. decembre
1906 et cedes ;i lin 1907 resultent dc reports au compte des
objets acheves; celles en plus sont le fait dc la continuation
des Iravaux pour les objets snivants:

Ier arrondissement: Extension des gares de Renens,
Lausanne et Vevey, ainsi que des stations de St. Maurice, Sion,
Gampel et Vallorbe, doubles-voies Villeneuve-Aigle, Aigle-
St. Maurice, St. Mauricc-Martigny, Daillens-BolTlcns, Croy-
Vallorbe, nouvelle voie d'evitement ä Cbarrat-Fully, nouveau
batinient aux voyageurs a Gliexbres-Puidoux, passage infe-
rieur du passage ä niveau km 93,tm entre Biiinpliz et Berne.

/A arrondissement: Extension des stations de Lausen,
Laufon, Moutier, Emmenmatt, Kaiserstuhl et Brienzwiler,
passage sous voie du chemiii de fer de la scierie ;i Langnau,
protection de la voie au Steinlauibach pres de Lungern, acquisition

de terrain en vue d'extensions futures ä Biennc, double-
voie Aarburg-Lucerne et acquisition de biens-fonds
disponibles.

IIIe arrondissement: Nouveaux ateliers de Zurich, extension

de la station d'CErlikon et raceordcmeiit CErlikon-See-
bacb, extension des stations de Döttingen-Klingnau, Netstal,
Uznacli, Zweidien, Pfiiffikon (Zurieb) et Wülflingen, nouvelle
voie d'evitement aux stations d'Oberrieden, Biicli, Lachen,
Bassersdorf, Hüntwangen-Wil, Altenburg-Bheinau, Boswil-
Btinzen et Benzenscliwil, nouvelles maisous de gardes,
suppression de passages ä niveau par letablissement de passages
inferieurs et superieurs, centralisation d'aiguillcs et signaux,
pout sur la Glatt pres de Zweidien et pont sur le Wildbach
pres d'Embrach-Rorbas.
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IVe arrondissement: Extension des gares de St. Margrethen
et de Coire, ainsi que des stations d'Arbon et de Wattwil,

etablissement des nouvelles stations d'Attikon et Oberaach,
nouvelle remise aux locomotives ä Sargans, doublc-voie Ober-
winterthur-Romaiishorn y compris les extensions de stations,
centralisation des aiguilles et signaux.

Ligne du Simplon: La ligne Brigue-Iselle etant achevee,
les depenses de construction ä fin 1907 ont ete reportees au
eompte de construction par fr. 08,415,255.25.

Gare de Bale: Achievement de batiments et d'installations
de voies, acquisitions de terrains pour l'entree de la ligne du
Jura.

Gare de SI. Gall. Expropriations et passage inferieur de la
Waisenhausstrasse.

Ligne du Ricken. Construction du tunnel, installations ä
la Station de Kaltbrunn et maisons de gardes.

Depenses de construction de 1907.

Le eompte de construction a augniente en 1907
de fr. 89,434,095

Les depenses pour entreprises accessoires (lac
de Constance) ont augmente de » 028,200

Sur le eompte des travanx inacheves, la dimi¬
nution est de »—55,711,447

Pour 1907 les depenses nettes de construction
s'elevent done a fr. 34,350,848

Dans ce montant ne sont pas compris:
Les auiortissemcnts pour installations suppri-

meos, ä la charge du eompte des «depenses

;i nmortir» fr. 209,763

Les depenses de parachevement imputables au
eompte d'exploitation » 1,416,724

Los amortissemenls pour materiel roulant mis
au rebut (valour du materiel retire dc-
duile) » 1,109,807

En 1907 ces depenses ont atteint fr. 2,736,294

IDa. Excedenf du prir de radial sur les postes actifs des
anciennes compagnies. Ce chapitre lie s'est pas modifie en 1907, il
s'öleve ii fr. 80,971,869.82
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IHb. Diponses ä amortir. Au 81 deeembre 1906 ce compte
presentait un solde debiteur de fr. 19,259,257.12

En 1907, ce chapitre s'est accru des sommes
suivanles:
Perle sur la venfe des obligations 3% differe de

1903, reprises' en 1907 du portefeuille des caisscs
de secours fr. 296,197.50

Frais divers eoncernant l'dmission
en 1907 d'obligalions 372 % (J.F.F.,
serio K do 50 millions ...» 1,518,709.10

1.814,906. 60

Installations disparues:
Vieux pont en fer sur la Töss, il Töss fr. 22,658.10
Reliquat du vieux pont de la douane,

il Zurich » 2,000.—
Ancienne gare do Brigue. » 114,005.90
Vieille plaque tournante ä St. Alar-

grelhen » 17,279.20
Pieces de rechange pour materiel

roulant de l'anc N. O. B., inutili-
sables „ 53,825.34

209/763.^4

fr. 21,283,927.26
En revanche nous avons amorti en 1907:

sur travaux pour extension de gares,
soldo du compte au 81 dec. 1906. fr. 1,366,852.07

installations disparues, comptabili-
sees on 1907 » 209,763.54

sur pertes de cours et frais d'einis-
sion du 3 °/o differb, 4"'° annuite. „ 116,495.—

sur pertes de cours et frais d'emis-
sion du 81/; »'o 1899/1902, emis en
1905/1907, lr0 annuitb „ 58,849.50

2m" annuite d'amortissement du
deficit du fonds des chemins de fer » 162,500.—

amortissement de la perte sur la
vente d'obligalions 3% differe,
reprises des caisses de secours v 296,197 50

- » -2,210,657.61
Solde debiteur au 81» deeembre 1907 fr. 19,073,269. 65

De 1901 a 1906 il a etc fait successivement des amortisse-
ments pour nne sonmie de fr. 7,233,815. 50

En ajoutant les amortissements effec-
lues cn 1907, soit »_ 2,210,657.61

on arrive ä un total de fr. 9,444,473.11

independant de l'amortissement legal.
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IV. Frais d'instaUation des entreprises accessoircs.

he capital d'elablisscnient de notre eutreprise de
navigation ä vapour sur le lac de Constance s'eleve, a fin 1907,
ä fr. 2,861,516.70

A fin 190G le solde de ce compte etait de fr. 2,2:39,016. GS)

I/augmentation concerne les frais de construction de:
Nouvelle jetee avec chantier de reparations ä

Romanshorn, depense nette fr. 790,852.16
Achat d'objets d'inventaire * 8,184.25

- — 734,0:36.41

fr. 2,967,353.10
Rar contre il a ete amorti le 5 o/o du capital d'eta-

blissement it fin 190G fr. 111,665. Sä

Moins: Solde des frais de reparation
principale des bateaux «Zürich»
et « Siintis 5,829.45

— » 105,836.40

fr. 2,861,516.70
V. Fonds disponibles.
Au 31 decembre 1907, co chapitrc s'cleve ä fr. 145,801,196.84

La comparaison avec le bilan de 1906 fait ressortir les
differences suivantes:

Montants
Au 31 (16c. Au ?U dec. Differences

190(1. 1907. uvec 1903.

Fr. Fr. Fr.
Caissos 819,952 450,993 — 368,959
Portefeuille de change 25,219 239,254 214,035
Depots en banque 15,345,160 25,348,782 + 10,003,622
Portefeuille de fonds publics 12,786,289 10,204,584 2,581,705
Portefeuille du fonds de renou-

vellomcnt 58,535,480 58,744,305 + 208,825
Bicns-fonds disponibles 4,296,740 4,775,326 + 478,586
Approvisionnements en *

matcriaux 20,939,568 22,266,458 + 1,326,890
Debiteurs divers 5,528,189 7,695,467 + 2,167,278
Recottes de 1907 effectuees

par caisse en 1908 12,223,997 16,076 027 + 3,852,030

130,500,594 145,801,196 + 15,300,602

Xous donnons a l'appui de ce tableau comparatif les
renseignements suivants:

Caisscs, depots en banque. Kien de special ä signaler.
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Portefeuille de change. Voiei le mouvement de notre
portefeuiile d'elTets de change:

Montant du portefeuiile an 31 decembre
190(i fr. 25,218.75

En 1907, i] est entre des effets de change
pour V 33,589,273.71

Escomptes et differences de eours » 200,553.32

fr. 33,875,045.81
11 est sorti du portefeuiile des effets en-

caisses pour 33,035,791.30

Reste au 31 deeenihre 1907 des effets non
encaisses pour fr. 239,254.45

Portefeuille de fonds publics. Voiei le mouvement
pendant Fanneo 1907:

Montant du portefeuiile au 31 decembre 1906 fr. 12,786,239. —

Reprise des 17,279 obligations 3% diftere C. F. F.
1903 des diverses caisses de secours » 8,440,895.—

Auf res litres mis en portefeuiile » 1,402,691.25

fr. 22,629,875. 25
Moins :

Realisation des obligations 3 differe C-F. F. de
1903 fr. 8,757,447.50

Realisations do titres divers 1,190,075 —
Attributions suix diverses caisses

de secours „ 1,396,900. —
Attributions auporlol'euille du fonds

de renou vehement 646,000. —

Differences de cours (dont
fr.296.197 50 (leja passes au compte
de profits et pertos de 1906) „ 434,86S. 75

» 12,425,291.25
Valeur du portefeuiile de fonds publics au 31 de¬

eenihre 1907 fr. 10,204,584.

Portefeuille du fonds de renouvellemeni. Voiei le mouvement

en 1907:

Montant, du portefeuiile au 31 decembre 1906 fr. 58,535.480.—
Titres divers mis en portefeuiile r 646,000.—

fr. 59,181,480.—
Muins :

Realisations de litres. fr. 395,500.—
Diffeumces de cours » 41,075 —

— — -- — » 437,li5 —

Montant au 31 decembre 1907 fr. 58,744,305.—
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Biens-fonds disponibles, La valeur d'inventaire au 31 dA
ceinbre 1906 dtait de fr. 4,296,739.71

En 1907, il a etd fait diverses
acquisitions pour fr. 674,894.71

Et il a etd realise ...» 196,308.15
D'oü line augmentation sur 1906 de » 478,586.56

Montant au 31 decembre 1907 fr. 4,775,326.27

Approvisionnements en materiaux. Leur valeur d'inventaire
etait au 31 ddcembre 1906 de fr. 20,939,568.16

Elle est au 31 ddcembre 1907 de » 22,266,458.22

Augmentation sur 1906 de fr. 1,326,890.06

Debiteurs divers. Montant au 31 decembre 1906 fr. 5,528,189.46
au 31 decembre 1907, le solde est de 7,695,467.44

Augmentation des debiteurs sur 1906 fr. 2,167,277.98
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IL Compte d'amortissement. II se monte ä

Au 31 decembre 1906 il etait de

Augmentation, soit amortissement legal

fr. 24,160,345.60

,> 18,754,896.50

fr. 5,405,449.10

III. Dettes courantes.

Le montant de ce chapitre est, au 31

decembre 1907, de fr.
Voici la eomparaison avec 1906 :

Alontants

Titreset coupons echus
Prorata d'interets
Caisses de secours et

de pensions
Cautionnements d'en-

trepreneurs et de
fournisseurs

Remboursement des
actions et bons de
jouissance J.-S.

Creanciers divers
Depenses de 1907 re-

glees par caisse en
1908

an 31 decembre

19Q6

Fr.
2,669,576
3,736,053

455,094

631,668

306,652
1,889,339

47,818,532.43

au 31 decembre

1907
Fr.

2,869,925
3,636,535

164,078

613,353

219,181
2,064,390

+

Differences
avec 1906

Fr.
200,349
99,518

291,016

18,31

— 87,471
4- 175,051

31,257,923 38,251,070 -f 6,993,147

40,946,305 47,818,532 + 6,872,227

IV. Fonds speciaux. Iis comprennent
le fonds de renouvellement et le fonds de
couverture des anciennes pensions J.-S.
Leur montant au 31 decembre 1907 est de fr. 61,003,837.36

Pour renseignements sur ces deux fonds, voir pages 73
et 74 du present rapport.

V. Solde actif du compte de profits et pertes.

Au 31 decembre 1907 il est de fr. 2,854,206.95

Sur ce montant sera prelevee la somme necessaire pour
faire face aus supplements de traitement pour 1907, alloues
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au personnel en raison du rcncliorissement de la vie, confor
meinen! k l'arrete Inderal du 20 decembre 1907. Lc solde est
k reporter ä eoinpte nouveau.

III. Departement commercial,

a. Generalites.

1. De nouvelles prescriptions sur la eomptabilite relative
ä 1'acquisition, k la remise ou k la vente des reglements et
larifs, ainsi que sur la maniere de les facturer, sont entrees
en vigueur le 1er janvier. La eomptabilite des tarifs distri-
bues ou vendus a ete ainsi cnlevee ä radministration des im-
primes et eonfiee aux bureaux des tarifs voyageurs et des
tarifs marcliaudises.

2. II a ete public une nouvelle edition dc la carte du
reseau des chemins de fer silisses, ainsi que du tableau alpha-
betique des gares; on a apportc ä cette carte les corrections
necessitees par l'ouverture de nouvelles lignes.

3. De nouvelles taxes de camionnage sont entrees en vi-
gueur le Ier aout pour la gare de Berne.

4. Le tarif pour la perception d'une surfaxe ä Gilly-
Bursinel a ete supprime, le 31 decembrc, conformcnient a la
decision prise par le Conseil d'administration.

5. La nomenclature de tous les reglements, instructions,
tarifs et communications de port.ee commerciale a etc renia-
ni6e et publiee k nouveau le Ier mai.

6. A la demande reiteree de divers interesses k la ligne
Yevey-Cbcxbres, nous avons decide de remplacer lc nom de
station de « Chexbres-Puidoux » par « Puidoux-Chexbres ». Si
nous avons pris cette decision, alors que nous refusions pre-
cedemmeut de donner suite k des demandes analogues (rapport

de gestiou de 1906, page 85), e'est que nous avons voulu
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tenir coinpte du fait que le bätiment de cette station est
situe sur le territoire de la commune de Pnidoux et que le
nom actuel a donne lieu ä de frequentes erreurs d'itineraire,
tant en ce qui coucerne le service des voyageurs que le
service des bagages et des marchandises. Ce changement de nom
sera effectue le lor mai 1908.

7. La station d'Attikon, situee entre Wiesendangen et
Islikon, a ete ouverte le 15 octobre au service complet des

voyageurs, des bagages, des animaux vivants et des
marchandises; les taxes de cette station ont ete introduites au
moyen de supplements aux tarifs existants.

b. Service des voyageurs.

1. Deux supplements provisoires (X et XI) au tarif
interne pour le transport des voyageurs et des bagages out ete
publies pendant l'exercice. L'un introduit des taxes pour les
nouvellcs stations d'Attikon et d'Oberaacb et l'autre pour
le trafic par les lignes Soleure-Moutier et Langenthal-Jura.

Depuis le Ier octobre, la halte de Kaiserstuhl, sur la ligne
Brienz-Lucerne, est installee pour pouvoir delivrer des
billets et expedier les bagages et les eolis express ä destination
de toutes les stations de cette ligne.

2. Les nouveaux tarifs suivants ont ete mis en vigueur,
au cours de l'exercice, pour le service direct snisse des voyageurs

et des bagages:
le 15 mai, tarif voyageurs et indicateur des distances chemin

de fer Martigny-Clidtelard—C.F.F.;
le Ier juillet, nouvelle edition du tarif voyageurs chemin de

fer Svd-Est suisse—chemin s de fer prives;
le 1er aoüt, tarif voyageurs et indicateur des distances che

min de fer Aigle-Ollon-Monthey—C.F.F.;
le 1er aoüt, indicateur des distances chemin de fer Brunnen

Morschach—C. F. F.;
le Ier septembre, nouvelle edition du tarif voyageurs et ba¬

gages chemin de fer routier electrique Wetzikon-Meilen—
chcmins de fer federaux et Wald-Riiti:

tarif voyageurs et bagages chemin de fer Soleure-Moutier -
C. F. F.
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Les taxes suivantes ont ete mises en vigueur an nioyen
de supplements ü des tarifs existants en service direct;

a. taxes modifiees pour le trafic avec les ehemins de fer
(Ensingen-Baisthal, du Seetal et du Wynental;

b. taxes pour le trafic avec la station de ehesteres du clie-
min de fer Bex-Gryon-Villars, les stations des cliemins
de fer Berne-Schwarzenbonrg et Langenthal-Jura;

c. taxes de II0 classe pour le service direct des voyageurs
avec les stations du cheniin de fer Yverdon-Sfe .Croix,
qui a introduit la IIe classe le 2 septembre, en plus de
la IIIe classe;

d. un grand nombre de taxes dont le besoin se faisait
sentir pour de nouvelles relations, dans divers services.

3. Les tarifs enumeres ci-apres out ete mis en vigueur
en service international;
le 15 avril, tarif voyageurs et bagages Londres—Antriebe•

Hovgrie et au delä, ainsi que Constance'C. F. F. et Schaff-
house-C. F. F., par Newhaven-Dieppe-Paris-l'Allemagne du
sud et la Suisse;

le 1er mai, tarif commun (G.V.) n° 205 pour voyages circu-
laires et pour billets d'aller et retour de sejour en trafic
Suisse-P. L. M„ plus un tarif analogue pour le service
Suisse-chemins de fer frangais de YEst et du Nord;

le 15 mai, taxes pour le service des voyageurs et des bagages
entre Chamouix, d'une part, le chemin de fer Marfigny-
Chätelard et les chemins de fer federaux, d'autre part;
sur le parcours Le Cliätolard«Trient—Argentieres, le
transport se fera par voitures routieres jusqu'au moment
de l'achevement de la ligne;

le 1er aout, tarif des supplements « percevoir pour declasse-
ments et places de luxe en trafic Suisse-France via Pon-
tarlier, Suisse-Italie et France-Italie via Simplon;

le 1er aoüt, tableaux des prix pour le transport des voya¬
geurs en wagons-salons loues entre Darmstadt et Francfort

sIM. et la Suisse.

4. La reforme des tarifs effectuee en Allemagne le ]pr
mai a eu pour consequence line reduction sensible des taxes
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voyageurs de simple course sur les parcours allemands et la
suppression de Celles d'aller et retour. Les taxes pour ba-
gages ont de meine ete notablement reduites. Les taxes entre
Bfile*C. F. F. et l'Allemagne par la ligne de raceordement
ont pu etre rectifiees, en partie pour le Ier mai, en partie
pour le Ier juiu, atteudu que la plupart sont comprises dans
les tarifs internes allemands.

En revanche, il n'a pas etc possible de publier an cours
dc l'exercice la nouvelle edition des larifs allemands-suisses
pour le service des voyageurs et des bagages, „car les
pourparlers sur l'claboration de ces tarii's ont ete tres laborieux.
A titre de mesnre provisoire, on a revise les taxes de simple
course de eeux des tarii's qui portent sur de longs parcours
allemands, et on les a mises en vigueur en partie le Ier juil-
let et en partie le Ier aoiit. Les aneiennes taxes d'aller et
retour et Celles pour les bagages 011t ete niaintenues. Toute-
fois, les stations 011t l'ordre de faire remarquer aux voyageurs

qui expedient des bagages ä destination de stations
allemandes qu'ils ont interet, pecuniairement, ä ne les expedier

que .iusqu'ü la frontiere pour les y faire enregistrer ä
nouveau. Lorsque des reclamations leur sont adressees, les
administrations allemandes restituent les taxes payees en
trop pour les bagages expedies directement.

L'elaboration des nouveaux tarifs avec l'Alleniagne se
lieurte a <les difficultes toutes particulieres provenant, de la
forme eompliquee des nouveaux tarii's allemands pour les
bagages. D'apres ces tarifs, la taxe lie depend pas seulement
du poids des bagages et de la longueur du parcours, mais
aussi du nombre de billets presentes lors de l'expedition.
Sans billet, il 11'est plus du tout possible, en Allemagne, d'ex-
pedier des col is au prix fixe pour les bagages. Cc tarif pre-
sente encore une autre particularite: pour les expeditions de
plus de 200 kg, le nombre de kilogrammes depassant ce poids
est double pour le calcul de la taxe.

On a reeonnu que pour le trafic direct avec la Suisse il
etait absolument neeessaire de modifier ces dispositions si
compliquees du tarif allemand, aussi les administrations
allemandes se sont-elles döclarees pretes, ensuite de plusieurs
conferences, a faire les concessions suivantos:

ff. elles renoncent au doublement de poids preserit par le
tarif lorsque ce poids depasse 200 kg;

b. l'expedition directc des bagages de Suisse en Allemagne
est admise meme sans presentation de billets directs;
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c. pour le trafic en transit par l'Allemagne, on appliquora
sur les parcours allemands des taxes calculees par unites
de 10 kg.

Ces concessions ont perinis de comniencer l'elaboration des
nouveaux tarifs pour le service direct avec l'Allemagne et le
service de transit. On coinpte pouvoir les niettre en vigueur
au debut de la saison d'ete 1908.

5. Par siyte de la suppression des billets d'aller et retour
resultant de la reforine des tarifs allemands, la convention
sur VulUisation facultative des billets d'aller et retour en
trafic local entre les stations des lignes Bdle-Conslance, exis-
tant entre les ckemins de i'er federaux et les cliemins de i'er
d'Etat badois, a cesse d'etre en vigueur. Les billets dc simple
course et d'aller et retour (billets doubles des cliemins de i'er
badois), les billets circulaires ;i itineraire lixe, les billets
circulaires combinables suisses et les billets combinables de
l'Union des administrations allemandes de cliemins de feine

coutinuent ä et re valables sur les deux lignes paralleles
qu'en trafic de transit sur le parcours Neuhausen-Schaff-
house et vice versa. L'utilisation des billets par l'une on
l'autre des deux voies ne donne pas lieu ä un decompte
special.

6. line entente a etc conclue avec le chcinin de fer du
Giirbetal, aux termes de laquelle, a partir du lor juillet, les
recettes du trafic comrnun Berne loco-Thoune loco et transit
ne se repartissent plus sur la base des coupons de eontrole
retires par le personnel des trains, niais bien suivant une
proportion fixe. Ce mode de faire simplifie bcaucoup les de-
comptes. La proportion a cte determinee d'apres le nombre
des voyageurs transportes jusqu'iei sur les deux lignes.

En outre, ä partir de la meine date, les billets dc simple
course pour les meines parcours sont conipris dans la com-
munaiite de trafic, ee qui n'etait pas le cas precedemment,
e'est-a-dire qu'ils ont etc declares valables, au gre des
voyageurs, par Münsingen et par Belp.

7. A partir du 35 juillet, nous accordons une reduction
de taxes aux gouvernements eantonaux pour les voyages des
fonctionnaires de l'administration centrale qui sont appeles
ä se deplacer regulierement pour des raisons de service, en
leur remboursant, a la fin de ehaque annee, la moitic des
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taxes normales entieres afferentes aux trajets effeetues suites

lignes des cliemins de fer federaux situees sur le tcrri-
toire du canton ou dans le voisinag'e imniediat.

8. Le cliemin de fer JBcrnc-Seliwarzenbourg et celui du
Gornergrat out adhere an reylement concernant 1'octroi des
billets d'employes en service direct suisse.

9. Xous avons ete contraints par nil arrete du Conseil
federal ;i faire droit ä line rcquete de YAssocialion des socie-
tes suisses de de veloppemeut, qui deniandait qu'uue reduction

de tuxes tut accordee ä ses membres sc rendant aux
assemblies aninielles. L'Assoeiation de cliemins de fer suisses

avait refuse d'accueiltir cette demande, parce qu'clle avait
eu pour principe, jusqu'ici, de lie conceder des faveurs do
ce genre qu'aux soeietes visant exclusivement ä l'education
ou ä Tinstruction de la jeunesse ou dont l'activite poursuit,
par le travail, le developpemeut du bien public.

10. De nouvclles editions des larifs-placards pour billets
du dieiaiiche billets de plaisir et billets circulnires des quatre
arrondissements out etc publices, comme d'usage, le Ier mai;
on y a apporte les modifications et complements dont la
liecessite a ete constatee dans le courant de fannee derniere.

11. On a egalement elabore, pour le lor mai, uiie nou-
velle liste des billets complementaires d'aller et retour au
depart des gares suisses pour Chiasso, Bellinzone, Lugano
et Domodossola, ainsi que des billets circulaires italo-suisses
delivres par ces gares.

12. Afin de faroriser Je developpemeut des sports d'hiver,
nous avons accorde ä titre d'essai, partir du 11 decembre,
les facilites suivantes pour le transport des skis et des luges
ordinaires:

a. Les lugeurs et skieurs peuvent prendre avec eux leurs
luges ou leurs skis comme bagages ä main et Tes placer

dans la voiture, lorsqu'unc voiture speciale de IIIe
(lasse ou des compartiments spcciaux de cette elasse
sont mis ä leur disposition.

b. Cette faveur n'est pas accordee aux lugeurs et skieurs
qui prennent place dans les voitures servant ä tous les
voyageurs. En revanche, ils out droit dans ce cas au
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transport gratuit des objets en question dans le fourgou,
sans curegistreiiicnt, A condition qu'ils !es remettent
personnellenieut au conducteur anx bagages ct les re-
prennent eux-nicmes des mains de cet agent.

13. Le 1er aoüt est entree en vigueur une nouvelle edition
du reglement pour les transports militaires par cliemins de
fer et bateaux A vapeur.

14. A la demande du Departement militaire federal, l'As-
soeiation de cliemins de fer suisses a decide d'accorder anx
directeurs et anx inslructeurs des cours preparaloires du
IIIC degre organises par des societes de gymnastique, ainsi
qu'aux Aleves prenant part A ces cours, en cas de rassemble-
ment en vue d'line inspection et coiitre presentation d'une
carte de legitimation, les nienies facilites de Iransport que
pour les cours de mime degre organises par les autorites
militaires.

15. Elle a egalemcnl accorde aux participants aux cours
annuels des directeurs de iir, A la demande du Departement
militaire federal, la faveur de la demi-taxe pour le tra.iet
du lieu de leur domicile au lieu de reunion et retour. Pour
beneficier de cette faveur, les participants A ces cours doivent
produire une carte de legitimation etablie suivant un modele
convenu.

l(i. La Sociale suisse des officiers a demande A l'Asso-
eiation de cliemins de fer suisses de delivrer aux officiers en
civil qui se reudent A des reunions militaires föderales ou
cantonales des billets a demi-taxe pour le voyage aller et
retour en ligne directe du lieu de leur domicile A eelui de
la reunion, eontre presentation d'une carte de legitimation
speciale. L'Association a fait droit A cette requete et a meine
etendu cette faveur a la Societe suisse des sous-officiers.
Cette decision est entree en vigueur le 1er novembre.

17. Sur le desir exprime par le Departement federal de
justice et de police, 1 Association de cliemins de i'er suisses
s'est declaree d'accord d'elaborer pour les transports de police
un nouveau reglement uniforme pour tonte la Suisse, pre-
voyant pour une partie de ces transports des taxes plus
reduites que Celles eil vigueur jusqu'alors. Les negociatious
engagees A cet elfct n'etaienl pas encore terminees A la fin
de l'annee.
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18. Une nouvelle edition de Y inst ruction a l'usafje du
personnel des stations et des trains concernant Vutilisalion
des billets de voyageurs sur d'ciutres parcours que ceux dont
ils font mention est entree en vigueur le Ier juin 1907.

19. Une nouvelle edition des '.'.tableaux servant a determiner

le jour de l'expiration de la validite des billets de 10,
15, 30, 45 et 60 jours », ä l'usage du personnel des gares et
des trains, a etc publice le Ier levrier. Dans cette edition
figurent les nouveanx billets combinables d'une validite de
90 jours (pour parcours de 3000 a 5000 km) et de 120 jours
(pour parcours de plus de 5000 km).

20. On a constate que certains offices suisses du travail
appliquaient lc reglement du Ier mai 1905 concernant les faci-
lites de transport accordces sur les chcmins de fer snisscs
aux personnes en quete de places, des ressortissauts d'au-
tres pays arrives directement de 1'etranger. L'Association
de cbeniins de fer suisses a estime que cette interpretation
du reglement etait trop extensive, aussi les offices du travail
ont-ils etc invites a ne delivrcr desormais aux etrangcrs des
kons de recommandation pour des billets a, demi-taxe que
si ces etrangers sont domicilies en Suisse, c'est-a-dire s'ils
sont en mesure d'exliiber un permis de sejour ou d'etablisse-
ment.

21. Depuis le 1<*1' mai 1907, les agences des chemins de
fer federanx ä Paris et Londres delivrent 11011 seulement des
billets de Ire et de 11° classes, mais aussi des billets de IIIe
classe pour des parcours suisses.

Nous avons du, par consequent, confier remission de ces
billets aux entrepriscs de voyages autorisees par contrat ä
emettre des billets pour les parcours suisses (Tb. Cook & tils,
ä Londres, Bureau des voyages de la ligne Hambourg-Ame-
rique et Bureau norvcgien des voyages, ä Gccteborg). Les
contrats passes avee ces deux derniercs agcnccs out done
ete completes dans ee sens. Pour le moment, la maison Tli.
Cook & ills ne fait pas encore usage de ce droit.

22. Nous avons conclu, en commun avee quelques autres
administrations suisses, un contrat avee le Bureau international

de voyages de la Banque du commerce et de Tindustrie
de Moehrisch-Ostrau, aux tonnes duquel ce bureau esl auto-
rise a delivrer, des le l<'r janvier 1908, des billets de simple
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course ä taxe normale, anx meines conditions que celles
con venues naguere avec d'autres agences. A(in de s'assurer
la vente annuelle minimum de 50,000 francs exigce par les
administrations suisses, le bureau de Maehriscb-Ostrau a
installe des bureaux d'emission dans divers centres impor-
tants dc l'Europe.

23. Lc produit des billets pour des parcours des ebemins
de fer federaux vendus durant les deux dernicres annees par
I'agence Th. Cook £ flls, ä Londres, et le Bureau des voyages
de la ligne Hambourg-Amerique, d Berlin, a atteint les cliif-
fres suivants:

II a ete vendu:

par I'agence Th. Cook £ fils, a Londres:
en 1900 pour fr. 877,163
en 19i>7 pour 942,774

augmentation sur l'annee precedente fr. 65,611

par le Bureau des voyages de la ligne Hambourg-Amerique,
a Berlin:

en 1906 pour fr. 112,297
en 19o7 pour 129,707

augmentation sur l'annee precedente fr. 17,410

24. Lc trafic de 110s agences de Londres et de Paris a
continue ä se developper d'une fagon satisfaisante.

Les recettes ont ete:

a I'agence de Londres:
E11 tout. Billets suisses internes

(itiODoemcots gtnlraux, billets
i (axes normales, etc.)

en 1906 fr. 353,465 fr. 125,045

en 1907 » 481,140 130,091

augmentation sur l'annee precedente fr. 127,675 fr. 5,046

a I'agence de Paris:
E11 tout. Billets suisses internes

(Uionneroenh gindranx, billets
i taxes normales, etc.)

en 1906 fr. 716,156 fr. 341,857

en 1907 » 1,010,710 :> 426,042

augmentation sur l'annee precedente fr. 294,554 fr. 84,185
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25. La nomenclature des bureaux suisses et etrangers
charges de I'emission d'abonnements generaux, ainsi que la
liste des facilites accordees aax porteurs d'abovnements
generaux sur certaines lignes de chemins de fer et de bateaux
ä vapeur non comprises dans ce service, ont ete publiees ä
liouveau au mois de mars. De nouveaux rabais out ete intro-
duits pour les parcours du chemin de fer Marligng-Chatelard
(20% sur les billets de simple course et d'aller et retour) et
du lac de Zoug (50% sur les billets de simple course et
d'aller et retour).

26. La veute des abonnements generaux a court lernte
a de nouveau diminue, comme en 1906. Depuis que les taxes
en ont ete elevees, c'est-ä-dire depuis le 1er janvier 1906, les
touristes font moins usage de ces abonnements qu'autrefois.
La diminution de recettes qui en est resultee a toutefois ete
compensee par l'augmentation qui s'est produite dans la vente
des abonnements ä long terme.

II a ete vendu:

En 1906. En 1907. Difference.

Abonnements generaux de löjours 48,504 44,759 - 3,745
V 9 >• 30 » 13,387 12,057 - 1,330

9 »45 » 1,814 1,846 4- 32
» » 3 mois 1,626 1,684 + 58

» » 6 » 664 705 + 101

» » 12 *(1 pers 6,973 7,377 -f 404

> » » 12 »(2 pers.) 782 807 + 25

En tout 73,750 69,295 — 4,455

Le produit de la vente des abonnements generaux a
ete de:

llccettes totales Part des C. F. F.

en 1906 fr. 7,188,415 fr. 5,063,784
en 1907 » 7,254,578 » 5,112,071

augmentation sur Tannde prdeedente fr. 66,165 fr. 48,287

27. L'Assoeiation de chemins de fer suisses a decide
d'admettre, sur leur demande, les administrations ci-apres ä
partieiper, des le 1er janvier 1908, au trafic des abonnements
generaux:



Ill)

1. chemin de fei1 Nyon-Crassier;
2. » » » routier Schaffliouse-Sehleitheim;
3. » » » » electrique Wetzikon-Meilen;
4. » » » » » Bremgarten-Dietilcon;
5. ehemins de fer electriques de la Gruyere;
(i. eliemin de fer Soleure-Moutier (des l'ouverture ä l'exploi-

tation);
7. ehemin de fer Langenthal-Jura;
8. » » » Berne-Schwarzenbourg;
9. » » » Bamsei-Sumiswalil-Huttwil (des l'ouverture

ä l'exploitation).
Les prix des abomiements generaux lie subissent aucune

modillcatioii; les abomiements emis en 1907 et dont la duree
de validite s'etend au delä du Ier janvier 1908 conferent le
droit de circuler aussi sm- les lignes liouvellemcnt admises.

Le tarif pom1 le transport des voyageurs par abonne-
ments generaux a ete publie ä nouveau le Ier janvier 1908

ensuite de ces modifications.

28. Le chiffre des recettes provenant de la vente des
billets circulaires combinables snisses a pen varie par
rapport ft l'annee precedente. Ces recettes ont atteint:

liecettes totales
des adininis- Part des C F.F.

trations suisses.

en 1906 fr. 1,566,849 fr. 968,973
en 1907 » 1,609,052 » 961,340

comparativement ä l'annee preeddente + fr. 42,203 — fr. 7,633

Les ehemins de fer Bente-Schivarzenbourg et Marligny-
Chatelard ont etc adntis a participer ft ee trafic.

29. Le trafic ties billets combinables de l'Union des
administrations allemcindes de ehemins de fer a subi cette annee
un recul tres sensible, dont la cause est probablement imputable,

du moins en partie, ä la reforme des tarifs alleniands,
par suite de laquelle les reductions speciales autrefois accor-
dees sur les parcours allemands ont ete supprimees. D'autre
part, le mouvement des etrangers semble avoir legerement
diminue comparativement ä 1906.

Les recettes se sont elevees:
En tont. Pnrt des C. F. F.

en 1906 fr. 5,385,752 fr. --',941,248

en 1907 » 4,496,712 » 2,506,283

diminution sur l'annee preeddente fr. 889,040 fr. 434,965
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Le chemin de for Martigng-Chdtelard a ete adinis ä par-

ticiper ä ce trafic.

30. Nous avons concede ä Yagence A. Bocquin <ß Cle, d
Geneve. la vente de ces derniers billets ä partir du Ier juin
1907; nous avons en eilet constate que la creation d'un bui-eau
de vente ä Geneve repondait ä un besoin, niais nous ne dis-
posions pas, ä la gare, des locaux necessaires pour en
installer un dependant de l'administration.

31. Pour donner suite ä de nombreuses deinandes, 1'As-
sociation de ehcniins de fer suisses a decide de mettre les
conditions d'emission des billets circulaires combinables suisses

autant que possible en harinonie avec Celles des billets
combinables de l'Union des administrations allemandes de
ehemins dc fer, qui sont plus avantageuses pour le public.

Tout d'abord, la restriction touehant les courses d'aller
et retour sur une meme ligne est supprimee. En outre, on
a adopte, pour le trafic suisse, la disposition actuellement
applicable au service des billets de l'Union suivant laquelle
la longueur kilometrique des parcours de raccordement —
trajets parcourus sans utiliser les moyens de transport des
administrations interessees — ne doit pas cxceder la moitie
de la longueur totale des parcours de chemin de fer et de
bateau ä vapeur. Cette disposition pennet de se rendre
compte si un billet combillable peut ou lion etre delivre pour
un voyage donne. La prescription actuelle du tarif suisse
qui veut que lc voyage ait toujours le earactere d'un voyage
circulaire n'est pas suffisamnient claire et a donne frequem-
ment lieu ä des divergences.

Des lors, les conditions d'emission des deux services en
question ne differeront plus que sur les points suivants:

a. la longueur minimum de 200 1cm est maintenue en trafic
suisse (eile est de 600 km dans le service des billets de
l'Union);

b. de nouveaux parcours de raccordement entre les diverses

stations frontieres suisses seront adoptes en plus de
ceux du service des billets de l'Union, ce qui permettra
aux voyageurs d'entrer et de sortir par des stations
frontieres differentes;

c. la limite d'fige pour les eni'ants voyageant ä demi-taxe
est maintenue ä 12 ans dans le trafic suisse (eile est de
10 ans dans le trafic de l'Union).
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La mise en Harmonie (Us conditions d'eniission des l>i 1 -

lets des denx tralics qui nous occupent exige liecessaireiuenl
aussi legalisation des (axes. On aeeordait .iusqu'ici, dans
toutes les classes, une reduction de 25% en service suisse et
de 20% dans le tralic de l'Uiiiou sur les taxes de simple
course. Craignant qu'une reduction uniforme de 25% n'en-
trainfit une trop forte diminution de recettes, l'Association
a decide d'octroytr a 1'avenir un rabais de 20% en lre et
11° classes et de 25% en IIP classe. Un certain liombre d'ad
ministrations qui n'aeeordent actuellenient en service interne
que 20% de reduction pour Taller et le retour, estimant qu'il
n'est pas rationnel d'aliaisser les taxes des billets combinables
plus que Celles des billets ordinaires de double course out
refuse d'adherer ä cette combinaison. Oes administrations
n'accorderont done qu'une reduction de 20% sur les billets
combinables de IIIe classe.

Ces diveises modifications entreront en vigueur le Pr mai
1908.

32. La question de savoir si les cartes cle legitimation
conferanl le droit de voyager d demi-tarif your se rendre
a une fete on a une assemblee peuvent etre utilisees pour
plus d'uue course, a etc trancliee par l'Association de ehern ins
de fer suisses en ce sens que ces cartes dounent droit,
pendant toute leur duree de validite, ä un liombre quelconque
de courses eiTectuees entre le domicile du titulaire et le lieu
de la fete, pour autant qu'il s'agit d'unc fete föderale de tir,
de gymnastique, de chant ou de musique.

33. Les conferences de 1'Association des administrations
inleressees au trafic du Lac de Constance out etc appelees
ä deliberer sur une proposition des cliemins de fer du Grand-
Duche de Bade visant ä Yabaissement des taxes de simple
course de bateau jusqu'ä concurrence de la moitie des taxes
actuelles d'afler et retour. Les administrations allemandes
(leclarerent adherer ä cette proposition qui n'est en somme
qu'une consequence de la reforme des tarifs allemands; en
•revanche, les delegues des cliemins de fer autrichicns de
l'Etat et des cliemins de fer federaux, considerant que la
mesure proposee entrainerait vraisemblablement une
diminution du rendeiuent du service des bateaux, se prononcerent
contre la proposition allemande. En ce qui concerne les
cliemins de fer federaux, le rendeiuent du tralic voyageurs
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sur le lac de Constance est aclnellenient de.jä tres defavo-
rable et il est certain qu'il diminuerait encore scnsiblement
si l'on aeeeptait la proposition des clieniins de t'er hadois,
attendu que la reduction de taxes proposöe equivaudrait ä
une diminution de reccttes d'environ 40,000 francs par an.

Cette question sera reprise 1'annee procliaine.

c. Service des animaux vivants.

Le Conseil federal n'a pas encore approuve les
dispositions revisees, dont nous parlions dans notre dernier rapport

annuel, sur raffrnncliissement des transports d'animaux
vivants, aussi la mesurc projetee n'a-t-elle pas encore pu
ctre niise en vigueur.

Le eliemin de fer Berne-Schwarzenbourg a adhere au
tarif pour le transport des animaux vivants sur les ebemins
de fer suisses.

Le tarif pour le transport des animaux vivants en
service direct chemin de fer T'lietique-C. F. F. etc. a etc complete

par un Ior supplement.
En approuvant le nouveau tarif pour le transport des

marcliandiscs en service direct avec les chemins de fer de
l'Oberland bernois, le Departement federal des chemins de
fer a demande qu'on institue aussi l'expedition direete des
animaux vivants en service avec cette entrcprise. On a par
consequent elahore 1111 tarif, en tenant compte des hesoins
actuels, et ce tarif a ete soumis a l'approbatioii du Departement

vers la fin de 1'annee.

d. Service des marchandises.

1. Xons avons conclu avec le chemin de fer Soleure-
Moulier un traile pour le partage du trafic des marcliandiscs.

Oe Iraite a pour effet dc modifier l'aclieminement des
inareliandises entrc les stations de Court ä Laufon et de
Courtetelle :i Delle et au delä, d'une part, et les stations
de Signau ä Lucerne, etc., d'autre ]>art, car il stipule que
ce tratie, qui passait jusqu'ici par Bicime ou Ollen, devra
dorenavant passer par Soleure. Xous avons en outre engage
des negociations avec les chemins de fer de l'Emmental,
Berthoud-Thoune et Langentlial-Huttwil au sujet de l'ache-

8
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mineinent de ee trafic an sud de Soleure, et nous sommes
convenus de le faire passer, par parts egales, par les deux
voies les plus courtes d'apres les distances do tarif. Les
tarifs generaux et les tarifs exceptionnels pour le tratic
uiarehandises interne et direct en transit par la ligne Soleure-
Moutier, ainsi que pour le trafic direct entre les stations de
cette ligne et cellos des autrcs chemins de for suisses, out
ete calcules sur la base de ces ententes; la plupart seront mis
en vigueur an nioyen de supplements.

2. Eu egard aux conditions exceptionnelles d'etablissc-
ment et d'exploitation de la ligne da Ricken, nous avons
sollicite du Departement des chemins de for l'autorisation
de majorer, en vertu des articles 8 et 13 de la loi sur les
tarifs, les distances servant de base ä l'etablissement des
tarifs. Le Conseil federal a decide, ensuite de cette requete,
de nous autoriser, pour une durce de quinze ans ä partir du
jour de l'ouverture de cette ligne ä l'cxploitation, a majorer
de 60% les distances en metres sur le troncon constitue par
le tunnel.

3. Nous avons entame des pourparlers avec la Direction
du chemin de fer Lac de Constance-Toggenboarg dans le but
de regier les rapports de tarif et d'aeheminement dans le
service des merchandises. Cette question, fort compliquee,
necessitc d'importants calculs et travaux statistiques.

4. De nouveaux tarifs out ete mis en vigueur pour le
traiic direct des merchandises entre les stations des chemins
de fer Berne-Sclncarzenbonrg et de Oberland bernois, ainsi
qne la station de Worb-Dorf (chemin de 1'er u voie etroite
Berne-Worb), d'une part, et Celles des C. F. F. et des chemins
de 1'er prives suisses ä voie normale (le Gothard excepte),
d'autre part.

5. La Direction du chemin de fer Fribonrg-Morai-Anet
nous a demande d'abandonner ü sa ligne via Sngiez le trafic
des merchandises d'Anet et au delä ä Faoug et au delä et
vice versa, aün de lui aider a amcliorer sa situation finan-
ciere. L'administration du chemin de fer ßernc-Neuchätel
etant interessee a cette question nous lui avons transmis
cette requete, mais cette compagnie a refuse d'y faire droit,
de sorte qu'clle est devenue purement et simpleinent sans
objet pour nous. Nous n'aurions d'ailleurs pas non plus etc
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en iiiesure de l'accueillir favoralilement, eil raison des
consequences.

6. L'adininistration du chemin de fer du lac de Tlioune a
ouvert, le 1er niai 1907, les deux nouvelles haltes d'Einigen et
Faulensee. Toutefois, ces lialtes ne sont installees que pour
l'expedition et la reception de inarchandises de detail
transporters en vertu des tarit's exceptionnels n° 4 pour le pain,
lc lieurre frais, etc., et n° 41 pour le lait liquide par abon-
nement, ainsi que des emballagcs vieles servant ä ces transports.

Les distances directes reconnues necessaires ont done
etc creces entre ces baltes et certaines stations des C. F. F.
et des clieniins de fer prives suisses, pour les expeditions
effectuees en service direct sur la base desdits tarifs
exceptionnels.

7. Le tarif exceptionnel pour lc vin (rapport de geslion
de 1906, p. 95), approuve le 11 juillct 1906 par le Conseil d'ad-
ministration, n'a pu etre mis en vigueur que le 20 decembre,
apres que le Departement federal des cbemins de fer cut
renonce ä diverses exigences que les administrations interes-
sees lie pouvaient pas admettre.

S. Le tarif exceptionnel pour planlos vivanies (rapport
de gestion de 1906, p. 95), approuve le 29 septembre 1906 par
le Conseil d'administration, n'a de memo pu entrer en
vigueur que le 20 decembre, ensuite de longues negociations
avec toutes les administrations suisses de cbemins de fer
h voic normale et avec le Departement federal des cbemins
de fer.

9. Outre la mise en vigueur de supplements aux tarifs
n° 6 pour cereales, n° 14 pour engrais, n° 18 pour bois, n° 19

pour pierres et n° 20 pour la liouille, les modifications sni-
vantes ont ete apportees aux divers tarifs exceptionnels:

a. Afin de favoriser la vente des scories de cjenerateurs,
non triees, provenant des nsines a <jaz, qu'on utilise plus
particulierement pour le eliauffage des fours ä chanx mais
qui ne possedent que pen de capacite calorifique, nous les
avons admises :i figurcr dans le tarif exceptionnel reduit
n° 4i pour deeliets de pyrite, escarbilles, etc.

b. Pour lutter contre la concurrence des transports par
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chars, nous avons reduit tie 8 ä 7 els. par 100 kg- la laxe
prevue an tarif pour le transport de ggpse de Frick ä Fiken,
liar ohargements de 10,000 kg-.

10. Nous avons accorde, chaque fois apres nil examen
approfondi, des reductions de taxes:

a. pour Vexporlation du ferro-ehrome et du ferro-sili-
cium expedie de Monthovon;

b. pour Yimportalion de malieres fourrageres en
provenance d'ltalie; cette mesure a etc prise ä la dcniande du
Conseil d'Ftat du canton du Yalais, en raison de la disetto
de malieres fourrageres qui se faisait sentir dans cc canton
par suite des mauvaises recoltes de foin en 1906;

c. en trafic interieur:
pour le plomb prevu an tarif special I de Geneve loco ü

destination de diverses stations suisscs, pour eviter la
concurrence de la voie franpaise;

pour le transport de matteres jiour reparation du gaz, epui-
sees et ne contenant qu'une faibte quantite de ejjanure, de
Bfile*C. F. F., Geneve, Horn, Lausanne et Schlieren a Luter-
hacdi, malieres qui soul de pen de valour et doivent pou-
voir etre adressees a pen de frais aux fahriques de cellulose

installces specialement pour en tirer parti;
pour les farines de legumes ä cosses et le son, de Geneve

loco ä Villeneuve et au delä;
pour le transport cYacide sulfurique d'Uctikon ä Hex, par

chargements do 10,000 kg', pour eviter que la fourniture
de cette matiere ne passe ü la concurrence etrangere;

d. pour le transport de pet role en transit d'Autriche ä

destination .du Midi de la France via Huclis (Rlieintal)-
G en eve.

11. La Societe par actions des minotiers de la Suisse
orientate, d SI. Gall, nous a demande d'ahaisser nos taxes
pour les produits de cette industrie, dont le transport s'el'-
fectue encore heaxicoup par charrois, afin de permettre aux
meuniers d'utiliser le ehemin de fer. Nous avons fait unc
enquele minutieuse, de laquelle nous avons conclu qu'il ne
nous ofait pas possible, en raison des consequences, de faire
droit ;i cette requete.

12. Une nouvelle edition de la Ire partic, division B, des

tarifs merchandises en I re VAllemagne el la Suisse a etc
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publice. Elle contient les prescriptions göncrules de larif
et la classification des marehandises. Elle a etc rendue 116-

cessaire par le grand nonibre de modifications et de complements

apportes aux prescriptions generalos de tarif et a
la classification des marehandises des ehemins dc i'er alle-
mands et suisses depnis la publication de l'edition du Ier aout
1902.

13. Le lor juin 1907 est entree en vigueur line nouvelle
edition du tarif marehandises bavarois-suisse.

14. Le taril' special n° 411 pour pierres de construction,
taillees brut, an depart de stations des ehemins de for frau-
fais de l'Est et ii destination de la Suisse via Delle et Petit-
Croix, a etc complete par l'admission de nouvcllcs relations.

15. Le l1*1' avril 1907 est entre en vigueur le tarif special
commun d'exporiation (P.V.) n" 414 pour les transports de
fer brut, de fers de construction, etc., par chargements de
10,000 kg effeetues an depart des ehemins de fer de l'Est
fran?ais pour la Suisse, ainsi que Cliias&o transit et Pino
transit, via Delle ou Petit-Croix.

16. II a ete public un Ier supplement an tarif niarcliandises

Delle frontiere-Suisse.

17. Les negotiations engagers en vue de l'etablissement
d'un tarif direct P. L. M.-Suisse out suivi leur cours.

18. Nous avons adhere h une proposition de la compa-
gnie francaise du chemin de fer du Nord tendant ä l'eta-
blissement d'un tarif direct pour produits melallurgiqucs via
Delle ou Petit-Croix.

19. II a paru de nouvelles editions des dispositions regle-
mentaires sur le trafic marehandises belge-suisse et du tarif
exceptionnel pour le transport de produits mctallurgiques
entre stations beiges et stations suisses; on a en outre caleule
de nouveaux tarifs pour le transport de la liouille en trafic
Belgique-Bdle et Belgique-Suisse. Ces derniers entrcront en
vigueur le 1" avril 1908.

20. De nouvelles prescriptions d'aeheminement son!
entrees en vigueur pour le trafic des marehandises neerlandais-
suisse, fascicules II et III des tarifs.
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21. Uli lioiiveau traite reglant les rapports de concur-
renoe dans le tralic grande vitesse entre la Suisse et YAngle-
ierre a ete eoncln, les cliemins de fer interesses du continent
s'etant enfm tons declares d'accord.

22. II a ete public, pour lc trafic allemand-ilalien par
le Sintplon, un tarif exceptionnel pour le fer ä destination
d'Omegna et de Villadossola, et pour le trafic franco-ilalien
un tarif international franco-suisse contenant des taxes entre
divers ports l'rancais et im certain nombre de stations ita-
liennes.

23. Dans le trafic allemand-sud fran?ais, une nouvelle
edition de l'indicateur de distances (partie IIC du tarif)
servant de base pour le calcul des taxes do transport est
entree en vigueur, ainsi qu'une nouvelle edition des prescriptions

d'aelieminenicnt (partie II D du tarif). Le principe de
l'aclieiiiinement par la route la plus eourtc, qui etait convemi
.iusqu'ici pour le tralic allemand-sud franc;ais, a ete niaintenu
dans cette derniere edition des prescriptions.

24. En ee qui eoncernc YUnion auslroAiongroise-frangaise
(tralic avee les clieniins de fer framjais de l'Est), les taril's
pour lc transport d'animaux vivants (clievaux, moutons et
gibier) soul entres en vigueur, ainsi qu'un liouveau tarif
pour le transport de bois en provenance de l'Autvielie.

25. En Irafic auslroAiongrois-sud franpais, on a arrete
les bases pour Tetablissenient de tarifs directs; de niemc qu'eu
tralic allemand-sud franpais, on appliquera les unites de
taxes allemandes tant sur le parcours suisse que sur les
parcours allcmands.

20. La ligne ä voie normale Berne-Sclnvarzenbourg, ou-
verte ä Texploitation le lpr juin 1907, et le troncon Güniligcn-
Worb de la ligne ä voie etroite Berne-Worb out ete sou-
mis ä la convention internationale sur le transport de
merchandises par chemins de fer.

Unc nouvelle liste des ligncs de cliemins de fer auxquelles
s'applique cette convention a etc publice.

27. Nous avons soumis au Departement federal des
cliemins de fer, eil vue d'obtenir l'approbation du Conseil federal,

des projets d'unc nouvelle edition de Fannexe V et d'nn
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nouveau Ier supplement au reylement de transport Suisse,
elabores d'entente avee les administrations faisant partie
de l'Association de chemins de i'er suisses. La nouvelle
edition de rannexe V consacre un grand nombre de
modifications et de complements aux anciennes dispositions. La
plupart de ces modifications et complements sont motives
soit par la nouvelle edition procbaine de la convention
speciale conclue entre la Suisse et l'AHemagnc pour completer
la convention internationale sur 1c transport des marchan-
dises, soit par les decisions dc la 11° conference pour la revision

de ccte derniere convention; ils out aussi en partie
pour but de mettre autant que possible le reglement suisse
en barmonie avee les nouvelles dispositions du reglement
de transport des ebemins de fer allemands.

28. Un IIe supplement aux prescriptions yenerales de
tarif des chemins de fer snisses est entre en vigueur le
Ier mars 1907. 11 contient les modifications qui out ete ap-
portees, depuis le l01' juillet 1905c aux prescriptions de tarif
des chemins dc fer allemands et out etc adoptees par
l'Association de eliemins de fer suisses.

29. Parmi les affaires traitees dans les conferences com-
mercialcs de I'Association de chemins de fer suisses on re-
glees par correspondance par l'Association, nous citerons les
suivantes:

a. D'accord avee la conference technique dc l'Association,
la conference eommerciale a refuse de faire droit ä nnc
requete de la soeiete anonyme Dynamite Nobel, ii Zurich,
demandant de reduire de 2000 kg ä 1000 kg le poids minimum

soumis ä la taxe, pour les expeditions de cartouches
de dynamite, ct dc renoneer ü la taxe pour wagons dc clioc
perque pour ces envois; ce refus est motive par les risques
iulierents aux transports dc ce genre.

h. Elle a admis une requete des Manufactures des glaces
et produits cbimiques de St. Gobain, Chauny el Cirey,
demandant que le verrc «opaline» en plaques non polies et
les listes, baguettes, gorges, coins, etc., en «opaline >\ non
polis, expedies avee les plaques, soicnt taxes suivant le tarif
special I et la classe 2 des expeditions partielles.

c. Conformemcnt ä une proposition du Departement federal

des chemins de fer, eile a decide que les bulletins de
garantic generaux et les cautiennemcnts pour transports de
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dynamite, dont nous somnies deposilaires en notre qualite
d'administration en charge de l'Association de ciiemins de fer
suisses, serviraient anssi de garantie pour les dommages
auxquels pourraicnt donner lien les transports effectues par
des cntreprises lie faisant pas partie de l'Association.

(I. La conference a refuse d'adinettre les «tripes fraielies »

an benefice du tarif exceptionnel n° 4 pour le transport de
pain, viande fraiclie, etc., en vitcsse acceleree, considerant
qu'on doit eviter, pour des raisons techniques d'exploitation,
d'augmenter le noinhrc des articles auxquels s'applique ee
tarif.

e. Elle s'est occupee de la question de l'application au
tratic suisse des moditications el complements apportes dc-
puis le Ier juillet 1905 aux prescriptions generales de tarif
et ä la classification des marchandises des chemins de fer
allemands.

/. Nous avons prie le Departement federal des chemins
de fer, au noin de l'Association, d'approuver une modification

au reglemcnt do transport, autorisanl les administrations
ä percevoir les frais de pesage prevus par les tarifs

dans tous les eas oü le poids constate par pesage offieiel
depasse de pins de 2L/s % cclui resultant des mesures on du
nombre des olijets trailspur tes, d'apres les indications ins-
crites par 1'expediteur dans la lettre de voiture. Le Departement

des chemins de fer soumctlra cette question ä la decision

du Conseil federal.
y. Apres avoir consulte un specialiste, l'Association a

adopte de uouvelles prescriptions sur l'emballage de la
« eheddite », qui, cu raison des dangers qu'elle presente,
n'est pas au benefice des prescriptions en vigueur en A lie-
in ague pour le transport des explosifs.

h. Faisant droit fi une deinande formulee par la societe
par actions Dynamite Nobel, :i Zuricli, l'Association a decide
qu'en eas de transport de plnsieurs expeditions de dynamite

par colis isoles, consignees en meme temps pour la
meine station destinataire, on ne perccvra plus, desormais,
de redevance que pour deux ivagons de sürete, ainsi qu'on
le fait dejii pour le transport dc plnsieurs wagons eomplels
consignes simultanemcnt pour la meme destination.

i. L'Association a egalement fail droit ä une requete
du comite central de la Societe suisse des employes de
chemins de fer et de bateaux ä vapeur, demandant de donner
ä toutes les stations suisses l'ordre de niunir bicn visible-



meat de hi mention « duplicata » les duplicata de lettres de
voiture snisses.

30. Comme les operations douanieres italiennes se font ä
Domodossola et que la remise formelle des mareliandises s'ef-
fectue, en trafic avec l'ltalie, au point frontiere italicn, les
transports a destination el en provenance d'Iseile di
Trasqnera, Preglia et Varzo devaient, jusqu'ici, etre expedies et
taxes pour Domodossola, d'oü ils etaient retournes anxdites
stations, greves des frais de transport. Les mareliandises
ä destination et en provenance des localitcs suisses de Gondo
et Simplon — lesquelles sont desservies par la station d'Iselle
di Trasqnera — n'etant pas soumiscs aux droits italiens, il
a ete con venu avec les autorites des douanes italiennes et
snisses et les cliemins de fer italiens de l'Etat, dans une
conference tenue 11 Domodossola, que les mareliandises ä
destination ou en provenance des localitcs susiudiqueos pour-
raient exceptionnellement etre expedites directement ä Iselle
di Trasqnera. 11 s'ensuit que ces transports n'ont plus ii
passer par Domodossola, ce qui a pour effet de supprimer
l'excedenl des frais de transport qui en resultait. En outre,
il a ete decide que les transports de granit ä elTectuer au
depart des stations de Preglia et Varzo ä destination des
stations suisses seraicnt expedies a 1'avenir directement de
ces stations ä destination de la Suisse, ce qui permet d'eviter
egalement le detour par Domodossola.

31. Un encombreinent s'etant produit au debut de 1'annee
sur la route du Mont-Cenis, nous sommes convenus avec la
compagnie du P. L. M., sur sa demande, d'acbeminer par la
ligne du Bouveret au Simplon, contre indemnite, une partic
de son trafic (grosses mareliandises, telles que liouilles et
fers, etc.) — qui passait jusqu'ici par la ligne du Mont-Cenis
— en organisant ä cet effet des trains speciaux.

32. Au commencement d'octobre, un encombrement de
mareliandises ä destination de l'ltalie s'est produit sur la
ligne du Gotland. En presence de cet etut dc Glioses, nous
sommes convenus avec la compagnie du Gothard et les
cliemins de fer italiens de transporter journellement jusqu'ä
Domodossola par Olten-Lyss-Simplon, ä partir du 8 oclobre
1807, contre dedommagement, 30 wagons de mareliandises
expedies directement d'Allcmagne et au dehi en Ilalie via
Bale-Gotbard, pour lesquels il no serait pas prcscrit que la
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visile douaniere devait avoir lieu ä une station interme-
diaire de la route du Gotliard. Les allegements qui en re-
sultereut pour cette ligne furent toutefois insullisants, car
le trafic d'automne s'accrut presque en meme temps d'une
maniere continue. Toutes nos stations de Bale ä Iimnensee
etant encombrees de marcbandises pour l'ltalie, nous avons
etc forces de suspcndre par intervalles les transports en
wagons complets nous arrivant par Bale. Par Irois 1'ois le
Conseil federal a accorde pour ces transports des delais
supplementaircs de livraison de trois a cinq jours. Dans
la suite, les chemins de fer italiens de l'Etat se sont declares

prets ä recevoir journellement 50 et plus tard meme
70 wagons ä Domodossola. Iis conscntirent en outre ä ee
que le materiel venant du IIIe arrondissement fill retourne
si vide en Italie via Domodossola. Le 6 decembre 1907, la
situation est redevenue normale sur la ligne du Gotliard,
ee qui mit fin au detournement des marcbandises par la
ligne du Simplon.

33. Nous avons etc sollieites ä plusieurs reprises par
des represent ants du commerce d'autoriser nos entrepots de
Bale it emmatjasiner et reexpedier les cereales en provenance

de Mannheim, Ludwigshafen, Carslruhe, Kelil et Strasbourg

en appliquant a ces envois les taxes d'trectes prevues
pour les expeditions effccluees par Bfile. On invoquait ä l'ap-
pni dc cette demande que le besoin se faisait sentir depuis
longtemps de pouvoir entreposer ;i une plus grande proxi-
mite, e'est-a-dire au moins ;\ la frontierc, les cereales
importers par les ports du Rhin et destinees ä etre consommees
en Suisse, sans que pour c-e fait les frais de transport revien-
nent plus eher qu'en eas de transport direct. Estimant cette
demande justifiee nous avons fait des demarches rcpetees
aupres des chemins de fer allemands interesses, en vue de
pouvoir y faire droit, mais nos efforts out malheureusement
etc vains.

34. Nous avons decide en principe de soumcttre les mar-
eliandises qui arrivent ä Bfile ou qui en partent par voie
d'eau aux monies tarifs que celles qui arrivent ou sont re-
expediees par clieniiii dc fer. Les mesures nccessitees par
cette decision out etc mises en vigueur.

35. Les eliambres du commerce de Geneve et de
Lausanne out adresse au Conseil federal une protestation eonlre
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]e traite de concurrence conclu avec la comgagnie de
navigation du lac Leman, ratilie par le Conseil d'administration
dans sa seance du 28 decembre 190G, mais le Conseil federal
n'est pas entre en matiere. Le Departement federal des clie-
mins de fer nous a cnsuitc avisos qu'au cours de ses
deliberations sur le rapport de gestion et les comptes des che-
niins de I'er federaux pour 1906, la commission du Conseil
national avait reconnu qu'en passant ce traite l'administra-
tion avait agi dans les limitcs do ses competences et dans
l'interet bien compris de l'entreprise, mais qu'au point de vue
economique general la commission verrait cependant avec
plaisir noire administration se resoudre ä ne pas appliquer
ce traite. Nous avons repondu par un memoire minutieuse-
nient motive, dans lequel nous deinontrions que les dom-
mages economiques que 1'on craignait ne se produiraicnt pas.
Nous rappelions l'exemplc du lac de Constance, oil il y a
deja longtemps que le Systeme de la libre concurrence entre
les diverses entreprises de transport, bien outillees et bien
organisees pour faire, face aux exigences d'un trafic
considerable, a du ceder le pas ä une reglementation stricte des
rapports de ees entreprises dans le domaine des transports.

30. Au cours de l'exercice out eu lieu les conferences
internationales ci-apres, auxquclles nous nous sommes fait
representor:

a. conferences generates des Unions allemande-italienne
et auslro'liongroise-allemande, a Dozen;

b. conference de 1'Union anstro=hongroise-suisse, ii Ab-
bazia;

c. conferences des Unions austro=hongroise-fran(aise et
mtslrodiongroise-sud frangaise, ä Montreux;

d. conferences de 1'Union allemancle-sud francaise, a
Francfort s/M. et Zuricli;

e. deux seances do la Commission permanente allemande
des larifs, h Derlin et Eeutlingen.

Les conferences indiquees sous lettres a—d out liquide
les affaires courantes. A Celle de l'Union austrodiougroise-
sud francaise, nous nous sommes declares disposes ii appliquer

les unites de taxes allemandes aux transports en transit

par nos ligncs, ainsi que ccla se pratique dejä en trafic
allcmand-sud francais.
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e. Contrölo des recettes et d£comples.

1. Uiie conference des chefs de confröle des administrations
interessees a eu lieu ä Montreux, les 29 et 30 avril,

afm de regier diverses questions relatives au deeompte du
trafic direct des mareliandises Frauce-ltalie via Simplon entre
les cliemins de fer de Paris a Lyon et ä la Mediterranee, de
l'Est, du Nord et de l'Ouest franqais, d'une part, et les
cliemins de fer federaux, d'autre part.

2. Nous nous somnies fait representor ü la conference
internationale des decomptes qui a eu lieu a Bruxelles dans
le courant du mois de juin.

3. La 5° conference des chefs de contröle de l'Associa-
tion de cliemins de fer suisses s'est reunie h Moral les 11

et 12 octobre. Elle s'est occupec de diverses questions d'ex-
pedition et de deeompte.

4. Des prescriptions uniformes out ete etablies pour la
comptabilite des recettes et depenses oceasionnccs par la
confection et la fourniture des billets de voyageurs de tous
genres et des jctons pour abonnements do lail, ainsi que
pour le deeompte de ces recettes et depenses ct la cloture
des comptes annuels.

5. II a ete procede ä 1838 revisions des caisses et des
livres des stations, entrepots et bateaux ü vapeur, qui se
repartissent comme suit entre les quatre arrondissemenls:

I" arr. lb an'. III- arr. IV0 arr.
550 488 478 31(3

Nous avons ä signaler ä cet egard les irrcgularites sui-
vantes:

a. Une effraction a ete commise ä la station d'Aarhcrg,
dans la nuit du 9 au 10 novembre, et le coffre-fort, qui con-
tenait fr. 4247.71, a etc enleve. Jusqu'ici, l'enquete judiciaire
est dcmeurec sans resultat.

h. A fln mai, un commis dc la station A'Estavayer a
pris la fuite aprcs avoir commis divers dctournemenls. On
n'a pas pu le decouvrir jusqu'ici. L'administration a sulii
de ce fait un prejudice de fr. 1144.15.

c. A Loeche, un aspirant a pris la fuite a fin decembre,
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en (important une soniine de fr. 962.56 sonstraite ä la caisse.
Cettc sonnne nous a etc romboursee; line action pönale a öle
introdnite contre le coupalile.

(/. Des deficits out etc constates a diverses stations; dans
deux cas, 011 a meine decouvert des falsifications d'ecritures
portant snr de faililes montants. Les conpaliles out etc pnnis
et certains d'entre enx revoques. Plainte a etc portee dans
les cas graves.

6. ICn matiere de credits pour frais de transport 11011s

avons ä signaler les affaires suivantes:

Arrondissements

I II III IV Total
a. Ouvertüre de nouveaux credits 29 50 48 36 152

b. Modifications apyortöes a des
credits existanls 7 60 94 55 216

c. Credits supprimes 5 7 12 9 88

En lout 85 117 149 too 4o]

7. Ensuite d'ententc avec Tadministration des postes nous
avons decide, dans Tinteret des voyageurs, de completer les
prescriptions snr la moniere de trailer les objets trouves, par
une nouvellc disposition aux tennes de laquellc les objets
dont le poids 11'exeede pas 5 kg et qui sont reclames d'nr-
gence pourront etre expedies, ä 1'avenir, conime envois de

service, contrc perception d'une faxe uniforme de 40 cts.

S. Nous faisons suivre ce rapport d'un tableau compa-
ratif des recettes d'exploitation des C. F. E. pour les annees
1906 et 1907, y compris Celles de l'exploitatioii des bateaux ä

vapeur sur le lac de Constance, ct nous renvoyons a l'expli-
cation relative aux fluctuations du trafic, qui fait suite 11

ce tableau.
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II ressort de ce tableau comparatif des reeettes d'exploi-
tation pour les annees 1906 et 1907 que le traflc du chemin
de fer (ji) accuse pour 1'aunec 1907 nne augmentation se
traduisaut par uu accroissement des reeettes de fr. 9,752,348.85

7,08%, au lien de fr. 11,958,329.12 10,1 % eil 1906. Les
diverses categories de traflc presentent les differences sui-
vantes, exprimees en pour cent:

Trafic des voyageurs + 5,17 °/o f 1906 : +11,n <Vo)

» des bagages + G 31 % 11906: +10,5-. n/o)

Transport des animaux — 2.33 °/o (1906 : +20, 7o)
» des marchandises +10,ti % (1906 :-|- 9,47 "/o>

II fallait s'attendre ä ce que l'augmentation exception-
liellement elevee du traflc des animaux eil 1906 (20,20 %) rede-
vieiulrait normale en 1907. La diminution de 2,33 % nc saurait
done susciter aueune apprehension. Au surplus, nous avons
ä relcvcr ce qui suit au sujet des deux principales categories

de trafic:

Service des voyageurs. Les divers mois presentent, vis-
ä-vis de l'annee precedentc, les differences que voici:

Janvier +fr. '204,917

Feviior +» 202,809
Mars +» 593,750

Avril — » 1.115

Mai +» 625,720
Juin — » 80,129
Juillct +» 218,740
Aoüt +» 276.487

Septeinbre ....+» 188,265
Octobre +» 133,376
Novembre +» 258,876
Decembro +» 152,000

Les differences en moins qui se sont produites en avril
et en juin ne sont qu'apparentes; elles provieiment d'un dc-
placemont du trafic, cause par le fait que les fetes de Paques
et de Pcntecöte, qui exerccnt une grandc influence sur le
mouvement des voyageurs, sont tombecs cettc annce sur les
niois de mars et mai, tandis qu'en 1906 elles ont eu lieu en
avril et juin. Si l'on tient compte de ce fait, 011 remarque que
raugmentation a etc constante et assez reguliere durant toute
l'annee; ellc excede 110s previsions d'environ fr. 1,800,000. Au
sureroit de reeettes de fr. 2,767,701.34 correspond une
augmentation du nombre des voyageurs de 64,933,529 a 69,920,007;
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eile est ainsi de 4,986,478 7,ns%. L'accroissement des recelles,
qui n'esl qne de 5,17 %, 11'est done pas proportionne ä l'aug-
mentation da nombre des voyageurs II eu resulte de noaveaa
anc dimination de la receüe moyennc par voyageur; peadant
les six dernieres aaaees, cetle recette moyeime a etc de:

1902 96,i Centimes.
1903 ' 87,r
1994
1995 8I.4 *
1906 82,4
1997 80,7

Qaant a l'mflucnce exercee par le Irafie, du Simp!on sar
le prodait da trafic des voyageurs ea general, les reeeltes
particulieres du pareours Brig'ae-Iselle ea 1907 coaliraieal les
deductions que aoas avoas tiroes des resultats des sept pre-
aiiers aiois d'.exploilalioa el qui soat exposees a la page 109
de aotre rapport de geslioa de 1906. Oes reecttes se soat
elevees ä fr. 635,700 pour toate l'annee 1907 et ä fr. 412,500

pour les sept aiois de jaiu ä decembre, taadis qa'ea 1906
clles avaieat attoiat, peadaal la meme periode, fr. 462,000.
L'absenee da trafic exeeptioaael aaqael avail donue liea l'ex-
positioa de Milan a doac ete eompensee, siaoa integralemeut
du nanus en Partie, par le developpenicnl general da trafic,
de sorte que le resultat peat et re eonsiderö eonime satis-
faisaat.

Service den marchundlses (y compris les bagages et les
aaiaiaax vivaats). Coatrc toate atteate, le developpement
extraordinaire des affaires en general a persiste daraat
toate l'aaaee. Los reecttes aceaseat de noaveaa aae forte
augmentation; ellcs excedent Celles de l'aaaee 1906, pourtant
exceptioaaelleaieat re.jouissantes, et depassent meine 110s
previsions d'eaviron fr. 7,000,000. Tons les aiois de l'aaaee
participant ä cettc aagmeatatioa, daas la proportion saivaate:

Janvier fr 394,370
Fevrier » 243,412
Mars * 412,844
Avril ' 1,185,666
Mai ö'i8,142
.Tain » 651.379
Iniliet • 861,958
Aoüt » 540,225
Sept ein bre • 634,960
Oclobre » 386,466
Novembre - 451,226
DfScembre » 631 000
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Lc nombre des tonnes de niurcliandises transportees s'e-
leve ä 12,234,219 (10,928,296 en 1906); il s'est done accru de
1,305,923 tonnes, soit de 11,95% (10,52% en 1906). L'augmenta-
tion des recettes .n'est en revanche que de 9,52 % (9,§7 % en
1906) el n'a done pas marche do pair avee celle du trafic.
II s'ensuit line nouvelle diminution de la recette moyenne
par tonne, qui a ete:

Le trafic du Simplon s'est legerenicnt accru par suite de
la mise en vigueur de tarifs directs entre la France et l'lta-
lie; il a beneficie au surplus du detournement temporaire
du trafic des routes de Modane et du Gothard, consequence
de reneombrement des marcliandises sur ces deux lignes.
Abstraction faite de ces circonstances exceptionnelles, les re-
sultats se sont constamment maintenus dans des liniites
Ires modestes.

Exploitation des bateaux du lac de Constance. D'apres
le tableau qui precede, lettre B, toutes les rubriques accusent
~une augmentation. Le sureroit de recettes provenant du
transport des voyageurs, qui est de fr. 10,500 en chiffre rond,
n'est la consequence d'aucune cause speciale; on doit l'attri-
buer au developpement general du trafic. L'augmentation
des recettes du transport des marchandises est d'environ
fr. 50,500; presque tous les mois y participent. Celui d'octobre
seul accuse unc diminution sensible (fr. 14,000), qui provient
de la faible quantite de fruits frais exportcs cette annee.
On constate en revanche une forte augmentation des importations

de cereales et de Sucre, ainsi que des transports en
transit de pieces detacbees de machines et de vieux fer effec-
tues d'Allemagne en Italie; cette augmentation a persiste
durant toute l'annee et a contribuc pour une grande part au
Tesultat favorable de l'exercice.

Les affaires traitees dans le courant de l'annee par le
"bureau de detaxe accusent de nouveau une imporlanle
augmentation.

en 1903, de
» 1904, >

» 1905, »

» 1906, »

» 1907, »

fr. 7,31

» 7,oi
» 6,75

» 6,7 i
* 6,57

f. Dätaxes,

9
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Le tableau ci-apres donne un apei-QU des 1 ion veiles reela-
illations et demandes de remboursenient de taxes traitees en,
1907, ainsi que des somnics payees pendant cette periode paries

ehemins de fer federaux ou niises ä la disposition d'au-,
tres administrations.
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IV. Departement de Sexploitation,

a. G£neralit6s.

1. Nous avons examine avec le service de l'etat-major
general, en vue de modifier l'etat de dieses actuel, la qneslion
de Yamenagement de voitures de chemins de fer pour Je

transport de malades mililaires, ainsi que la question de
l'equipement des trains sanitaires. A la suite de cet echange
de vues, nous nous sonimes engages, le 5 janvier, a munir
tout d'abord, ä titre d'essai, un certain noinbre de voitures
de III0 elasse de portes laterales pour faciliter l'emliarque-
ment des malades.

2. Nous avons invite, le 22 janvier, les Directions d'ar-
rondissement ä lie plus imposer, ä l'avenir, aux sous-chefs
de gare des journees de travail de plus de 10 h cures et ä

reduire meine celles-ei petit ä petit, lä oü les cireonstances
le perniettraieul, ä 9 Ii. 30 m. et 9 lieures, tout cn se re-
servant cependant de les prolonger, eil eas de liesoin, dans
les limites autorisecs par la loi sur la duree du travail.

3. Nous avons ediete, le 29 janvier, en execution de l'ar-
ticle 16 du reglement n" 3 concernant les prescriptions gene-
rales de service pour les l'onctionnaires et employes a poste
fixe des eliemins de fer federaux, des prescriptions
uniformes sur les heures supplemeutaires de travail et leur
remuneration, lesquelles sont entrees iminediatenient en vi-
guetir avec effet retroactif au lor janvier 1907.

A la suite d'une petition de l'Union ouvriere des entre-
prises suisses de transport et de la Societe suisse du personnel

des trains, critiquant certaines dispositions de ces
prescriptions, nous avons procede, le 20 septenilire, ä une revision

partielle de ces derniercs.

4. Ayant juge süffisantes les experiences auxquelles a
donne lieu l'application des Regies interpretatives et
instructions pour l'application du reglement n° 22 (du 29 juil-
let 1904) concernant les allocations supplementaires du
personnel des trains, des locomotives et des bateaux ä vapeur,
lesquelles avaient etc edictecs provisoirement le 3 octobre
1903 (v. rapport de gestion de 1903, cliiffre 23, page 105), nous
les avons publiecs ä nouveau le 1er fevrier, apres les avoir
soumises ä une revision. Faisant application de Tarticle 14
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thi reglement sur les allocations supplcnientaires, nous avons
lenu cornpte de certaines conditions speciales et etabli des
(aux exceptionnels d'indenmites kilonietriques qui ont ete
majorees en partie a cette occasion.

5. Nous avons decide, le 5 fevrier, que les agents peu-
sionnes, ainsi que les ouvriers touchant des seeours en vertu
de la decision du Conseil d'administration du 23 avril 1903,
sentient egalement mis au benefice de l'articte 12 du reglement

n° 19 pour 1'eeonomat des Directions d'arrondissement
(du 30 deeeinbre 1902), qui traite de la fonrnitnre de combustible

rnt personnel.

6. Apres avoir diseute la question au prealable -dans
inie conference des directeurs, nous avons ediete le 5 fevrier,
ä l'usage des Directions d'arrondissement, des prescriptions
uniformes concernant Yallocation de primes aux agents des
trains pour la decouverte de l'emploi abnsif de billets.

7. Le 5 septembre 1906, la Societe suisse du personnel des
itains a adresse a l'Association de cbemins de fer snisses
une petition au sujet de la police des client ins de fer. Fai-
.sant application d'une decision tie ladite Association, nous
avons, en qualite d'administration en charge, repondu aux
petitionnaires, en date du 7 fevrier, qu'a l'avenir tout agent
charge de celte police qui dresserait im proces-verbal de .con¬
travention recevrait un avis l'informant de la suite donnee ä
son rapport. En ce qui concerne la deniande tendant a ce que
radministration du eliemin de fer prenne ä sa charge les
frais ineonibant aux agents dans les eas de plaintes portees
]iar eux contre des tiers pour offense persönliche dans leurs
fonetions, nous avons fait savoir que l'administration se
reservait tie prendre une decision dans chaque cas particu-
Jier, apres examen des faits.

8. Le 12 fevrier nous avons approuve la liouvcllc
classification des pares et stations ä nous soumise par les Directions

d'arrondissenient, lesquelles se sont basees, pour l'eta-
blir, sur les resultats statistiques du trafic ties deux
premieres annees d'exploitation completes (1904 et 1905), ainsi
que sur les regies uniformes que nous avions dressees ;i cet
effet (v. rapport de gestion de 1906, cliiffre 14, page 115).
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5). Le Departement militaire federal a eonsenti, en date
du 13 fevrier, ä faire examiner et eprouver, par la section
technique de Vintendanee du materiel de guerre et suivanl
les regies etablies ä eet effet (comine eela se pratique actucl-
leincnt pour les etoffes des administrations militaire et
dominiere), les etoffes deslinees a la confection des uniformes
du personnel des C.F.F.

10. Apres avoir precede ä divers essais pour nous rendre
compte de la forme de vareuses qu'il eonvenait d'adopter,
nous avons decide le 15 fevrier de pourvoir, en attendant la
revision generale du reglement sur l'uniforme du personnel,
de legeres vareuses d'ete le personnel des trains, ainsi qu'une
parlie des agents des stations assurant le service exterieur
(chefs de trains principaux, chefs de train, conductcurs,
sous-chefs de gare, chefs de station et gardes reinplissant
ces fonctions, coinmis de gares portant l'uniforme, chefs do
quai principaux et lours reinplagants, portiers).

11. Nous avons decide, d'enteute avec- les Directions d'ar-
rondissenient, de ne plus allover de gratifications an personnel

de l'exploitation ä 1'occasion de fetes, transports de troupes

on d'autres circonstances extraordinaires de ee genre,
mais de dedommager, dans ces cas, le personnel en lui honi-
fiant les heures supplementaircs de travail, sous reserve
toutefois de certains cas speciaux (prestations extraordinaires

de travail physique, conduite resolue en vue d'eviter
des accidents, etc.).

12. Far decision de l'Association suisse du materiel rmi-
lant, le ehemin de fer Soleure-Moutier a etc adnris, le 2 mars,
Ö faire partie de eelte association.

13. Far suite du tres fort trafic marchandiscs pour l'lta-
lie par le Gothard et vu Tencombrement considerable qui en
est rcsulte, au mois de mars, dans les gares du Gothard et
partiellement aussi dans cellos des C. F. F., il a etc neeessaire
de faire circular, pendant quelques dimanches, des trains de
marchandiscs entre Bale el Chiasso ou Lnino, et de prolonger
la duree du travail dans les gares de triage de Bale el
d'Ollen, — mesures extraordinaires auxquelles l'autorite föderale

de surveillance a hien voulu donner son consentement
par lettres des 12 et 16 mars.
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14. La nouvclle convention sur I'niilisation des pares et
stations pour le service public du t eleu raphe et du telephone,
passee les 16/19 mars entre le Departement des postes et des
•chemins de fer et l'Association de eliemins de fer suisses, a
etc approuvee le 22 mars par le Conseii federal el est entree
en vigueur le Ier avril 1907. Un liouvel arrangement a etc
conclii des lors entre les deux parties contractantes, par le-
•quel il a ete decide, premierement, de supprimer la surtaxe
reclaniee pour les telegrammes qui .iusqu'ici etaient acccptes,
ä litre exccptionnel, ä toutes les stations, en vertu d'une
disposition reglementaire, pour etre transmis par le fil du clie-
miu de fer; deuxiemement, d'inviter le personnel des trains
ä cooperer ä la consignation des telegrammes que leur remet-
tent les voyageurs dans le train, en ce sens que les agents
•en question dcvront, pour aulant que le service le leur per-
met, accepter de la part des voyageurs des telegrammes
privcs destines a des stations suisses et les remet t re ä un
"bureau de telegraphe on aux fonctionnaires postaux se trou-
vant dans le train, lesquels se eliargeront de les transmettre
ä qui de droit.

15. Le 19 mars nous avons consenti ;i prolonger d'une
annee, c'est-a-dire jusqu'au 30 avril 1908, aux meines conditions

que precedeniment, la convention passee avec le clie-
min de fer du Lac de Thoune pour Vexecution u Hire pro-
visoire du service de la traction des trains des chemins de
fer federaux sur le I ronton Thoune-Scherzligen, y compris
le passage du personnel et du materiel roulant.

16. Le Conseii federal a edicle, le 22 mars, de nouvelles
prescriptions sur le nettoyage, le lavage et la desinfection
des wagons el des bateaux ayant servi au transport des
aniniaux, lesquelles sunt entrees en vigueur le l01' juin 1907.

Nous avons donne, en date du 13 juin, les instructions
necessaires aux Directions d'arrondissement en vue de leur
•execution.

17. En application de la decision du Conseii d'adminis-
tration, du 20 octobre 1906, sur la reduction de la duree du
travail dans les ateliers des C.F.F., suivant laquelle aueun
repos ne devait etre compris dans les heures de travail, nous
avons, d'entente avec les Directions d'arrondissement, or-
•donne dans nos prescriptions d'execulion de maintenir, ä
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partir du 1er janvier 1907, l'interruption de travail d'un quart
d'heure, afin de permettre aux ouvriers de prendre une
collation pendant la matinee, comme cela s'etait fait jusqu'ici.
Les ouvriers des ateliers ont Proteste eontre cette maniere-
de faire et demande que cette interruption "de 15 minutes soit
comprise dans la duree de travail retribue on soit supprimee
d'une maniere absolue. Des pourparlers ont alors etc engages

ä diverses reprises a ce sujet, puis, les ouvriers nous en
ayant exprime le desir, nous avons fini par consentir k
discuter eette question dans une conference que nous eunies,.
le 27 mars, avec les presidents des commissions ouvrieres
de nos ateliers. La majorite des delegues ayant, au cours
de cette conference, persiste dans leur requete, nous nous-
sommes vus dans l'obligation d'adresser, le 28 mars, la lettre
suivaute au comite central de l'Association des ouvriers des-

ateliers, ä Bienne:
«Ensuite de la conference que nous avons eue hier avec

voire delegation et apres avoir soumis la question a un
nouvel examen, nous vous informons que nous ne pouvons
pas faire droit ä votre requete relative ä l'interruption de-

travail d'un quart d'heure dans les ateliers des C. P. F.
« Tout d'ahord, il ne peut pas etre question de coinprendre-

ce repos dans la duree du travail, car en accordant aux
ouvriers un conge annuel retribue et en adoptant la journee-
de neuf heures pour les ateliers, le Conseil d'administration
a decide, dans sa seance du 20 octobre 1906, qu'aucun repos
ne devait etre compris dans le calcul de la duree du travail.

«Nous ne pouvons pas non plus prendre en consideration
votre demande de suppression de l'interruption d'un quart
d'heure pendant la matinee, car nous estimons, de meine que-
toutes les Directions d'arrondissement, que ce repos, qui per-
met aux ouvriers de prendre une collation au cours des cinq
heures de travail auxquelles ils sont astreints, est ncccssaire
dans leur propre interet, surtout pour les nombreux ouvriers
qui habitent hors de la localite oil ils exercent leur travail'
et sont obliges de dejeuner k domicile Iii on avant d'entrer ä
l'atelier, ainsi que pour des ouvriers ages, qui ne sont plus
d'une tres forte constitution, et pour les apprentis. C'est
pour cette raison qu'ä la demande des ouvriers les C. F. F.
out institue. ce quart d'heure de repos, il y a peu d'annees,.
dans tous les ateliers oü il n'existait pas auparavant.»

Apres quelque resistance, les ouvriers des ateliers de-
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Zurieh out fini, eux aussi, par se souniettre, ce qui a mis fin
au conflit.

18. La III» conference internationale pour I'unite
technique des chemins de fer .s'est reunie, ä Berne, ie 6 mai et
a tenu seance jusqu'au 18 du meine mois. L'Association de
chemins de fer suisses s'est fait representor ä cette conference

par trois delegues, savoir par MM. Flury, vice-president
de la Direction generale, Keller, ingenieur en chef de

la traction des chemins de fer federaux, et Dietler, vice-
president de la Direction du chemin de fer du Gothard.

19. Le 28 mai nous avons, en conformite de l'article 5

du eontrat du 19 decembre 1905, confle a nouveau pour une
annee, c'est-ä-dire jusqu'au 1er juin 1908, ä la societe
anonyme Brown, Boveri & Cle, le service de la traction des
trains sur le parcours Brigne-Iselle amenage pour la traction
electrique. Cette traction a aussi doiino de hons resultats
pendant l'annee 1907, et nous n'avons pas d'interruptions
notables ä signaler.

20. La conference europeenne des horaires pour le service

d'hiver 190711908 s'est reunie ä Londres les 12 et 13 juin.
Celle pour le service d'ete 1908 a en lieu ä Vienne les 11 et
12 decembre. Nous nous somnies fait representer a toutes
deux.

21. Le Departement federal des chemins de fer ayant,
le 11 .iuillet, approuve les documents qui lui out etc soumis
le 5 avril 1907 par l'Associatiou de chemins de fer, nil regle-
menl uniforme sur l'emploi et I'eniretien des tachygraphes
pour locomotives a ete mis en vigueur le Ier octobre 1907.

22. Donnant suite ä une requete ä lui adressee par TAs-
soeiation de chemins de fer suisses, le Conseil federal fai-
sant application de l'article 10 de la loi föderale sur la
duvee du travail dans l'exploitation des entreprises de trans-
lwrt et de eoninmnications, du 19 decembre 1902, a, par arrete
des 22 .juillet et 14 aoüt, autorise les administrations de che-
niins de fer ä recourir, pendant la periodc du Ier septembre
au 24 novembre inclusivement (le .jour du .Teüne federal
excepte), aux memos mesnres exceptionnelles que les an noes
precedontes pour leur permettre de faire face au trafic des-
merchandises en aulomne. Ce fort trafic s'est effectue nor-
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maleiuent cette aimee; toutefois la penurie de wagon's s'est
encore fail sentir dans nne certaine mesure, conime l'an
dernier.

23. La conference europeenne pour la fourniture du
materiel pour le service d'ete 1907 s'esi rcunie ä Berlin les 6,
7 et 8 mars. Celle pour le service d'hiver 1907/1908 a cu lieu
a Klagenfurt les 6, 7, 8 et 9 aoüt. Nous nous sonimes fait
representer aux deux conferences.

24. Lc cliemin de fer Berne-Scliwarzenbourp a etc auto-
rise ä utiliser, des le l01' octobre 1907, la pare de Berne pour
I'entree et la sortie de ses trains. Toutefois cette autorisa-
tion n'a ete accordee que sous certaines reserves relatives a
l'etat actuel et it la transformation de la gare en question,
reserves au su.iet desquelles les interesses se soul entendus
elans une conference qui a eu lieu le 7 septombre sous la
presidence du Departement federal des chcinins do fer. Une
convention speciale fixera les conditions de cette eojouis-
sance.

25. Eu egard au rencherissemcnt de la vie et au recrute-
ment de plus en plus difficile du personnel ouvrier, nous avous
decide, en date du 20 septembre, d'elever « 4 francs, des le Ier
octobre 1907, le salaire journaHer initial de tons les ourriers
des pares de Geneve, Lausanne, Kenens, Neuchatel, Berne,
Bienne, Bale, Delemont, Olten, Lucerne, Zurich, Schaffhou.se,
Winterthour, St. Gall et Rorschach. En c-e qui concerne les
ouvriers it la journee dejä engages et les employes apparte-
nant aux categories d'ouvriers, il ctait entendu qu'il serait
obvie ä la discordance resultant de l'augmentation des salaires
initiaux par une nouvelle fixation de leurs salaires on traite-
ments suivant une gradation ascendantc et dans les limites
des maxima reglementaircs actuels. Des lors, les Directions
d'arrondissemeut out encore etc autorisees ä relever les
salaires d'une nianiere generale et suivant une echelle detcrmi-
nee, cliaque fois que le niaintien d'une exploitation reguliere
l'exigerait. L'augmentation des depenses resultant de ce re-
levement et de cette nouvelle fixation des salaires sera de
fr. 619,000 environ par an.

26. Nous avons decide, le 20 septeiubre, (Vintrcduire, si
possible ä partir du Ier octobre 1907, une duree de travail de
10 heures par jour dans les gares oft l'on doit travailler cons-
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tammenf avec line grantle intensite pendant la duree reelle
du travail, pour le personnel ouvrier du sendee des stations
(ouvriers des maiueuvres, du service des bagages, de la
grandc vitesse et de la petite vitesse, aiguilleurs) et du
service de la traction, sous reserve des prescriptions legales el
roglenientaires concernant le travail auquel les employes et
ouvriers peuvent, dans les cas d'urgeiice, el re astreints en
dehors des lieu res reguliercs.

27. Nous avons adresse, le 20 septembre, des instructions
uniformes aux Directions d'arrondissemont pour Vengage-
picnt a posie fixe des ouvriers des ateliers de depot. En ce
faisant, nous avons domic suite ;1 line petition de I'Union
ouvriere des ent reprises suisses de transport, relative au
meine objet, du 31 mars 1906.

28. Le Conseil federal a edicte, le 28 septembre, un nou-
veau Reglement sur le ehauffage des voitures de chemins de
fer et des Salles d'altente, lequel abroge et remplaoe celui
du 30 janvier 1891 relatif au meme objet.

29. Dans sa seance du 20 juin 1907, le Conseil du II1' ar
rondissement a jiris en consideration line motion tendant a
ce que les decisions prises par le I)(partement fidiral des
chemins de fer sur les r<eux examines aux conferences des
administrations suisses pour I'elaboration des horaires suicnl
communiquees aux membres des Conseil d'arrondissemcnt,
et il a transmis cettc motion ä la Direction generale en lni
demandant de la porter ä la connaissanee du Departement
des chemins de fer. Celui-ci a pris a ce sujet, le 12 octohre,
unc decision dans laquclle il declare qu'il n'y a pour le
moment aucune raison justifiant une revision du reglement
du 5 noveinbre 1903 concernant la presentation, Pexamen et

l'approbation des horaires.

30. Le chemin de fer Fribourg-Moral-Anet nous ayant
pries de charger nos stations de Fribourg et iVIorat du net-
togage et de la disinfection des wagons it bestiaux deeliarges
aux stations de sa ligne, nous avons, le 18 octohre, repondu
negativement ;i cette demande ;i cause dn mode de netloyage
et de disinfection prescrit par la nouvelle ordonnance fede-
rale noil seuleinent pour les wagons, mais aussi pour les
emplacements et les cng'ins utilises pour le chargement el le
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deeliargement, et ä cause ties complications de ce travail.
Kons observons d'ailleurs ee meine principe ä l'egard de
Ions les ehemins de fer sc raccordant aux chemins de fer
federaux.

31. Le 18 octobre, nous avons repondu negativement,
apres mür examon, ä unc requete presentee par un certain
nonibre de chainbres de commerce suisses, de societes de
developpement et autres poursuivant un but economique, qui
nous demandaient de parachever et de mettre en exploitation
la liyiie de raccordement Bussif/ntj-Morges (v. rapport de ges-
lion de 1906, cbiffre 23, liage 30). Kons avons pris cette resolution,

en Ire autres, ä cause des frais tres eleves qu'occasionne-
raient l'agrandissement des stations de Bussigny et de Morges
et l'etablissement d'une nouvelle station de signaux au point
de junction des lignes entre Eenens et Morges; il n'y aurait
en outre, sous le rapport de la duree des trajets, aucun
avantage pour le trafic des voyageurs de Test ä l'ouest et
vice versa ä faire passer direetement les trains par cette
ligne de raccordement, ä cause de la dislocation et de la
formation des trains qu'il faudrait effectuer a Bussigny et a
Morges. Par contre, cet acheminement direct de trains nui-
rait beaueoup aux interets des lignes du Valais et de Fri-
bourg, de meine qu'ä ceux de la ville de Lausanne, ainsi que
cela ressort des arguments tres circoiistaneies devcloppes
dans une contre-petition de la Soeiele industrielle et coni-
merciale de cette ville. En revanche, nous nous somnies
declares disposes ä reporter ä Bönens, des que la transformation

de cette gare serait aclievee, la correspondance entre
les trains qui sc pretent ä cette innovation, ce qui pernieb
trait de raccourcir de 15 a 20 minutes environ la duree des
trajets.

32. Par lettre du 18 octobre, la societe anonyme Brown,
Boveri & C'°, h Baden, nous a propose d'etvdier la question
de Vexploitation electrique de la liqiie achtelte du Hauenstein.
Kons avons decide le 29 octobre de lui fournir tous les
elements necessaires pour lui permettre d'elaborer un projet.
complet en vnc de l'adoption de la traction electrique sur
le parcours Bale-Olten. Toulefois nous avons fait, en ce qui
concerne la realisation eventuelle du projet, les meines
reserves que pour les autres lignes des eliemins de fer federaux
(v. rapport de gestion de 1906, chiffre 3, page 112).
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33. Nous avons conclu avec la Direction du cliemiii de
fer Soleure-Moutier (S. M. B.), ä Soleure, en date des 23/2!)
octobre, un contrat replant la circulation den I rains S.M.B.
8Ut le pareours de Vieux-Soleure d Nouveau-Soleure. Aux
termes de ce contrat, le chemin de fer Soleure-Moutier se
charge, en ee qui le concerne, d'effectuer entierenient, au
moyen de son personnel et de son materiel, le service de la
traction et des trains sur ce pareours.

34. D'accord aveo les autres adniinistrations de l'Asso-
ciation de cheniins de fer suisses, nous avons protonge de
deux a trois mois, a partir du ll'r novembre, la duree de
ralidite des permis de libre jmrcours en service direct et
en service interne, afin de nous conforiner au mode de faire
applique en cettc matiere par la plupart des grandes entre-
prises et range res de chemin de fer avec lesquelles nous
sommes en rapport pour 1'ecliange des permis.

35. Afin d'introduire un mode de faire uniforme, nous
avons adopte, le 8 novembre, des prescriptions pour le transport

des ramoneurs en habit de travail. A teneur de ces
prescriptions, les ramoneurs peuvent etre admis dans les voitures
de IIIe classe k condition qu'ils n'incommodent pas les voya-
geurs et lie risquent pas de salir les sieges; siuon, ils ne sont
autorises ä utiliser le train que si une place peut leur etrc
assignee dans le fourgon sans que le service en soit entrave.
Meme dans ce cas, ils doivent se munir d'un billet de IIP
classe.

36. Le 18 novembre, nous avons arrete les Statuts des
commissions ouvrieres des ateliers, dont l'institution est pres-
crite pour tous nos ateliers par l'article 23 du reglement
n° 39 concernant les rapports de service des ouvriers d'ate-
liers soumis k la loi sur les fabriques (reglement de fabrique).
Pour donner suite ä une requete de l'Union ouvricre des
entreprises suisses de transport, du 4 mai 1905, nous en avons
en meme temps adopte pour le service de la traction et le
service de stations. Tous ces Statuts sont cntres en vigueur
le ler janvier 1908.

37. La Fabrique de machines d'CErlikon a ete chargee,
tout d'abord pour une duree d'un an ä dater du lel' decembre
1907 et aux conditions du contrat des 11/23 novembre 1904,
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du service regulier de la Iraclion electrique sur le tronQon
Seebach-Wettbigen, avee courant alternatif monophase tu
haute tension. Nous ajoutons aux coinmunications conte-
nues ä cet egard dans notre rapport de gestiou de 1906 (chiffre
8, page 114) qu'apres de longs efforts et de lionibreux essais
on est parvenu a reduirc ä un degre supportable, du inoins
avee les faihles locomotivesd'essai utilisees achtel lenient;
les perturbations qui se produisaient dans les lignes tele-
phoniques de la Confederation et qui etaient la source prin-
cipale des difficultes que l'on rencontrait.

38. A la demande du Departement federal des chemins
de fer nous avons invite les Directions d'arrondissement, en
date du 5 decembre, ä ne pas toterer que les vogageurs mon-
tent en voiture et en descendant lors des arrets de service
des trains, a cause des dangers et des inconvenients qui en
resultent.

39. Comme les annees precßdentes, nous avons alloue,
pour 1908, une subvention de fr. 10,000 li la Commission suisse
d'etudes pour I'exploitation electrique des chemins de fer. La
Situation financiere le permettant, il n'a ete perpu en 1907 que
la cotisalion ordinaire de fr. 500. Au cours de l'annee, les tra-
vaux de la commission out de nouveau fortement avanee, de
sorte qu'il est a prevoir qu'ils pourront etre acbeves d'iei
a une annee environ. La «Direction des chemins de fer du
canton de Berne» a ete repue membre de la commission en
1907, en plus des 21 inembres actuels.

40. La Direction generale et les Directions d'arrondissement

out delivre en tout, pour l'annee 1907, 289,379 permis de
circidation gratuite d'une course, aux fonctionnaires,
employes et ouvriers des cliemins de fer federaux et ä des
membres de leur families. Le nombre de ees permis avait
ete en 1906 de 264,809.

41. Pendant l'annee 1907, il y a eu cinq conferences
techniques de l'Association de chemins de fer suisses, dans les-
quelles ont ete discutees de nombreuses affaires se rapporlant
ä la construction et surtout ä l'exploitation. Parmi les questions

d'exploitation qui ont ete liquidees, les plus impor-
tantes sont:
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a. revision de ia convention sur l'utilisation des gares et
stations pour le service public des telegraphes et tele-
pliones;

b. redaction des propositions ä remettre au Departement
federal des ehemins de fer pour etre presentees ä la
III0 conference internationale pour l'unite technique des
cliemins de fer, laquelle a tenu seance a Berne du 6 au
18 mai;

c. suppression du sifflet do la locomotive au depart des
trains et pendant le service de manoeuvres. Continuation

des essais (v. rapport de gestiou de 11)00, chiffre 20,

page 117);

d. organisation du service telegraphique international en
transit par la Suisse;

e. revision de divers reglements et prescriptions relatifs
au service de l'exploitation.

42. Le mouvement des ctrangers en 1907 a ete passable-
ment compromis par le mauvais temps au commencement
de la haute saison; il s'est developpe cependant d'une faqon
rejouissante vers la mi-juillet, lorsqu'il a commence a faire
beau temps. Les stations de sports hivernaux ont de nouveau
attire cette annee uii grand nombre de touristes et de sportsmen

dans notre pays. I'armi les evenements extraordinaires
en vue desquels on a du prendre des mesures speciales, nous
citerons le tir federal de Zurich et les grandes manoeuvres
du Ier corps d'armee. La circulation des trains s'est effectuee
en general sans perturbations notables. Quant aux retards,
ils ont quelque peu diminue depuis 1906; ils sont toutefois
encore assez considerables, aussi nous efforqons-nous de porter

remede ä cet etat de choses par tous les moyens
possibles.

43. Les etudes concernant Vapplication de I'article 44 de
la loi sur le raclmt des ehemins de fer (ecoles de ehemins de
fer) n'etant pas achevees, il n'a pas encore ete possible de
donner line solution aux pcstnlais des chamhres föderales
se rapportant ä cette question
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b. Service de ('expedition et des trains.

1. L'horaire d'ete, en vigueur dn l''r mai au 30 septem-
bre 1907, differe de l'horaire d'hiver par les quelques change-
nients qui se rcproduisent chaque annee; ä cote de quelques
petites ameliorations, il accuse en particulier les importantcs
innovations suivantes:

1. Les trains facultatifs, mis en marche en hiver sur le
parcours Bienne-Lausanne-Bienne dans le but de
decharger les trains directs 60 et 79, ont, ete convertis, ä

partir du Ier mai, en trains reguliere correspondant, ä

Bienne, aux trains 94 et 95 de et pour Bale par le Jura,
ce qui fait que les voyageurs se rendaut de Zurich en
Suisse oceidentale via Bienne ont notamment les trains
60 et 79 a leur disposition, et ceux se rendant de Bale
dans la meme direction, par le Jura, les trains 94 et 95.

2. Le train direct 60 devant etrc decliarge quant au
parcours Lausanne-Geneve, il a fallu faire continuer jus-
qu'ä Geneve le train direct 12 Berne-Lausanne en le
faisant prendre la correspondance du train 94 venant
de Bfile.

3. Afin dc decharger l'express 26 Zurich/Bale-Berne-Geneve,
qui etait tres frequente, on a transform^ sa composition
do Bale en un nouveau train 1655/24 Bäle-Geneve.

4. Un nouveau train omnibus 1043 a ete mis en marche de
Romont h Fribourg.

5. Un nouveau train direct 208, lequel releve la corres¬
pondance d'un nouveau train des chemins de fer ita-
liens de l'Etat, a ete cr66 sur le parcours Domodossola-
Lausanne, afin de permettre au direct 206 de circuler
eonformement ä 1'horaire.

6. Pour ameliorer la correspondance outre Paris et Milan
par le Simplon, un nouvel express 207 Pontarlier-Domo-
dossola a ete mis en marche. Cet express prend la
correspondance du train P. L. M. 523, cree prccedemment, et
continue jusqu'ä Milan comme express 253 des chemins
fie fer italiens de l'Etat.

7. Afin d'ameliorer les correspondances du Valais avec
Lausanne et au delä et etant donnes les retards considerables
du train direct 210 venant de Domodossola, il a ete cre6
un nouveau train direct 1130 Brigue-Lausanne.

8. Afin de decharger l'express 214 pendant la forte saison,
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la mise en marche d'un nouvel express 1098 Lausanne-
Pontarlier a ete deeidce pour la periode du 15 aoüt ä
fin septembre.

9. Le train mixte 3184 Neuchätel-Verrieres a ete converti
en train omnibus et circule ä present jusqu'ä Pontarlier.

10. Le train omnibus 1196 Neuchätel-Verrieres a ete egale-
ment prolonge jusqu'ä Pontarlier.

11. Le train mixte 3192 (precedemment 1192) Neuchätel-Pon-
tarlier ne circule le dimanche qu'entre Neuchätel et
Travers.

12. Le train de marcbandises 3191 Verrieres-Neuchätel sert
actuellement aussi au transport des voyageurs; le
dimanche, ce train circule aussi de Travers ä Neucbätel
comme train en retour du train 1192.

13. Un nouveau train mixte 506 Lyss-Payerne a ete mis en
marche.

14. Afln de decharger le train direct 121, lequel subit sou-
vent des retards considerables, un nouveau train direct
123 circule, depuis le Ier juillet, entre Bale et Lucerne
pendant la forte saison.

15. Un nouveau train direct 122 a ete mis en marche entre
Lucerne et Bale, lequel fait suite au train direct 124

(nouveau 122) du Gothard.
16. L'express de saison 110 Lucerne-Bäle, lequel ne circulait

jusqu'alors qu'ä partir du Ier juillet, a ete mis en marche,

cette annee, des le 1er juin dejä de maniere ä cor-
respondre aux trains allemands ä destination de Franc-
fort et au delä qui, eux aussi, ont ete avances.

17. Les compositions du train direct 105 de Bale et du train
direct 12 venant de Zurich, qui etaient jusqu'ici reunies,
ä Olten, en un seul train pour Berne, circulent mainte-
nant separement, un seul train ne pouvant plus suffire
au trafic actuel qui augmente constamment. La
composition de Bale circule comme nouveau train 1645/1412,
celle de Zurich comme train 12. Pour decharger le train
direct 1460, le train direct 1412 circule maintenant
jusqu'ä Scherzligen, soit jusqu'ä Interlaken, pendant la
periode du Ier juillet au 15 septembre.

18. Un nouveau train direct 1409/1662 a ete mis en marche
sur le parcours Berne-Bäle ä partir du Ier juin, afln,
d'une part, de prolonger jusqu'ä Bale le direct 1457
venant d'lnterlaken, d'autre part, afln de decharger par-

10
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tiellemeut les trains directs 13 (Berne-Olten) et 1664

(Olten-Bäle).
19. Un nouveau train direct 1422 a ete mis en niarche pour

decharger le direct 22 Olten-Berne.
20. Un nouveau train omnibus 1424 a ete mis en marelie

entre Ölten et Berne.
21. Pendant ia forte saison, ä partir du lor juillet, la com¬

position de Bale du train direct 36 circule comme train
direct 1430 entre Ölten et Berne.

22. Le train d'ouvriers 1428 (precedemment 1424) a et6 pro-
' longe de Langenthal ä Herzogenbuchsee.

23. Les compositions de Bale et de Zurich du train direct 31
circulent separement sur le parcours Berne-Olten, un
seul train etant trop charge pour effectuer la course
normalement. La composition de Bale circule comme
nouveau train direct 29, celle de Zurich comme train
direct 81.

24. Un nouveau train omnibus 1429 Berne-Olten a ete ins-
titue.

25. Un nouveau train de banlieue 3470 a etc cree entre Berne
et Ostermundigen, lequel ne circule que les jours ou-
vrahles.

26. Le train mixte 3444 (nouveau 3440) Olten-Bienne circule
aussi le dimanclie comme nouveau train 1440; sa marelie
a ete aeceleree.

27. Le train mixte 3605 Soleure-Herzogenbuchsee a ete eon-
verti en train omnibus et circule des lors journellement.

28. Un nouveau train direct du matin (1735 et 1736) a ete
mis en marche, dans les deux directions, sur le parcours
Berne-Lucerne.

29. Un nouveau train omnibus 1739 circule le dimanclie de
Wolliusen ä Lucerne.

30. Le train de banlieue 1543 Laufon-Bäle circule maintenant
des Delemont.

31. Les trains omnibus 1774 et 1775 de la ligne du Brunig,
qui jusqu'ici ne circulaient que pendant la forte saison,
circulent maintenant pendant toute la periode d'horaire.

32. La course hant-le-pied 9223 Meiringen-Brienz a etc con-
vertie en un train omnibus 1763.

33. Les trains directs 13 et 79 Olten-Zurich ont ete dedou-
bles, les compositions de Berne et de Bienne cireulant des



147

lors independamment l'une de l'autre; les deux compositions
de Berne forment les trains 13 et 31 et Celles de

Bienne les trains 59 et 79.

34. Tue nouvelle paire de trains 1915/1916 a ete instituee sur
le parcours Aarau-Wildegg de maniere ä correspondre
avec le chemin de fer du Seetal.

35. Alin de le decharger, le train direct 2567 Zurich-Winter-
thour a ete dedouble en un train omnibus 2639 et un train
direct 2567.

36. Un nouveau train du dimanche n° 2395 a ete institue
entre Zurich et Effretikon; il etablit avec la ligne Effre-
tikon-Hinwil une correspondance qui manquait jusqu'ici.

37. Le train de niarchandises 4047 Stein=Säekingen—Brugg
sert maintenant aussi au transport des voyageurs, et cela
meme le dimanche.

38. Les trains omnibus 1985/1986 Brugg-Wohlen ont ete pro-
longes jusqu'ä Bremgarten.

39. Un train d'ouvriers 2018 a ete mis en marche sur le par¬
cours Wettingen-Othmarsingen.

• 40. Les trains 2226/2227 circulant les jours ouvrahles entre
Wettingen et Otelfingen ont ete prolonges sur le parcours
Otelfingen—Buchs-Dällikon.

41. Deux nouveaux trains omnibus 1952 et 1957 ont ete mis
en marche sur le parcours Aarau-Zoflngue.

42. Afin d'etablir une nouvelle correspondance du matin entre
la Suisse Orientale et Bale, il a ete cree un nouveau train
direct 154 Winterthour-Bäle.

43. A la place de l'ancien train express 2138 Zurich-Lucerne,
un nouveau train direct 172 a ete mis en marche, lequel
fait suite au train direct 172 Stuttgart-Schaffhouse-Zurich.

44. Afin d'ameliorer les correspondances de l'apres-midi avec
le chemin de for du Sihltal, une nouvelle paire de trains
omnibus 2137/2138 a ete mise en marche sur le parcours
Zurich-Zoug.

45. Un train 2132, partant de bonne heure le matin de Zoug,
a ete institue entre cette derniere ville et Lucerne.

46. Un nouveau train 4266 a ete cree sur le parcours Zurich-
Zoug par Affoltern; il ne circule que les jours de la
semaine et est destine notamment aux ouvriers.

47. Une nouvelle paire de trains omnibus 233/242 a ete mise
en marche le matin entre Wald et Rüti.
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48. Aiin de permettre ä un certain nonibre d'employes et
d'ouvriers de diner cliez eux, une lionvellc pairc de trains
2353/2364 a ete instituee sur le parcours CErlikon-Diiben-
dorf, lesquels ne circulent que les jours ouvrables.

49. Une nouvelle paire de trains directs 2067/2102 a etc creee
entre Zurich et Coire. En outre, le train direct 148 a ete
dedouble sur le parcours Sai-gans-Zurich pendant la
Periode du 1er juillet au 15 septembre; les deux trains portent

les nunieros 146 ct 148.

50. Les trains de banlieue 2083/2088 Zurich-Horgen out ete
prolouges jusqu'ä Richterswil.

51. Le train omnibus 2316 etant trop charge, il a fallu le de-
doubler (trains 2316 et 2318) sur le parcours Ricliterswil-
Zurich.

52. On a ameliore l'horaire de la ligne Oberglatt-Nieder-
weningen en instituant deux nouvclles paires de trains
omnibus.

53. Un nouveau train direct 157 Wintertliour-St. Gall a ete
mis en marclie; il fait suite au direct de Bale.

54. Le train direct 2585 Winterthour-St. Gall continue trois
fois par semaine jusqu'ä Borschach.

55. Le train de semaine 2608 St. Gall-Winkehi a ete prolonge
jusqu'ä Gossau et un nouveau train omnibus 2612 St. Gall-
Winkeln a ete mis en marche de maniere ä correspondre
au train pour Herisau-Appenzell.

56. On a ameliore sensiblement les correspondances du ma¬
tin entre St. Gall et Coire, soit en modifiant l'horaire
de certains trains, soit en en creant de nouveaux. Ces
nonveaux trains sont les suivants : directs 2549/2576
St. Gall-Coire-St. Gall, train de dimanche 2547 St. Mar-
gretlien-Altstätten et train de semaine 2553 St. Gall-Alt-
stätten.

57. Le train omnibus 2541 Buclis-Sargans a ete prolonge jus¬
qu'ä Coire.

58. Les compositions de Zurich et de la vallee du Rhin du
train direct 194 Coire-Sargans circulent actuellement in-
dependamment l'une de l'autre; la composition de la vallee

du Rhin circule comme train 2558.

59. Les trains omnibus 2602/2617 Gossau-Sulgen ont ete pro¬
longes jusqu'ä St. Gall.

60. Un nouveau train direct 2508 a etc cree sur la ligne Ro-
manshorn-Winterthour.
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61. Le train direct de saison 2711 Romansliorn-Rorsehach,
qui no circulait jusqu'ici qu'ä partir du Ier juillet, a etc
mis en marche des le Ier mai dept.

Ces innovations ont pour eilet d'augmenter les prestations,

comparativement au service d'ete 1906, de 756,526
kilometres de trains pour les cinq mois de mai k septembre 1907.

2. Les innovations les plus importantes pour Yhoraire
d'hiver entre en vigueur le Ier octobre, sont les suivantes:

1. Les nouveaux trains suivants, introduits le Ier mai 1907,
eirculent aussi pendant Fhiver:

le train direct 12 Lausanne-Geneve, doublure du train 60
le train omnibus 1013 Romont-Fribourg ;

l'exprcss 207 Pontarlier-Domodossola ;

le train direct 208 Domodossula Lausanne ;

» » » 94 Bienno-Lausanne. doublure du train 60;
» » » 95 Lausanne-Bienne, doublure du train 79;
» » omnibus 1191 Travcrs-Xeuchätel (dimanche);
» » » 1192 Neuchätel-Travers (dimanche);
» » mixte 3191 Verrieres-Neuchätel (jours ouvrables);
» » » 506 (jours ouvrables) Lyss-Payerne,

continuant jusqu'ii Yverdon ;

le train direct 122 Lucerne-Bäle, qui est la continuation
de celui du Gothard port ant le meine numero ;

le train direct 1645 Bale-Olten, doublure du train 105;
I'express 1655 Bäle-Olten, doublure du train 115;
le train omnibus 1673 Bäle-Sissach ;

» » » 1684 Sissach-Bäle ;

» » direct 1422 Olten-Berne. doublure du train 22;
» » omnibus 1424 Olten-Berno;
» » » 1429 Berne-Olten ;

» » mixte 3470 Berne-Osternuindigen (jours ouvr.);
» » omnibus 1440 Olten-Bienne (dimanche);
» » » 1605 Soleure-Herzogenbuchsee;
» » direct 1735 Berne-Lucerne;
» » omnibus 1739 Wolhusen-Lucerne (dimanche);
» » direct 1736 Lucerne-Berne;
» » mixte 1915/3915 Aarau-Wildegg;
» » » 1916/3916 Wildegg-Aarau;
» » direct 31 Olten-Zurieh:
» » » 1917 Olten-Zurich;
» » omnibus 2395 Zurich-Kloten-Effretikon (dim.);
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» » 2047Stein=Sreckingen-Brugg(dimanche);
» » 1985 Wohlen-Bremgarten;
» » 1986 Bremgarten-Wohlen ;

» » 2018 Wettingen-Othmarsingen (jours
ouvrables);

le train omnibus 2226 Buchs Drellikon-Otelfingen (jours
ouvrables) ;

le train omnibus 2227 Otelfingen-Buchs-Dadlikon (jours
ouvrables);

le train omnibus 1952 Aarau-Zofingue ;

» » 1957 Zofingue-Aarau;
» » 2137 Zoug-Thalwil-Zurich;
» » 2140 Zurich-Thahvil-Zoug;
» direct 187 Lucerne-Zoug ;

» mixte 2132/4132 Zoug-Lucerne ;

» direct 172 Zurich-Thahvil-Zoug ;

» mixte 4266 Zurich-Affoltern-Zoug (jours ouvr.) ;

» omnibus 233 Wald-Riiti;
» » 242 Riiti-Wald;
» » 2353 Oerlikon-Dübendorf (jours ouvr.) ;

» » 2356 Diibendorf-Oerlikon (jours ouvr.);
» » 2364 Rapperswil-Rüti;
» » 2083 Horgen-Ricliterswil;
» » 2088 Richterswil-Horgen;
» » 2318 Richterswil-Zurich;
» » 2240 Niederweningen-Oberglatt;
» » 2241 Oberglatt-Niederweningen;
» » 2247 Oberglatt-Niederweningen (dim.) ;

» » 2248 Niederweningen-Oberglatt (dim.);
» direct 157 Winterthour-St. Gall;
» omnibus 2545 Buchs-Sargans ;

» » 2547 St. Margrothen-Coire;
» » 2578 Coire-St. Margrethen ;

» direct 131 Sargans-Coire ;

» » 148 Coire-Sargans;
» omnibus 2602 St. Gall-Gossau ;

» » 2619 Gossau-St. Gall
» direct 2508 Romanshorn-Winterthour ;

» » 272-3 Romanshorn-Rorschach;
» omnibus 2706 Rorschach-Romanshorn (dimanche).

Le train omnibus 1046 Chexbres-Lausanue eirculant les
jours ouvrables et institue par Thoraire d'ete, surtout
pour les abonnes, a ete maintenu pendant les tnois d'oc-
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tobre 1907 el avril 1908, pour les jours ouvrables seule-
ment.

3. Le train de luxe « Simplon-Express » (493/494), qui prece-
demment n'etait mis en niarche que trois fois par se-
maine, circule eliaque jour des le l1'1' mars 1908.

T Lausanne
4. Le tram de lour Paris- - et vice versa,ISeueliatel (Herne)

qui ne eirculait autrefois qu'en ete, a etc maintenu pour
l'hhcr; par consequent, les trains directs 208 Lausanne-
Pontarlier, 217 Pontarlier-Lausanne, 1190 Neuchatel-Pon-
tarlier et 1193 Pontarlier-Neuchatel circulent quotidien-
nement.

5. L'itineraire des trains omnibus 1103 el 1106 a ete etendu
au parcours Villeneuve-St. Maurice.

6. Le train direct 1130, qui eirculait regulierement en ete
eommc doublure du train 210 a etc maintenu, mais seule-
nient sur le parcours St. Maurice-Lausanne.

7. Les ameliorations ci-apres apportees ä l'oceasion du ser¬
vice d'etc ä l'horaire de la ligne Neuclifitel-Pontarlicr
out ete maintenues:
a. conversion clu train mixte 3184 en un train omnibus,

n° 1184, circulant eliaque jour jusqu'ä Pontarlier;
b. prolongement, des Yerrieres ä Pontarlier, de la mar-

cbe du train omnibus 1196.

8. Le train pour ouvriers 1428, qui autrefois lie depassait
pas Langenthal, continue ä eirculer jusqu'ä Herzogen-
buclisee, comme l'ete dernier.

9. Les trains 1463 (direct) et 1466 (omnibus) (Interlaken-)
Selierzligen-Berne-Scherzligen (-Interlaken), qui prece-
demment n'etaient mis en marche qu'en ete, ont ete main-
tenus pour l'liiver.

10. Comme l'ete dernier, le train de banlieue 1543, qui par-
tait autrefois de Laufon, effectue le parcours Delemont-
Bäle.

11. Le train du dimanclie 1432 Soleure-Bienne (omnibus) ne
eirculait autrefois que pendant les mois d'octobre, no-
vembre, mars et avril; actuellement il est mis en niarche
pendant tonte la saison, les dimanches et jours de fete
generale.

12. Le train de marcliandises avee service de voyageurs 3505

a ete remplace par un nouveau train omnibus quotidian
1505 Berne-Bienne.
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13. Commc train do rotour do ee dernier, 011 a cree le nou-
vean train omnibus 1500 Bienne-Berne, qui circiile aussi
tons les jours.

14. La duree du service (Ier deceinbre—28 fevrier) des « En-
gadine-Express » (trains 481/482 Dclle-Coire-Delle) circu-
lant trois fois par semaine, ayant du, l'hivcr dernier,
etre prolongee jusqu'au 10 mars par suite du grand
nombre de voyageurs, ils out etc prevus eet hiver
(1907/08) pour la periode du 10 decembre au 7 mars; en
outre ils out, ete mis en uiarclie ehaque jour du 17
decembre 1907 au 18 janvier 1908.

15. II a ete cree une nouvelle paire de trains La Chaux-de-
Fonds—Sonceboz—La Cliaux-de-Fonds, 1495 et 1496, qui
ne circulent que la semaine et qui servent surtout anx
ouvriers, au lieu des ancieus trains de marchandises avec
service de voyageurs 3495 et 3500.

16. II a en outre ete cree 1111 nouveau train omnibus 1779

Lucerne-Meiringen, qui ne eirculait pas l'hiver dernier
et qui correspond au train 1779 Meiringen-Brienz, qui
existait precedemmeut.

17. E11 fait de nouveaux trains, il eircule egalement 1111 om¬
nibus 1766/3766 Meiringcn-Gisivil, mis en marebe
pendant tout l'hiver.

18. Le train omnibus 1770 Giswil-Lucerne est aussi nouveau,
car il ne eirculait pas l'hiver dernier.

19. L'itineraire des trains omnibus 1927 et 1930 Zurich-Dieti-
kon a etc etendu au parcours Zurich-Baden.

20. L'aneien train omnibus 2377 Zuricli-EiTretikon a ete pro¬
long«?, conime train 2509, jusqu'ä Winterthour, oü il
correspond au nouvel omnibus 2509 Winterthour-Romans-
horn, qui remplace l'aneien train dc marchandises avec
service de voyageurs.

21. II a ete eree 1111 nouvel omnibus du soir 2187 Zurich-
Bill a eh.

22. Afin d'etablir une correspontlance de plus, le matin, entre
la vallee de la Silil et Zoug, 011 a affeete le train de
marchandises 4136 Sihlbrugg-Zoug au service des voyageurs.

23. Les trains omnibus 2363 2364 Rapperswil-Riiti out ete
prolonges, les jours de semaine, jusqu'ä Wetzikon conime
trains d'ouvriers.

24. L'itineraire du train 2571 St. Gall-Rorschacb, qui no eir¬
cule que les jours ouvrables, a ete prolonge jusqu'ä
St. Margrethen.
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25. Le parconrs dos trains do banlieue 2610 et 2611 St. Gall-
Winkeln a anssi ete prolong jusqu'a Flawil.

26. Le train omnibus 2578, qui n'etait que peu utilise sur le
parconrs Gossau-Wil, n'a plus ete mis en marclie quoti-
diennement, comme e'etait le cas depuis uue annee, mais
soulomont trois fois par semaine.

27. Uue paire de trains d'ouvriers, 2645 et 2646, a ete mise
on marclie los jours ouvrablcs entre Winterthour et Andel

fingen; en revanche, les trains de marchandiscs 4645
et 4646 out eesse de faire, le service des voyageurs sur
ee parconrs.

28. Les trains omnibus 2653 Etzwilen-Singen et 2654 Singen-
Wintertliour, qui ne circulaieiit precedemment que la
semaine, ont ete convert is en trains quotidiens.

Ces nouvelles prestations aceusent, en regard du service
d'hiver 1906/1907, uue augmentation de 814,725 kilometres-
trains pour les sept mois compris entre le l01' octobre 1907
et le 30 avril 1908.

Le surplus de prestations, calcule d'apres les lioraires
approuves pour 1907 comparativement ä ceux de 1906, se
chiffre en tout par 1,582,865 kilometres de trains et, pour le
temps compris entre le Ier mai 1907 et le 30 avril 1908

comparativement ä la meme periode 1906/1907, par 1,571,251
kilometres de trains.

3. Le tableau de correspondances internationales a de
nouveau etc public pour l'annee 1907.

4. Afin A'accelerer les transports de fruits et legumes
frais provenant du Midi de la France et du Nord de l'Afrique
ä destination de la Suisse ou de l'Alleinagne en transit par
la Suisse, transports qui augmentent toujours d'importance,
nous sommes convenus avee les entreprises interessees d'ins-
tituer des courses accelerees Geneve-Romanshorn-Lindau et
Friedrichshafen, de meme qu'en sens inverse pour les transports

de biere considerables expedies de Munich et d'autres
stations allemandes ä destination du Midi de la France et
de l'ltalie. Nous avons sollicitc et obtenu du Conseil federal
l'autorisation d'effectuer ä cet effet, le dimanche et les jours
feries, des courses de bac sur le lac de Constance.
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c. Service des tälegraphes et des installations electriques.

1. Ensuite d'entente avec la Direction dos telegraphes
soit avec le Departement des cliemins de fer, les bureaux
federaux des telegraphes de Schäuis et d'Uuterterzen out
ete separes, le premier le 14 decembre 1906, le second le lt,r
fevrier 1907, des stations du meme nom, vu le developpemenl
que prenait leur traflc; il en a ete de meine des stations
de Sevelen et Bubikon, le 1er juillet, et de la station de
Mannenbach, le 4 juillet.

2. Par lettre du 24 janvier, le Departement des cliemins
de fer nous a fait savoir que le bureau federal des telegra-
phes de la gare aux marchandises de St. Gall serait sup-
prime a, partir du lor mai 1907, une nouvelle succursale de-
vant etre installee ä l'ouest de la ville.

3. Nous avons approuve, le 12 mars, les croquis types
nos 11a, 13 et Ii d'appareils electriques de bloc de section
pour les cliemins de fer federaux.

4. Le Departement federal des cliemins de for nous a
avises, le 13 aoüt, que le bureau de consignation pour tele-
grammes prives, installe naguere ä la gare provisoire aux
voyageurs de Bale, avait ete supprime le jour de l'ouver-
ture de la nouvelle gare, soit le 24 juin.

d. Service de la traction et des ateliers.

1. Nous avons fait, en 1907, les commandes suivantes
de materiel roulant:

A la Fabrique suisse de locomotives et de machines, a
Winterthour:

Par marc-he du 4 avril:
31 locomotives compound ä quatre cylindres, avec tenders

ä trois essieux, serie A3/0;

10 locomotives ä simple expansion avec surchauffe de va-
peur, avec tenders ä trois essieux, Serie WU;

4 locomotives ä simple expansion avec surchauffe de va-
peur, avec tenders ä trois essieux, serie C4/a;
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3 locomotives-tenders, A simple expansion, serie Ee3/i;
10 locomotives-tenders, A simple expansion, serie E3/3.

Par marclie du 27 juillet:
4 locomotives ä 4 cylindres et ä cremaillere, serie HG3/.i,

ponr le chemin de fer du Brunig.

A la Societe industrielle snisse, d Neuhausen:
Par marclie du 18 janvier:

20 voitures A 3 essieux de la serie ABU1;
20 voitures A 3 essieux de la serie BC3;
14 voitures A 4 essieux de la serie C,ü;
30 fourgous ä 3 essieux de la serie F3ii.

Par marclie du 10 mai:
140 wagons decouverts de la serie L\

Par marclie du 3 decembre:
10 voitures A 3 essieux de la serie AB3;
20 voitures A 4 essieux de la serie AI31Ü (pour le service

interne);
30 fourgous A 3 essieux de la serie E3U;

200 wagons couverts de la serie K2.

A la Fabrique suisse de wagons, S.A., ü Schlieren:
Par ruarclie du 18 janvier:

50 voitures A 3 essieux de la serie C31';
30 voitures A 3 essieux de la serie O3.

Par marcke du 10 mai:
210 wagons couverts de la serie K2.

Par marclie du 3 decembre:
30 voitures A 3 essieux de la serie B1;
30 voitures A 3 essieux de la serie C3;

100 wagons couverts de la Serie K2.

Aux ateliers C.F.F., Yverdon:
60 wagons decouverts de la Serie TA

Aux ateliers C.F.F., Olten:
60 wagons couverts de la serie K2.

Aux ateliers C. F. F., Coire:
30 wagons decouverts de la serie K2.
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2. Au cours de l'annee 1907, uous avous fait les com-
mandes suivantes d'objets pour l'equipement du materiel
roulant:
1,600 batteries pour l'eclairage des trains, ä la Fabrique d'ae-

cumulateurs d'CErlikon;
30,000 lampes ä incandescence pour l'eclairage des voitures,

des bateaux et des ateliers, aux l'abriques de lampes
ä incandescence, ä Zoug et Goldau;

164 dynamos pour l'eclairage des trains, ä la Societe ano¬
nyme Brown, Boveri & Cie, ä Baden;

164 poulies, ä la maison Wanner & Cie, ä Horgen;
940 moities d'accouplenient pour le cbauffage ä vapeur,

avee raeeord filete et
40 moities d'accouplements pour le cbauffage a vapeur,

type P. L. M., a la maison Schroffer & Budenberg, a
Zurick-Seebach;

400 pieces d'accouplements pour le cbauffage ä vapeur,
avec etrier, ä nos ateliers de Bienne;

116 reservoirs ä air prineipaux pour le frein Westinghouse
des nouvelles locomotives, aux maisons Kicdinger, a
Augsbourg, et Pintscli, ä Berlin;

31 taehymetres, Systeme Hasler, a la Fabrique de telegra-
pbes, ä Berne; nous avons charge cette meme fabri(iuo
de transformer 26 taehymetres, Systeme Haussliiilter,
en taehymetres du Systeme Hasler;

54 fumivores Systeme C. F. F. pour les locomotives neuves,
ä la Fabrique de locomotives et de machines, ä Winter-
thour;

90 verins pour l'equipement des locomotives neuves, a MM.
Dickertmaun freres, ä Bielefeld;

305 lanternes poiu- locomotives, aux maisons Mottaz, ä

Yverdon, Bromi, ä Berne, et Bachmann, ä Zurieb.

3. Nous avons donne l'ordre de continuer ä installer la
lumiere eleetrique dans les voitures.

4. Nous avons decide, le 4 janvier, de remplacer le frein
ä vapeur, Systeme Klose, du materiel du chemin de fer du
Brunig par le frein ä air differentiel, Systeme Westinghouse.

5. Nous avons approuve, le 11 janvier, les nouvelles pres-
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criptions sur le conlrole des combustibles pour le chauffage
des locomotives ainsi que 14 annexes (forniulaires et instructions

speciales).

6. Nous avons, le 15 janvier, charge nos ateliers d'Olten
de la construction de A wagons de secours a bee outillage, ä
qualre essieux, que nous destinons aux arrondissements.

7. Nous avons procede, en application de 1'article 7 du
reglement pour l'execution de la loi sur la nationalisation
des chemins de fer, ä la repartition du nouveau materiel
roulant entre les arrondissements.

8. Le 19 fevrier, nous avons decide d'installer des W-C.
dans un certain nombre d'autres voitures du chemin de fer
du Brunig.

9. Nous avons decide, le 28 mars, que des listes protec-
trices seraient posees aux portes des voitures et fourgons
neufs afin d'eviter des accidents (doigts pinces). Le materiel
construit depuis l'annee 1905 a dejä ete pourvu de ce dispo-
sitif protecteur.

10. Nos approvisionnements de combustible pour le
chauffage des locomotives ont diminue sensiblement en 1907

par suite, d'une part, de la livraison incomplete des quan-
tites de houille que nos fournisseurs s'etaient engages ä nous
livrer, et en raison, d'autre part, de la consommation tou-
jours plus grande necessitee par l'accroisscment du traüc.
Afin do completer ces reserves, nous avons conmiande le
25 juin, apres avoir procede ä divers essais de charbons
(charbons anglais y compris), 60,000 tonnes de briquettes de
la Euhr de la Societe rbenane de vente des cliarbons et
d'affretement (societe ä responsabilite limitee), ä Mülheim
s/lluhr, livrables jusqu'ä ün mars 1908, — les prescriptions
relatives a la quantite etant au sui-plus conformes ä Celles
prevues au marcbe principal des 9/10 fevrier 1905 —, puis
30,000 tonnes de houilles du Northumberland pour
locomotives, Ier choix, livrables jusqu'ä ün septembre 1907, aux
fins de proccder ä de serieux essais avec le charbon anglais,
fins de proccder, sur une plus grande echellc, ä de serieux
essais avec le charbon anglais.

Nous avons des lors conclu, les 27/31 juillet, un marche
avec YOffice des Houilleres du Nord et du Pas-de-Calais, ä
Douai, pour la livraison de 22,000 tonnes de briquettes de
houille en 1908 el de 15,000 tonnes par an de 1909 ä 1911 in-
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clusivement, soit pour une livraison totale de 157,000 tonnes
de liouille.

Atin d'etre en mesure de poursuivre les essais, nous avons
encore fait, le 3 aorit, les commandes suivantes de combustibles

your le cliauffage des locomotives:
3000 tonnes tie noisettes de cliarbon gras de Merlenbach, li-

vrables en 1908, ä M. lingo Stiimes, ü Mülheim s/Kuhr;
5000 tonnes de noisettes de liouille ;i gaz I'lambante anglaise,

de I1'" quaiite, livrablcs immediatenient, a M. Stro-
meyer, societe d'ent repots, ;i Kreuzlingen.

Nous avons du payer pour toutes ces commandes com-
plementaires des prix beaucoup plus eleves que ceux prevus
par les marches presentement en vigeur, cela en raison de
la situation actuelle du marche des charbons.

11. Dans le but d'ameliorer le cliauffage a la vapeur des
trains, lequel laisse quelque peu a desirer lorsque les trains
sont longs, nous avons decide, le 27 juillet, de munir, ä titre
d'essai, un train de 18 voitures (54 essieux) d'une conduite
de cliauffage de 54 mm de diametre interieur (actuellement
34 nun) et de proeeder ä diverses antres ameliorations; il
sera fait des essais pendant 1'hiver 1907/1908.

12. Afin d'augmenter la securite du personnel des
manoeuvres, nous avons decide, le 18 octobre, de prolonger au-
tant que possible, — et autant que cela serait necessaire, —
les marchepieds des locomotives de manoeuvre et d'installer
ä l'avant des machines de ce genre que l'on construira desor-
mais une plateforme pour ledit personnel.

13. Ahn de creer un Systeme rationnel et uniforme d'e-
clairage de reserve pour les voitures, nous avons iuvite les
Directions d'arrondissement, le 19 novembre, ä enlever les
lampes h petrole et ä les remplacer par des bougeoirs.

14. Nous avons adopte, le 26 decembre, des prescriptions
uniformes au sujet du port de lunettes de protection par les
ouvriers de nos ateliers.

15. Nous avons edicte, le 19 fevrier, une instruction en
vue de l'etablissement d'un contröle regulier de la qualite
des huiles pour le graissage des locomotives. Le Laboratoire
federal d'essai des materiaux, attache ä l'Ecole polytech-
uique föderale, ä Zurich, a etc charge de ce contröle, qui
a donne les resultats moyens snivants pour les matieres
livrees en 1907:
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D'une 111aniöre generale les huilos livrces out etc d'une
qualite satisfaisante; en ameliorant cello de l'huile
ordinaire pour cylindres 011 a pu cesser, vers la fin de 1907.

d'employer l'liuile speciale pour le graissage des cylindrc's de
locomotives ä vapeur surchauffee, dont le prix est eleve.

16. Le contröle de la qualite du combustible pour
locomotives livre en 1907 a donne les resultats suivauts:
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Teneur l'llisMUICO Untieres

tn ttinlro iiili)rifi(|iie KllrllilfS 1

Nombre
1 Combustible d'e-

Uoyonno Moyenne

Moyeiinei
en 1

prruves pour-cfill
cn en äes subs-'

ponr-rrot en'oi ies tunces j
imslibles

Houille de la Sarre des puits de:
Dudweiler 89

r
7373 36,o

Altenwald 97 7,r, 7278 36,9
Sulzbach 22 6,9 7376 86,6 '

König 40 6,1 7217 o6,5
Maybach 44 10,9 7057 36,8
Brefeld 21 7,6 7315 36,3
Velsen C 9,1 6876 41,9

Püttlingen 8 6,o 6783 40.j
Itzenplitz 11 7,2 6840 38,5

Sonime et moyenne 838 7,7 7242 86.7

Houille de la Ruhr 228 10,7 7244 26,s

Noisettes de cbarbon gras de Mer¬
lenbach, H. Stiones 4 4,7 7311 38.4

Charbons anglais.
I
Houille du Northumberland, de la

Sl<! rhdnane de vente de charbons
et d'affrötement 110 Rl.i 6254 87,i

Noisettes de houille flambante,
Hugo Daniels 5 8.9 5700 41,4

Noisettes de houille flambante,
Stromeyer 0 6,o 6489 89,2

Noisettes de houille a gaz
flambante, Stromeyer 8 11 0 6673 34,s

Somme et moyenne ~ 120 12,5 6270 col|<1

Briquettes de la Ruhr.
Marque H St, de Rheinau 191 8,1 7562 19,8

„ II St, de Strasbourg 458 8.2 7532 19,8

„ M St, de Mannheim 843 8,ii 7 .->78 20,6

„ S + B, de Mannheim 143 8,i 7547 19,5

„ II, de Mannheim 26 7.9 7580 19,9

Somme et moyenne 1461 8,t 7554 20.o

Briquettes Raab, Kareher & C1".

Marque RR 3 12,5 7228 17,i
* R K 1 lO.o 7444 1 4,2

1 Somme et moyenne 4 11.8 7282 "16,4
Briquettes francaises.

j Mines d'Ostricourt 176 7,9 7614 17,3
d'Aniche 50 8,3 7592 17,7
d'Escarpelle 6 7 o 7743 16,7

„ de Meurchin 3 8., 7646 17,4
de Noeux 8 8.6 7629 16,3
de Carvin 7 7a 7697 15,9

„ de Blanzy 2 10,o
8,9

7203 29.6
1 de la Grand' Combe 4 7569 16,4

Somme et moyenne 256 1 8,o 7612 17,1

11
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Ces resultats moyens des contröles ainsi que les
experiences faites peuvent etre coiisideres comme satisfaisants..
II nous est cependant arrive de devoir formuler des
reclamations au sujet de quelques livraisons de combustibles de-

qualite defectueuse.

17. L'etat du materiel roulaut fin 1907, compare ä celui
de fin 1906, est indique anx tableaux statistiques joints au
rapport de gestion. Nous en extrayons les renseignements
qui suivent:

A. Matdriel pour les lirjnes ä voic normale.

1. Locomotives.

S6rie

loor tooc

Total

I
des locomotives

|
M 03
— U

.2 g
•J) -w
03 ©

Essieux

nor-

teurs

des

loco¬

motives

et

tenders

Total

des

essieux

Total des

1

locomotives
Essieux

|
moteurs

Essieux

por-

teurs

des

locomotives

et

tenders

Total

des

essieux

A 167 401 883 1284 148 344 788 1132

B 290 840 1048 1888 268 772 958 1730

C 118 358 330 688 118 351 321 672

D 100 312 219 531 li'4 324 227 551

E 277 729 188 917 264 '! 689 186 875

Total 952 < 2640 2668 5308 902 J 2480 2480 4960
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IV. Wagons de servioe.

Designation.
1907 1906

Sdi'ie S Ballastiöres 688 671

» X Wagons affectes an transport de gaz 7 7

» X Wagons affectes an transport d'accu-
inulateurs 10 10

» X Wagons d'outillage (wagons de secouis) 12 14

» X Echafaudagos roulants pour l'entre-
tien do la voie U 11

» X Grues roulantes 10 10

» X Wagons affectds ä divers autros Outs 34 33

» — Chasse-neige 43 43

Total 815 799

B. Materiel pour les liynes a roie etroife.

I. Locomotives.

Serie

1907
3 iu » 8

_ > * £ g Ö „ S

c— ~ -noiw © *- £4^ 5 y © k 1/5

o ~ 'As~ " -3

li»00
» iL «
9 * ~ ©*££

© ®«- r; p -s*«•—i-o ._CJ 5»2a© *3 © » -"JhSGJ
=- © M 2 «SO*'© H — m O Uw

© en*J o ®- p£)

Total

des

essieux

G 3/3 • 10 30 j - 1

30 10 30 30

G 3/4 • • • 2 0 2 8 2
'

6 2 8

HG • 13 26 | 13 39 13 26 13 39

HG 73 • 7 21 1 — 21 5 15 — 15

Total 32 83
|

15 98

I

30 77 15 92
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II). Fourgons et wagons.

Sorie
1007 1P06

"Wilsons Essieux Cipacile
de chargrraeol Wngons Essieux Capacild

de cbargtinedt

Xombrc Xombrc t. Nombre Xombre t.

FJ
K
L.
M
H<

11

45

15
22

4

33
90

30

44
12

88,o

450,o

150,o

220,o

60,o

10

40
10

22

4

30

80

20
44
12

80,„
400,o

100,o

220.o

60,o

Total 97 209 968,o 86 186 860,o

Desir/nalion
Serie — Chasse neige

IV. Wagons de service.
1907 1906

1 1

18. Les parcours Idlometriques des locomotives C. F. F.
et des locomotives <Mraiigeres (y compris la voiture auto-
motricc), se repartissent, d'aprös les tableaux statistiques,
•comrne suit sur les differents arrondissements:

Ier arrondissement (non compris Vevey-
Chexbres)

II0 arrondissement
III«-' »

IV« »

Total des kilometres-locomotive sui
mins de fer federaux en 1907

Total des kilometres-locomotive sui
mins de fer federaux en 1906

Augmentation en 1907 (10,oi %)

les clie-

les che-

8,821,265 km
11,410,803 »

11,962,949

5,572,478 >

37,767,495 km

34,227,991 >•

3,539,504 km

Les parcours kilometriques des locomotives (y compris
les voitures automotrices) de chaque arrondissement sur les
lignes de C. F. F. et sur les lignes etrangeres comportent:
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Locomotives du Ier arrondissement
>, » IIe »

» IIIe »

» IV »

Total des kilometres-locomotive de toutes
les locomotives des C. F. F. en 1907

Total des kilometres-locomotive de toutes
les locomotives des C. F. F. en 1906

Augmentation en 1907 (10,31 %>)...

9,366,956 km-
11,385,024 »

12,166,615 »

5,453,386 »

38,371,981 km

34,784,298 »_
3,587,683 km

19. Tu'etat du materiel d'exploitation des C. F. F. snr le
lac de Constance etait le suivant a la fin de 1'annec 1907:

7 bateaux il vapeur a roues,
3 gabares en fer,
2 bacs transporteurs en fer,
1 bac transporteur vapeur 1 on comraun avec la
1 gabare en fer J Bavifere.

Les parcours effectues par les bateaux k vapeur et les
bacs transporteurs ä vapeur (ces derniers par moitie) sontj

en 1907 : 101,308 km
» 1906: 142,805 »

Parcours effectues par les gabares:
en 1907: 127,195 km

1906: 126,114 »

Ateliers.

20. Outre l'entretien et le renouvellcment du materiel
roulant des chemins de fer federaux ainsi que des fourgons-
poste, des wagons-lits et des wagons-restaurants de la com-
pagnie internationale des wagons-lits et de la compagnie
suissc des wagons-restaurants, les ateliers ont execute de
nombreux travaux pour 1c service d'entretien et de construction

des chemins de fer federaux, ainsi que des reparations
pour des chemins de fer secondaires et des services publics.
En outre, pour que les ateliers soient occupes d'unc maniere
reguliere, lis ont etc charges, eonime 1'annec precedente, de
construire une partie du nouveau materiel (wagons), dont ils
ont livre pendant l'annee:

les ateliers d'Yverdon : 12u K-M X" 41231—41 281 et 41121—41490
d'Oltcn: 70 K -'<1 » 41 341-41 390 et 41 491-41 510

» 30 N 2 » 70 056-70 070 A et B
deCoire: 50 K>1 » 41511-41 560.
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21. Au lieu d'indiquer, comme jusqu'ici, le nombre moyen
annuel des ouvriers occupes dans les divers ateliers et
ateliers de depots, nous doniious ei-apres le nombre des
ouvriers d'ateliers proprement dits, leur repartition par classe
et le cliiffre de leur salaire moyen par heure au 31 mars,
date ä laquelle les Directions d'arrondissement doivent four-
nir, eonl'ormement ä l'article 12 du reglement n° 15, un etat
des ouvriers et de leurs salaires:
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V. Döpartement des travnux.

a. Generalites.

1. Par rentrcmisc de la societe suisse des employes de
•cheinins de fer ei de bateaux ä vapeur uous avous reqn une
serie de demundes formulees par le personnel de la voie.
•Cos deniandes portaient sur les points suivants: delivrancc
aux chefs de district de carles annuclles de libre parcours,
valables pour tout rarrondissenieiil; indemnite de deplace-
ment de 30 francs par mois aux ciiefs de district et ä leurs
aides; remplaqants qualifies des chei's de district les jours
de repos et de congd; reduction du loyer des logements de
•service, reduction du parcours des chefs canlonniers, compte
<lu temps employe pour sc rcndre au travail comme travail
effectif, et augmentation du traitenient des gardes-harrieres
i'emmes. Nous avous doune suite ä la premiere de ees
deniandes en accordant des cartes semestrielles de libre
parcours aux chefs de district et a leurs aides. La derniere a

dejä cle tranchee jiar la decision suivant laquelle une
augmental ion fixe triennale sera accordee aux gardes-barrieres.
Les untres out etc ecartees.

Cette meine societe nous a präsente encore deux requetcs,
Lüne concernant la f'ourniture a bref delai d'abris transportables

et de mar mit es au personnel de l'entretien de la voie
et l'autrc teudant ii cc que le paiement du fermage de
parodies de terrain remises a bail ;i des employes on ouvriers des
C. P. F. lie soit preleve qu'ä la fin de l'annee. Nous avous
rcpondu ä la premiere de ces requetes que le personnel de
la plus grande partie du reseau avait dejä rec;u des abris
et des marmites et que nous procederions, pour le reste, par
Topartilions successive«. Nous avous acquiesce ä la deuxieme
requete eil faisant remarquer qu'il est dejä loisiblc actuelle-
liient ä cbaque employe de payer son fernläge par aconiptcs
pendant les cinq dernicrs mois de rannee pour laquelle le
loyer est du.

2. Nous avons refuse de faire droit ä une petition des

secretaires des Ingenieurs de la voie demandant des cartes
de libre parcours annuclles sur leur arrondissement, ä cause
de la revision imininente du reg!einent concernant l'oetroi du
libre parcours. Mais nous leur avons fait delivrer des cartes
semestrielles valables sur leurs sections respectives, comme
Celles qui out etc aecordecs aux chefs de district.
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15. Nons avons etabl i des ret/lcs it observer pour
l'adjudication des travaux et fournitures. Oes regies sont les
suivantes:

a. L'adjudieation des Iravaux dout la valeur depasse 5000
l'ranes et des fournitures (y eompris eelles pour l'adininistra-
tion des imprimes, Tadministration du materiel de la voie et
les ateliers), ainsi que la vente de lots importants de mate-
rianx de reimt, doivent avoir lieu, autant que possible, apres
mise au eoneours publique et Sur la base de prix d'unite.

Pour les adjudications qui se font saus mise au eoneours
publique, il y a lieu de provoquer, dans la regle, des ofTres
de la part de plusieurs eoneurrents.

b. Les mises au eoneours de travaux doivent etre basees
sur le projet de convention, les plans, cahiers des charges
et, cas eeheant, sur des modeles, etc. T)es rormulaires de
somnission doivent en outre el re remis aux eoneurrents sous
la forme de devis en blane.

Les mises au eoneours qui out pour objet des fournitures
mi des ventes de niateriaux de rebut doivent etre basees sur
les conditions de livraison im du vente et, suivant les circons-
tances, sur le projet de convention, les plans, modeles,
specifications, etc., «miinc dans le premier eas. Des formula ires de
somnission devront egaleniont etre remis aux eoneurrents.

On devra indiquer, dans tonte publication, le terme jus-
qu'auquel les soumissionnaires resteront lies par leurs offres.

c. L'avis de mise au eoneours stipulera que les offres
doivent etre adressees, sous pli ferine et portant la suserip-
tion « Offre pour », ä la Direction qui aura public
l'avis.

d. Le secretaire de eette Direction recueillera les offres
au fur et ä mesure de leur arrivcc. Une l'ois le delai de sou-
mission ecoule, il les transinettra, saus les ouvrir, au chef du
departement qu'elles eoneernent.

e. Les offres parvenues apres l'expiration du delai de
somnission no pouront plus etre prises en consideration.

Le delai sera considere eoinme observe lorsque l'offre aura
ete timliree ä la date du dernier jour utile par le bureau de

poste oü l'envoi aura ete consigne.
Cette dernicre disposition lie s'appliquo pas aux offres qui

doivent etre remises avant line lieu re deterniinee (par exem-
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jile pour les fournitures tie cuivre) et qui ne parviennent
qu'apres lVxpiration (hi delai.

f. Les olTres doivcnt etre ouvertes par le chef du depar-
Icment.

g. Aussilot ouvertes, 011 les verifiera afin de s'assurcr
qu'elles lie eonticnnenl pas d'erreurs de calcul. Puis une
recapitulation contenanl les noins des soumissionnaires et les
diverses donnees necessaires ü la eoniparaisou des offres doit
etre elahoree sans retard et soumise au chef du departement.

h. L'adjudication doit avoir lieu le plus vite possible, et
le ou les adjudieataires doivent en etre avises sans retard.
En nieine temps, les autres soumissionnaires seront informes
que leurs offres n'ont pas pu etre prises en consideration.

i. Le resultat de toute mise au eoncours sera publie dans
la Feuillc officielle des chemins de fer federaux, sous forme
d'avis indiquant hrieveiuent le 110111 de l'adjudicataire et les
travaux 011 fournitures adjuges. Lorsqu'il s'agira de la veute
de materiaux de rehut, cet avis indiquera aussi les prix d'unite
ohtenus.

4. L'Assoeiation de chemins de fer suisses a modifie sur
plusieurs points et iniprime ä nouveau le cahier des charges
concernanl la fourniture des rails en acier, des traverses en
fer pour vuies et aiguilles, et du petit materiel pour chemin
de fer. Eos clauses generales pour l'adjudication et I'execution

des Iraraux et fournitures ainsi que les clauses generates
et le cahier des charges special pour la fourniture de traverses
ordinaires, speciales el pour ponts, et le livre de magasin
pour le materiel des installations centrales, enclenchements
des aiguilles el signaux out egalenient etc revises sur
plusieurs points.

Eon« avons elahore ä nouveau nn cahier des charges pour
I'impregnation de traverses et des prescriptions speciales
pour l'impregnation des traverses li la creosote. Nous avons
en outre fait imprinier 1111 forinulaire de inarche pour
Tadijudication de ces travaux.

5. Des instructions uniformes ont etc edictces au sujet
rle la repartition des frais d'installation de fourneaux de
cuisine rlectriques 011 ö gaz dans les logcments (le service
des chemins de fer federaux.
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G. Nous avons ctnbli des tgpes /tour la construction de
pouts de petiles dimensions de 3,5 jusqu'a 9 m dc portee. Ces-
types sercnl dorenavant appliques ;i til re provisoire. En
outre, les mats en treillis adoptes connue types pour les
installations d't'clairafje lie pouvant pas etre utilises partout,
nous avons decide qu'on pourrait exceptionnellement faire
usage de mats tubulaires en acier.

7. Le Conseil federal a decide le 10 janvier 1907:

a. d'autoriser la Compagnie vaudoise des forces inotrices
des lacs de Joux et de l'Orbe ä livrer en France, pour tine
duree de 20 ans, de Venerpie jusqu'a concurrence de 200 che-
vanx au niaxiinuin; il a ratifie ensuite le eontrat qui lui avait
("de soumis par le Conseil d'Etat du canton de Vaud;

b. de nous donner connaissance de cette decision, en ajou-
tant que la societe nominee ci-dessus (voir a) a assure dere-
clief que malgre cette fourniture en France de 200 chevaux,
elle disposait encore d'assez d'energie dans ses nsines pour
assurer an besom la traction electrique sur la ligne Lausanne-
Vallorbe.

8. Par circulaire du 8 octobre 1907, le Departement federal

des cbemins de fer a invite les administrations dc clie-
mins de fer suisses a laisscr installer sur leurs doinaincs
les reperes pour la triangulation des forets, pourvu que cela
ne compromette pas la securite de l'exploitation et li'entrave
pas le .service ni les travaux ä exeeuter ä la ligne

S). Invites par le Departement federal des cbemins de fer
ü partieiper ä I'examen de la ligne du Gothard pour recon-
naitre si ses installations ctaient süffisantes, nous avons
dresse quelques projets et devis generaux des travaux d'ex-
tension de stations que nous avons juges necessaires.

10. Nous avons etc invites ä partieiper a la conference
convoquee par le Departement federal de l'interieur pour
discnter I'acquisition des forces molrices du canton d'Uri
en vue de la traction electrique sur le cheinin de fer du
Gothard. Nous nous sommes charges d'elaborer le traite de
concession. Un accord est, intervenu apres de longues nego-
ci at ions.

11. Nous avons depose ä la prefecture de Novare une
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demand« de concession des forces motrices de la Cairasca.
Peu de temps apres, la Direction generale des clieiiiins de

fer Italiens de l'Etat nous a demande si nous serious d'accord,
en principe, qu'elle fournit l'encrgie necessaire dans le cas
oil 1'on introduirait la traction eleclrique sur la ligne Iselle-
Domodossola. Nous avons repondu affirmalivement.

12. La demarcation definitive de la frontiere des deux
pays dans le tunnel du Simplon a eu lieu le 23 janvier 1907.
Dans le liinnel I la frontiere se trouve h 9084,is m de la tete
liord.

13. Par suite d'une rupture de digue du lac de Gebidem,
au-dessus de Visperterniineu, une coulee de boue considerable
esl survenue le 12 juiu dans le lit du Ried- ou Spielibach.
Cette coulee recouvrit 11011 seuleuient la ligne du clieinin de
fer Viege-Zerniatt, niais encore le lit de la Viege, dont elle fit
refiner les eaux au loin, inoiulant la voic sur une longueur
de 800 m environ. II fallut operer le transbordement jusqu'au
moment oil le tronqon de voie reeouvert par l'eboulement et
l'inondation fut remplace par une ligne provisoire.

A la suite de pluies continues, des chutes de pierres et des
eboulements se sunt produits ä la tete sud du tunnel du Simplon

les 16 et 17 octobrc 1907. Nous avons ete temporairement
obliges de transborder les voyageurs, mais cette interruption
n'a etc que de court« duree.

b. Travaux

1. Nous avons repondu au Departement federal des clie-
inins de for, qui nous avait invites ä lui soumettre un
programme de Vaclievement de la double voie du reseau des
cbemins de fer federaux, que uous lui adresserions un
rapport sur l'etat actuel des 6tudes preliminaires et sur les
mesures que nous pensions prendre a cet egard. Nous avons
eu outre fait remarquer que l'exccution d'un programme de

ce genre dependait dc nombreuses circonstances imprevues.

2. Ensuitc de la decision du Couseil d'administration du
20 juillet 1907 concernant Vaclievement du second tunnel du
Simplon, nous avons adresse au Departement federal des che-
mins de fer un memoire tres documente, par lequel nous lui
avons propose d'engager le Conseil federal a ne pas faire droit
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a la requete que l'entreprise do construction du tunnel du
Simplon Ini avail presentee en avril 1907, en vuc d'etre liböree
de l'obligation d'acdiever le second tunnel. Le Conseil federal
a pris ;i ce sujet la dfeision suivante en date du 15 octobre
1907:

a. II est pris acte, dans un sens approbalif, de la decision
du Conseil d'adininislration des 0. P. P. du 20 juillet 1907,
relative a raelievenienl du second tunnel du Simplon,
ainsi que de la lettre de la Direction generale des C. F. P.
du 27 aout de la meme annöe.

b. Dans son message eoncernant le budget des C. F. F pour
I'annee 1908, le Conseil federal recommandera ä l'As-
seniblee föderale d'approuver le credit pour l'achevement
du second tunnel du Simplon.

c. L'entreprise de construction du tunnel du Simplon,
Brandt, Brandau & Cie ä Wintertbour, sera avisee par
la Chancellerie föderale que sa requete du 18 avril 1907,

par laquelle olle demande ä etre relevee de ses obligations

resultant du contrat eoncernant l'execution du tunnel

du Simplon et des contrat,s additionnels, sera liquidee
par les Chambres föderales lors dc la discussion du
budget des C. F. F. pour 1908.

Cette decision provoqua une nouvclle requete de l'entreprise

au Conseil federal, reiterant la demande du mois
d'avril 1907. Fnc brochure imprimee etait anncxee ä cette
requete. Dans celte brochure l'entreprise critiquait vivement
le memoire d'expertisc de MM. le D1' B. Moser, ingenieur en
chef, le Dr Schmidt, professeur et F. Lusser, ingenieur, du
12 döeembro 1906, eoncernant l'etat et l'aclievenient du tunnel
du Simplon, ainsi que le rapport dc la Direction generale et
de la Commission permanente des cliemins de fer federaux
au Conseil d'administration, eoncernant l'aclievenient du
second tunnel, des 25 join et 2 juillet 1907; 1111 rapport d'exper-
tise de M. Miiller, ingenieur des mines, fonctionnaire de
l'adniinistration des mines de Prusse, sur l'etat de la deu-
xicnie galerie etait annexe a cette brochure.

Xous avons egaleinenl etc appeles ii nous prononcer sur
cette replique. Nous 1'avons fait, de concert avoc nos experts,
MM. Moser, Schmidt ct Lusser, par lettre adressee au Departement

federal des cliemins de fer, en date du 27 novembre
1907. Cette lettre a aussi etc imprimee. Nous y sonimes ar
rives ä la conclusion qu'il n'y avait pas lieu de provoquer
line modification dc la decision du Conseil d'administration
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du 20 juillet 1907 relative ä l'achevcment du second tunnel
du Simplon. Sur ces entrefaites le Conseil federal confirm«,
par un rapport special ä l'Assemblee föderale, son niessage
relatif au budget des cliemins de fer federaux pour 1908, pro-
posant d'approuver le credit pour l'achevenicnt du second
tunnel du Simplon; les Chambres föderales ont adopte cette
proposition.

3. Le Departement des cliemins de fer nous a transmis
pour preavis le projet presente par le cbemin de fer Mar-
tigny-Orsieres pour l'entree de eette ligne a la station de
Martigny. Nous avons du declarer que ce projet etait
inadmissible et fait inviter ladite compagnie a se mettre en
rapport avec notre Direction du Ior arrondissement afln d'etudier
un nouveau projet.

4. Nous avons autorise la Direction du P. L. M. ä installer
pour notre compte des cloches ü signaux sur le tronqon
qu'elle cxploite de St. Gingolpk au Bouveret.

5. Lors de l'approbation du projet d'extension do la gare
de Vevey, le Departement federal des cliemins de fer avail
exige la suppression des deux passages a niveau situes h
l'ouest de cetle gare. II est resulte de nos etudes que la
suppression de ces passages a niveau occasionncrait des frais
exageres; e'est pourquoi nous avons prie le Departement de
lie pas insister sur sa demande.

6. Uno entente est intervenue avec la niunicipalite de
Lausanne au sujet de la demolition de I'hotel Terminus.
U resulte de cette entente que nous demolirons l'hötel en
question sitot que le bail passe avec le locataire aetuel sera
expire. De son cote, la commune do Lausanne s'engage ä
nous payer une somme de fr. 300,000 ä litre d'indemnite pour
la diminution de valeur de notre propriete, eile nous autorise
ä supprimer le passage sous voies a l'ouest do la gare (passage

inferieur de Montriond) et nous accorde en outre diverses

concessions d'importance secondaire. Cliaque partie con-
tractante fera executer sur son domainc, ä ses frais, les tra-
vaux necessites par la suite, pour la transformation de la
place de la gare.

7. Une demande du chemin de fer Fribourg-Morat-Anet
tendant au transfert de ses depots cle la gare de Fribourg
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sur le plateau de Perolles a du ctre repoussee, ear ce trans-
l'ert efit necessite le passage au travers de toute la gare des
automotriees qui se reudent an depot ou qui en vieiment, ce
qui eut entrave l'exploitatiou ralionnellc de la gare.

8. Nous avons repondu ncgativemcnt ii unc demande du
Conseil eoiumunal de Tlimine, desireux de savoir s'il lie nous
etait pas possible de laisser construire les abattoirs an lieu
dit «Winklermatte». Cettc reponse est motivee par le fait
que le projet approuve par noire Conseil d'administration
englobe remplacement en question.

9. Les communes de Berne et de Bolligen, appuyees par
le Conseil-executif du canton de Berne et par le Departement
militaire federal, out fait opposition ti notre projet de double
voie Wilerfeld-Giimligen, parce que le trace adopte travcrsait
la place d'exercice entre le Wilerfeld et Ostermundigen. Nous
avons done du dresser un nouveau projet, qui prevoit la
deviation de la ligne vers le nord de faqon a laisser la place
d'exercice intacte. Ce nouveau trace nous oblige a deplacer
complctement la station d'Ostermundigen.

10. Ensuite de notre reponse du 3 aoiit 1907 au preavis
du Conseil-executif du canton de Berne, du Conseil communal

de Berne et de la compagnie du cliemin de fer Bcrne-
Neuchatel conccrnant notre projet d'extension de la gare de
Berne, le Departement federal des cliemins de fer a
approuve, le 17 decembre 1907, sous unc serie de reserves qui
nous occasiomieront des frais supplementaircs considerables,
la partie de notre projet qui a trait a l'amenagemcnt d'une
gare aux merchandises et de triage ii Weyermannsliaus, ä
la construction d'un depot des locomotives sur les terrains
^Ebi et a l'augmentation du nombre des voics entre la gare
de Weyermannsliaus et le passage supericur de la Biild-
strasse. De nouveaux projets devront etre presentes pour
l'extension de la gare aux voyagcurs, la transformation des
installations de garage ä chaque extremite de eettc derniere,
ainsi que l'agrandissement de la gare aux niarchandises de
la Villette.

11. Coinme nous le disions daus le rapport de gestion de
1906, nous avons presente au Departement federal des
cliemins de fer, sur son invitation, un projet de transformation
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de la gare de Bienne, etabli scion la proposition forinulee
par lc service des travaux publics de la commune. La ville de
Bienne a fait expertiser ce projet par feu'M. Loeffler, alors
directeur du chemin de for de la vallee de Toess, et s'est de-
claree prete ;i ])articiper ä 1'execution du projet en reprenant
pour un prix determine le terrain devenu libre par le depla-
cement de la {fare actuclle, en mettant gratuitement a notre
disposition certaines parcelles de terrain et en intervenant,
par une somme fixee d'avauce, ä l'expropriation des nou-
veaux terrains. Des tractations sont en cours avec la
commune pour negocier cette proposition et sont pres d'aboutir
li une entente definitive.

12. Nous disions dans le rapport de gestion de 1904 que
nous nous etions engages aupres du Departement federal des
chemins de fer ii cxecuter le passage inferieur de la. Nieder-
önzslrasse ä Herzogenbuchsee sclon le desir exprime par la
commune, ä condition que cclle-ci prit ä sa charge les frais
supplementaircs qui en resulteraicnt. Entre temps et sur la
demande de la commune, nous avons dresse plusieurs projets
dans lesqnels ces frais supplementaires sont reduits le plus
possible. Une entente est tinalement intervenue ii la fin de
l'annee derniere, Selon laquellc lc passage inferieur sera
execute snivant le projet approuve par la commune. Cette
derniere s'engage ;i partieiper financierement aux frais d'eta-
blissement et construira une canalisation aboutissant ä
l'QEnz, canalisation ä laquelle nous raccorderons non seule-
inent les egouts du passage inferieur mais encore ceux de
la station.

13. Nous avons egalcment du adresser, en son temps, un
preavis au Departement federal des chemins de fer sur les
projets de raccordement da chemin de fer Langenthal-Jura
ä nos stations de Langenthal, Niederbipp et (Ensingen ainsi
que sur le passage de cette ligne Olten-Bienne sous notre
voie ä Niederbipp. Nous avons du demander quelques
modifications dont il a ete tenu compte.

La municipalite de Langenthal a saisi cette occasion pour
prier le Departement federal des chemins de fer de nous
inviter ä etablir un passage sous voies a Langenthal reliant
la Station des chemins de fer federaux a celle du chemin de
fer Langenthal-Jura. Nous avons declare au Departement
federal des chemins de fer que nous etions prets ä faire
droit ä cette requete en etahlissant un passage souterrain
pour pietons au passage ä niveau de la route d'Aarwangen.
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14. Ainsi que nous le mentionnions deja au rapport de
gestion de 1906, notre projet d'etablissement de la double voie
Aarbourg-Sursee, • soumis lc 15 aoüt 1905 au Departement
federal des clieniins de fer, donna lieu ä de tres longues
negociations avec les autorites connuunales et, cantonales
au sujet des demandes fornmlees par elles quant a l'cxten-
sion des gares.

Afin de nous permettre de commencer les travaux en
pleine voie, le Departement des chemins de fer approuva, en
date du 26 septembre 1906, le projet de la section situee sur le
territoire du canton de Lucerne et, le 7 septembre 1907, celui
du tronqon situc sur territoire argovicn. II a toutefois for-
mule ccrtaines reserves, nous obligeant a continuer les
pourparlers au sujet des projets d'extension contcstes et lui
soumettre de nouveaux projets revises, notamment pour les
gares d'Aarbourg et de Zoüngue. Le Departement federal
des chemins de fer nous a donne les instructions suivantcs
pour l'etablissement d'un nouveau projet d'extension de la
station d'Aarbourg:

a. La double voie devra aussi etre etablie sur le domaine
de la station, et les voies de Lucerne devront, autant
que possible, etre raccordees en ligne droite, e'est-a-dire
par des courbes de grand rayon.

b. Cette condition entraine l'etablissement de trois qua is
et oblige ä reculer le bätiment aux voyageurs.

c. Les quais devront avoir une longueur d'au moins 250 m
et devront etre relies entre eux par un passage soutcr-
rain pour pietons.

d. La balle aux marehandises sera transferee ä l'est de la
station.

e. Le passage a niveau de Steinbille (km 42,0 doit etre
remplace par un passage inferieur.

f. La voie de garage devra etre etablie le long des voies
de Berne, ä l'est de celles-ci.

Un nouveau projet repondant a ces instructions a ete
soumis le 3 decembre 1907 au Departement federal des
chemins de fer. Les travaux sont devises a fr. 1,293,500, soit
ä fr. 203,500 de plus que d'apres le projet primitif, dont l'exe-
cution ne devait coüter que fr. 1,090,000. Cet excedent de
depense ne pourra naturellement pas etre couvert par l'im-
prevu. Un depassement du credit alloue pour la double voie
Aarbourg-Sursee est done ä prevoir.
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Le nouveau projet de la gare de Zofingue est encore ä
l'etude, et les tractations engagees au sujet des extensions
de Eciden et de Sursee n'ont pas encore abouti.

15. Lors de l'examen du projet d'extension de la station
de Montier, la municipalite demanda l'etablissement d'un
second passage inferieur a l'ouest de la gare aux marchan-
dises outre cclui que nous avions prevu ä l'est, ou bien
l'elargissement du passage inferieur actuel. Nous avons fait
opposition k cette demande et le Departement des chemins
de fer a partage notre maniere de voir. La commune revint
ccpendant ä la charge et nous nous somnies declares d'ac-
cord d'elargir l'ancien passage a nos frais sur le territoire
du cliemin de fer.

IG. Avec l'assentiment du Departement federal des
chemins de fer, nous avons passe une convention avec la
Direction des chemins de fer de Paris ä Lyon et ä la Mediler-
ranee pour la pose d'une voie de tiroir pour la gare de Delle,
sur territoire suisse. Cette voie sera etablie ä nos frais et
lonee au P. L. M., qui nous paiera les interets des frais de
construction.

17. Les communes de Dornach et d'Arleslieim out reconru
au Conseil federal contre la decision prise le 12 mai 1906

par le Departement federal des chemins de fer au sujet dc
la correction des routes et chemins d'acces de la station de
Dornach°Jlrleslieim. Le Conseil federal a ecartc ce recours.
En consequence, le passage a niveau du cliemin de Brugg, ä
la station dc DornaclnArleslieim, sera remplace par un
passage inferieur ponr pictons, conformement an projet ap-
prouve.

18. Le Conseil d'Etat du canton de Bäle-ville, donnant
suite ii une petition de la Societe du quartier de Gundol-
dingen, a renouvele la demande, precedemment refusce, relative

a l'etablissement d'un passage public pour pictons «
travers la gare aux voyageurs de Bale, k l'est du nouveau
batiment aux voyageurs. Nous n'avons pas accede k ce desir,
car il n'aurait pas etc rationnel d'ouvrir au public le tunnel
reliant les qnais entre cux et- aboulissant au batiment k
voyageurs et la construction d'une passerelle n'etait plus
possible, les travaux etant alors trop avances. La proximite
de la rue Pierre Merian nous dispense du roste d'etablir un
passage de ce genre.
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19. Le Departement federal des ehern ins de fei1 nous a
soumis pour examen technique le projct de hl nouvelle gare
badoise de Bale, a cause de la ligne de raccordement. Ce
pro jet n'a donne lieu ft aucune remarque de notre part.

20. La Direction du IIe arrondissement a ete autoriseet

a. ft suhventionner les travaux de correction du Diirrbach
pres de Bowil;

b. ft assurer ä la coinmune do Mmtschwil, qui se propose
d'etablir un nouveau chemin d'acces cntre Hindelbank
et la station, chemin utilisant le passage ft niveau ft
Vest de cette derniere, que le passage infericur projete
en remplacement de ce passage a niveau sera entrcpris
en 1909;

c. ft aceorder une subvention ä la Societe de developpe-
ment et d'embellissement de Berthoud pour les frais de
construction d'une fontaine decorative que cette derniere
a 1'intention d'eriger sur la place do la gare, pourvu
que ladite societe ou la commune libere le chemin de fer
de l'indemnite annuelle qu'il doit payer pour l'eau de
la fontaine de la station;

d. ft accorder ft la commune de Neuenkirch l'autorisation
d'utiliser le territoire du chemin de fer pour Vetablisse-
ment d'un chemin d'acces «d'Unterwalden» au trovers
de la conr de la station de Sempach jusqu'au chemin
de Gottesnuennigen, ä condition que le terrain reste la
propriete du chemin de fer, que la commune prenne ä
sa charge les frais d'entrctien dudit chemin sur le do-
maine de la station el que le passage a niveau du chemin
de Gottesmaennigen soit supprime;

e. ft participer financiercment aux frais d'etablissement
d'un nouveau pont metallique pour route que la
commune de Liesberg se propose de construire sur la Birse,
ä condition que la commune laisse subsister le pont
actuel et prenne les frais d'entretien ä sa charge;

f. h promettre a la commune de Trimbach une subvention
aux frais d'etablissement d'un nouveau pont sur l'Aar
pres des ateliers A'Olten, etant donne que ce pont serait
trbs utile ft un grand nombre d'ouvriers de nos ateliers.

21. Dans son preavis au sujet du prolongement de la voie
d'dvitement de la station de Siggenthal, le gouvernement du
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canton d'Argovie avait demande l'agrandissement du bäti-
ment aux voyageurs, l'etablissemcnt d'une marquise adja-
cente a ce dernier, la construction d'une nouvclle balle aux
marchandiscs et l'extension de la cour de chargement. Nous
avons repondu au Departement federal des cliemins dc fer
que ces differents travaux seraient prevus au budget de
construction de 1909.

Le Conseil d'Etat du canton d'Argovie a renouvelc au-
pres du Departement federal des cliemins de fer sa demande
d'elablir une passereile ä Ba>ttingen*Klingnait, en compensation

d'un passage ä niveau deplace. Nous avons continue
notre reponse negative et le Departement federal des cliemins
de fer a partage notre maniere de voir.

22. Notre projet concernant le passage inferieur de la
RcpmerStrasse d Baden a donne lieu a nnc seric dc demandes
de la part de l'autorite communale appuyee par le Conseil
d'Etat. Nous estimons que ces demandes ne sont que par-
tiellement fondees. Nous nous sommes entre autres opposes
ii la demande de construction d'un trottoir de 3,s m dc lar-
gcur dans le passage, etant donne que la route actuelle n'en
avait pas de eöte-lä. Mais lors de l'approbation du projet, le
Departement federal des cliemins de fer a fait droit ii cetle
demande tout en mettant ä la charge de la commune une
Partie des frais supplementaires qui en resultcront.

23. Lors de l'examen de notre projet d'agrandissement
dc la halle aux marcliandises de Zurich-Tiefenbrunnen, le
Conseil d'Etat du canton de Zurich a demande que les plans
d'execution de bfitiments destines au chemin do fer ne lui
soient pas seulement soumis pour preavis, mais aussi au
point de vue de la police des constructions. Le Departement
des cliemins de fer a repousse cettc demande, la jugeant mal
fondee. II ne recommit ä l'autorite cantonale que le droit de
preavis et n'admet pas qu'elle premie de son chef aucunc
decision concernant les constructions du clicmin de fer.

2-1. Dans sa seance du 17 aoiit 1907, le Conseil du III''
arroiidissement a formule le voeu suivant:

«L'administration des ehemins de fer federaux est
invitee ä proceder le plus tot possible a Yelablissemeni de la
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double voic sur le IronQon Schaffhouse-Neuhausen et ä l'ex-
lension de la (tare de Schaffhouse.»

Les eludes pour l'extension de cette gare sout en cours
el, par precaution, nous nous soimnes assures une partic des
terrains necessaires.

En ce qui concerne la reconstruction de la ligne de la
rive gauche du lac de Zurich sur le terriloire de la ville de
Zurich, le Conseil du IIIe arrondissement a pris le,19 octohre
1907 la decision suivante:

«Le Conseil du III6 arrondissement donne en principe
la preference au projet en tranchee de la ville, par opposition

au projet de ligne en remhlai de la Direction generale,
dans 1'idee que la ville de Zurich s'engage, en raison de la
concession eorsentie par les chcmins de for federaux, h
prendre ;i sa charge une part importante des frais supple-
mentaires qui en resulteront.»

25, La Direction des tramways de la ville de Winter-
tliour s'est adrcssee au Departement federal des chcmins de
for pour lui demauder si, et eventuellement ;i quelles conditions,

nous autoriscrions les tramways a ctablir une voie
d travers not re ligne Winterthour-Schaffliouse. Invites par
le Departement des chemins de fer a nous prononcer sur
cette question, nous avons preavise eontre le croisement. Lo
Departement die chemins de fer a decide alors que le croisement

pouvait etre etalili, mais seulement pour les voitures
sortant du depot on y rentrant, et non pour le service public.

20, Une entente est intcrvenue au sujet dc la participation

financiere de la commune de Winterthour aus frais
d'etablissement du passage inferieur de la route de Zurich et
ö ceux de la correclion de FEulacli a Winterthour.

m

27. Nous avons passe un traite avec la Direction gene-
rale des chemins de fer badois en vertu duquel nous met-
tons, jusqu'a nouvel avis, a la disposition de la communaute
de la gare de Constance les terrains du delta Constancc-
Krcuzlingen-Kmmishofen pour 1'etablissemcnt de voies de

garage provisoires.
Nous avons egalement acceple de paver la cour don-

nant sur la «zollfreie Strasse», ä Constance, et d'etendre
les voies de debord de la gare de Singen.



185

28. La niuuicipalite d'Arbon avait prie la Direction du
IVe arrondissement de l'autoriser a niettre ä execution un
projet de route traversant ä niveau les voies de la station.
Co passage aurait emprunte l'emplacement des manoeuvres
et coupe la cow aux marchandises une fois agrandie comme
cela est prevu. La Direction d'arrondissemcnt lie put pas
faire droit ä cette deniande. La municipalite s'adressa aiors
;i nous. Nous avons du confirrner la inaniere de voir de la.
Direction d'arrondisscment et son refus.

29. Au cours de l'exercice, le Departement federal des
cliemins de fer a approuve ie plan de situation pour la
transformation de la pare de St. Gall; il a repousse les de-
mandes de la ville, tendant ä ce que le nouveau bätiment
aux voyageurs soil deplace vers J'ouest, a ce qu'un passage
public souterrain suit etabli au lieu de la passerellc projetee
ä l'ouest de ce bätiment et ä ce que lo corridor dc ce dernier
soil prolongd sur toute la longueur de cet edifice.

30. Lors de la mise ä l'enquete du projet relatif ä Vex
tension de la station de St. Fide», la commune de Tablat a for-
mulc une Serie de deniandes concernant les changements qui
devront ctre apporles aux rues projetees par clle. Nous
avons charge la Direction d'arrondissement d'examiner cette
question avec la commune. Une entente n'est pas intervenue
en 1907.

31. Nous avons passe une convention avee l'adminis-
tratiou föderale des postcs pour l'installation de locaux pour
la poste et le telegraphe dans le nouveau bätiment aux voyageurs

de Itheineck.

Une convention passec anterieurement pour la construction
d'un bdtinient postal <t la station de Wohlen est devenue

sans objet, paree que l'administration des postes a renoncc ä
son projet on presence de l'opposition des autorites coni-
munales do Wohlen au sujet de l'emplacement de cet edifice.

32. Le projet d'e.rtension de la station de Wattwil pre-
voyait la construction d'unc passerellc poui' pietons ä l'ex-
tremite sud de la station. Le Oonseil d'Etat, ä l'instigation
de la commune, nous demanda de construirc un passage su-
perieur au lieu d'une passerelle. Nous nous sommes declares
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prets a participor k cet ouvrage par une subvention appro-
price aux circonstances et ä verser en outre une somme
egale a la valeur de la passerclle. Les tractations engagecs
ä cc sujet n'ont pas abouti avant la fin dc 1'annee 1907.

33. Nous nous soimnes mis d'accord avec la coinpagnie
du elieinin de i'er Lac de Constance-Toggenbourg au sujet dc
l'etablissenxent d'une gare commune « Lichtensteig, et de la
repartition des travaux et des depenses entre les deux
administrations.

34. La commune de Coire ayant cxprime lc desir de voir
construire une passerelle reliant la place de la gare avec la
Giirtelstrasse, rue passant derriere la gare, nous avons re-
pondu que nous etions pi'cts k l'executer si la commune
voulait s'cngager a prendre a sa charge la plus grosse part
du coüt de cette passerelle.

35. Cette annee encore, nous avons eu ä trailer un grand
nombre de deinandes d 'etablissement de nouvelles hall es ou
stations.

Nous avons ecarte les demandes concernant l'etablissc-
ment d'une nouvelle station ä Leuggelbacb (Glaris) entre
Nidfurn-Haslen et LuclxsingemHsetzingen, a la creation d'une
halte ä Niedereiclii entre Giimligen et Ruhigen, d'une autre
halte pres du village de Hasli, entre les stations d'Entlebuch
et de Sclnipfhcim et d'une autre pros de Goldbaeli entre
Zollikon et Küsnacht (.Zux-icli), ear on ne saixrait attendre
un tratic süffisant pour compexxsex-, meine dans une cer-
taine mesure, les prestations du chemin de fer; enfin une
demande tendant ä la creation d'une halte dans la foret entre
WolilemOberdorf et Bremgarten permettant aux promeneurs
d'utiliser les trains de l'hoi'aire a egalement etc refxxsce pour
des raisons techniques et d'exploitation.

Une demande tendant a 1'etablisscmcnt d'une station an
sud du viaduc de Worblaufen, entre Zollikofcn el Berne, que
nous avions repoussee anterieux'ement, a ete reiteree. A la
suite d'une nouvelle reponse negative, cette requete fut adres-
see k nouveau au Departement federal des chemins tie fer,
par l'entremise du Conseil-executif du canton de Berne. Lc
Departement, apres nous avoir invites ä lui donner notre
avis, s'est range ä notre maniex-e de voir et a refuse d'entrer
en matiere sur cette demande.
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Nous avons eousenti, en revanche, ä anienager la lialto
de Sulz pour 1c service des marehandises; cet amenagemcnt
nous avait etc demande a plusieurs reprises, et la commune
s'est cngagec u contrihuer pour une. forte sommc aux de-
penses qui en resulteront et k nous ceder gratuitement le
terrain necessaire ä ces installations. Cette amelioration ctait
d'ailleurs desirable au point de vue de l'exploitalion.

De meine, nous avons declare au Conseil d'Etat du canton

de Scliwyz que nous etions disposes ä etahlir une station
ä Schiibelhach, cntrc Siebnen=Wangen et Reichenburg, pour-
vii que les communes interessees s'engagent ä prendre a leur
charge les frais d'expropriation des terrains et ä nous al-
louer en outre une subvention importante sur les frais d'eta-
hlissement de la station.

Nous nous sommes enfin declares d'accord de transformer
la station projetee de croisement de Bollingen, eutre Rap-

perswil et Schinerikon, en halte pour voyageurs si les inte-
resses s'engageaient ä participer par une Subvention convc-
nable aux frais supphuncntaires qui en resulteront pour le
chemiii de for. Cette participation fhianciere nous a etc
assuree.

36. De concert avec la Direction des constructions fede-
rales, nous avons ouvert uu concours parmi les arcliitectes
suisses ou etrangers domicilies en Suisse, pour l'elaboration
de projets de facades des hatiments ä eriger sur la nouvelle
place de la gare ä St. Gall.

37. Travaux, executes.
a. Trctvaux executes sous la surveillance immediate de la

Direction generale.
Chemin de fer du Ricken. Tunnel.

Le tableau suivant donne les indications voulues sur
l'etat des travaux du tunnel ti la fin de l'annee 1907.

Cöt6 slid Cote nord Total
m. id. m.

3,491 3,982 7,473
.700 221 727

3,997 4,203 8,200

3,525 3,706 7,231
3,725 3,694 7,219
3,524 3,678 7,202

eur rotate uu lunnei c

Longueur de la galerie de direction a
fin 1906

Avancement pendant l'annde 1907

Longueur de la galerie de direction ä la
fin de l'annee 1907

Excavation complete it fin 1907
Piedroits a fin 1907
Vovite a fin 1907
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G'öt(5sud. Cötänord. TotaL
Nomure de jomnues de travail: JouruCcs JourntSea Journ£es

Total des journdes de travail depuis le
commencement des travaux jusqu'ä, fin
1906 4öl,381 426,431 877,812

Total des journees pendant l'annde 1907 100,913 201,281 302,194

Total des journäes depuis le commencement
des travaux jusqu'ü fin 1907 552,294 627,712 1,180,006

La perforation s'est faite exclusivenicnt ä la inain.
Le massif traverse du cote sud est forme de marne plus

ou moins dure alternant avec des bancs de molasse calcaire.
On a rencontre ;i la fin de l'annec, pour la premiere fois, ä
une distance lie 3937 m du portail, un important banc de
gres Bildliaus. Du cole nord on a traverse de la marne
coupee de deux bancs dc molasse calcaire. Les roclies tra-
versees etant en general bien eonditionnees, on s'est eonfenle
de boiser legerement le faite de la galerie.

Les venues d'eau du cote sud out etc presque eonstamment
de 23 ii 24 litres par seconde pendant les dix premiers mois
de l'annec, de 12 litres en novembre et de 13lh litres en de-
ccinbrc. Du cote nord on a pompe regulieremcnt 2 litres
d'eau par seconde liors du tunnel.

La temperature moyenne de la roclie ;i 1'avancement a
ete de 20,o° du cote sud et de 19,5° C. du cöte nord; la temperature

moyenne de Fair a ete de 19,9° au sud et de 22,t° C. au
nord.

Degagemeiil de yiisou.
Cöle sud. En Janvier on a constate la presence de gaz gri-

sonteux au km 3,so?; en fevrier on renconlra de nouvelles
fuites de gaz aux km 3,süo, 3,ooo et 3,o-i, qui n'ont cependant pas
entrave sensiblemcnt les travaux d'avancemenf. Par contre
un degagement bien plus important fut constate le 28 mars
au soil-, au km 3,7«», obligeant ä suspendrc les travaux. L'ac-
ces de la galerie d'avanccment fut intcrdit. Le gaz, alhime
liar l'explosion des mines, brüla en une grantle flamme. La
temperature mesuree ä environ 80 m du front d'attaque etait
de 50° C. et quelques jours plus tard atteignait 67°. Pour
etouifer le foyer d'inccndie on a etabli, le 3 avril, un tampon

provisoire dans la galerie, forme de saes de sable; le
27 avril on construisit une paroi etanclie en terre de 12 m
d'epaisseur et 1'on suspendit la ventilation. En mai, les
travaux dans la galerie dc faite furent arretes tandis que le
battage au large ct les travaux de magonnerie eontinuerent
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jusqu'au km 8,534, c'cst-si-dire jusqu'au point oü le tunnel etait
boise. A fin juin l'entreprise a congedie une grande partie de
ses ouvriers, environ 400, de sorte que les travaux du tunnel
furent suspendus, ii l'exception de l'etablissement du radier
en beton. Pendant les mois d'aoüt et de septembre l'entreprise

fit les preparatifs necessaires pour l'evacuation du
gaz renferme dans le tunnel et la reprise des travaux dans
la galerie. La paroi etauclie fut enlevee du 10 au 12 octobre;
on aspira tout d'abord le gaz grisouteux, puis 011 reprit les
travaux le 22 octobre, apres une interruption de pres de
sept mois. Des mesures speciales de prudence durent etre
observees. II 11'est permis de pcnetrer daus Je tunnel qu'avec
des lampes de surete; le service des locomotives a ete inter-
rompii et toutes les manipulations pouvant provoquer une
explosion interdites. Les transports s'effectuent avec des cbe-
vaux et l'explosion des mines se fait a l'electricite. On a
remplace la dynamite par do la grisoutine pour l'explosion
des mines, apres avoir rencontre des fuites de gaz aux km
3,300, 3,1102 et 3,931; ces emanations ne furent que de courte
duree. L'entreprise a installe ä deux endroits des portes
etancbes ä cliarnieres, destinees a former licrmetiquement
la galerie et a etoulTcr les commencements d'inccndie qui
pourraient sc produire. Un abri special, avec tuyau do
ventilation et appareil telephonique cominuniquant avec l'empla-
cement des installations a ete etabli dans le tunnel pour les
mineurs de l'avancement. Des recipients porlatifs d'oxygene
sont deposes dans cc refuge. La canalisation double de
35 cm de diametre a ete prolongee an fur et a mesure jus-
qu'au front d'attaque. Oil a insufi'le 011 noveinbre, k l'aide de
quatre ventilateurs Sulzer, 5 mn d'air par seconde dans le
tunnel; cette quant ite a etc rednite ä 4 m3 ä la fin do l'exercice.
La fuite de gaz an km 3,700 a sensiblement diminue a la fin de

l'aniiee; elle ne mesurait plus que 2 litres par seconde, an lieu
des 8 litres qui s'echappaient au debut. Grace ä la ventilation
efficace du tunnel, l'air do la galerie, selon analyse du labo-
ratoirc federal, ne contient plus que 0,so°/oo et les mesurages
reguliers do l'entreprise out donne du lVs a 3°/oo do gaz. Les
autres travaux du tunnel, du cote sud, 11'ont plus etc repris
an cours do 1'aimee.

Cote vord. On a constate de faiblcs emanations de grisou
en janvicr aux kin 4,002, 4,03), 4,c,4 et 4,154; ces emanations ne
causerent pas de perturbations aux travaux de l'avancement.
A l'occasion de 1'elargissement de la galerie on rencontra, le
4 mars, an km 4,m, ö environ 60 ni en arrierc du front d'at-
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taque, imo fissure de rocher d'oü s'eohnppait 11110 grande
qiiantite do gaz grisouteux qui finit par s'allnmcr et degagea
line chaleur de 55" C a 3 111 du foyer d'incondio. Los travaux
d'avancomoul duront 61 re intorroiupus lc 15 mars et no fureut
pas repris en 1907. Cette mcsure a ete prise aün de lie pas
exposer a des dangers les ouvriers oceupes plus on arriere
aux travaux d'abattage et a la maqonnerie du tunnel. Elle
a etc maintenuc bicn que les emanations fusscnt devenues
tres faibles ä fin juin et que la temperature se flit abaissee
a 24° C.

La ventilation do la partie nord du tunnel s'elTeclue au
moyen de trois ventilateurs Sulzer de 50 ehevaux, pouvant
insuffler 3 in3 d'air ä la seconde.

Accidents. Pendant l'aiinec 243 accidents (sans suites graves)

sc sont produits du cote sud et 258 (dont un morlel) du
cote nord; le total des accidents, depuis le commencement des
travaux, s'elevc pour le cotö sud ä 1074 (dont 5 mortels) et du
o6t6 nord ä 986 (dont 9 mortels).

Travaux en dehors du tunnel.
a. Tronqon Uznaeli-Oberkirch et extension do la station

d'Uznaeh. Les travaux de terrassemont do la ligiie Uznacli-
Oberkirch out etc commences dans la premiere quinzaine de
mars. Le mouvement de terrc et des rochers a etc de 45,800 m3,
soit 47% du mouvement total. On a execute en outre 300 m3,
soit 27 %, du cubage prevu pour les miirs de soutenement el
de rcvetement. Les travaux d'art sont aclieves a l'exception
de deux passages superieurs; les constructions metalliques
sont egalement toutes montecs ä l'exception d'une seule.

h. Correction dc la Thür et extension de la station de
Wattwil. Les deux eoupurcs pour le nouveau lit de la Thür
furent executees au cours du printemps et de l'ete, et en octo-
hre la Thür a etc dirigee dans son nouveau lit. On a procede
ensuite au remblayement de 1'ancien lit de la Thür et aux
travaux d'extension de la station de Wattwil. Los quelques
Iravaux d'art de la station et le mur de revetenient au
km 14,mo sont aclieves.

c. Batiments. Lc bätiment aux voyageurs de Kaltbrunn
et les deux maisons de garde placccs aux entrees nord et sud
du tunnel sont sous toit. Les batiments des stations d'Uznaeh
et de Wattwil n'ont pas etc commences au cours de l'cxcreice.

d. Canalisation d'eau de Gommiswald. Afin de dedom-
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mager la commune de Gommiswald du tarisscment de plu-
sieurs sources, provoque par les travaux du tunnel, uous
avous effectue, en cte et eu automne 1907, le captage de quelques

sources et pose une canalisation de 4500 m dans le
village; en decembre, nous avons remis le reseau aux interesses.

e. Observation generale. Les emanations de grisou ont
considerablement retarde l'aclievemcnt des travaux du tunnel
qui, sans cet incident, auraient pu etre termincs au printeinps
1908. L'ouverturc ä l'cxploitation de la ligne pourra avoir
lieu au plus tot au eours de l'anuee 1909, sauf iinprevu.

b. Travaux executes par les Directions cl'arrondissement.
Tunnel du Simplon.

On a du boiser et renforcer diverses parties de la galcrie
parallele du eöte sud et purgor les roebes qui memujaient
de croulcr.

Deux vcntilateurs, places aux deux totes du tunnel, ont
fonetionne pour vcntilcr le tunnel I; le ventilateur cote
Brigue insufl'lait et celui cote Iselle aspirait l'air eil produi-
sant nn courant d'air de 80 ä 90 m3 par seconde.

La refrigeration des parois n'a fonetionne qu'en cte, du
km 7,too jusqu'au km 10,332.

La quantitc d'eau qui s'est ecoulee du cote sud, pendant
l'annee, a varie ontre 847 et 1308 litres par seconde, dont 283 ä
318 litres d'eau eliaude. Les fortes cliutes de pluic qui sc sont
produites en octobre sur le versaut sud des Alpes sont indu-
bitablement la cause de la quantite inusitee d'eau (1308 litres)
eonstatee au cours de ce mois.

Le tableau ci-dcssous donne la moyenne des observations
tbermometriques faites dans le tunnel I ä la fin des quatre
trimestres de l'exercic ecoule:

Ior tri- IIc tri- life tri- IVe tri—
niüstro me.stre niPstre mestre

o C. "C. o O. °c.
km 0.3 du portail nord Ö,0 — 16 o —

» 1 » 6,5 15,0 15,o
14,5

5,0
2 » Ji 7,0 14,o 7,o

X> o
•J 10,o 14,5 15,o

» 4 11,5 15,o 16,5 11,0
.7 » » 13,0 16,o 19,o 13,5

» 0 n 15,5 17,o 20 o 15,3
» 7 » 18.5 19,o 22,0 18,5

•ft
8 n

I S.o 21,o 22,o 22,0

V
9 1) X>

V) 20,0 19,3 24,o 23,,
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km 10 station centrale 92 - 24.» 24,o 24,o
9 du portail sud

'
.' 21,o 24,5 27,0 21,o

8 23,, 20,r, 24,o 27,o
7 „

' 24,„ 27.o 26,o 27,o
0 20,5 27,o 27,o 27,5
5

n 2i'M 28,o 28,5 28,o
4

** • 24,-, 26,5 27,-, 2o,o

1 3
V • 24,r, 26,o 26,5 25,3

•?
2 y T? • 24,s 26,5 26,-, 25,5
1

y 24,5 26,o 26,-, 25,-,

y 0,5 V 24,o 20,5 26,o 24,„

Parmi les travaux executes par la Direction du Ier arron-
dissemeut, les suivants out ete termines:

Extension do la cour, du quai aux marcliandises ct
construction d'un batiiiient de service a Gilly-Bursinel; deviation
de la route eantonale de Eenens, etablissement d'une cour ct
d'un quai aux marcliandises au nord-est du nouveau passage
superieur, etablissement d'un pout tournant et d'une partie
des voies eil gare de Eenens; appareils de manoeuvre
centrale des aiguilles et des signaux, bätimeut pour bureaux du
service aux marcliandises, etablissement des quais, du tunnel
a voyageurs ä l'est et du passage ä pietous public des
Saugeltes a Lausanne; passage inferieur de la rue des Moulins
ä Vcvey; grue d'une force de 10 tonnes a Roche et complement

des installations de voies dc cette station en vue du rac-
cordenient de la voie industrielle des carrieres et dc la fa-
brique des ciments; uouvelle balle aux marcliandises ä Bex;
passerelle entre Aigle et St. Triphon; voie d'evitcment ä
Charrat-Fully; petit batimeut de service ä Flamatt; passage
inferieur ä Biimpliz; passerelle metallique entre Daillens et
Arnex et passage inferieur pres d'Arnex pour rcmplaccr
trois passages ä niveau; travaux d'assaiuisscment dans la
tranchee des Grandes Corncs (Croy-Vallorlie) et des Gla-
cieres, an Pont; agrandissement et transformation du bäti-
ment aux voyageurs et des douancs ainsi que des W.O., agran-
disscment de la remise aux locomotives, des voies d'acces et
pose d'un pout ä bascule en gare de Yallorbe; etablissement
d'une station de eroisement it Fontaine-Eonde entre les Höpi-
taux-Jougne et Frambourg (pour le compte du P. L. M.);
extension do la gare aux marcliandises a Corcelles-longitu-
dinale; amenagement de la halte do Dompierre pour le
service complet; voie d'evitcment a Faoug; passage inferieur ä

Eclepens ct extension do cette station necessitee par le trafic
de la societe pour l'extraction de la tourbe « Osiiion »; ache-
vcment des travaux d'extension des ateliers d'Yverdon; ponts
ä bascule neufs a Aarberg, Neuveville et Granges-Lens; grue
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de 10 t ä St. Blaise; eiicleuchements neufs ä Viege, Chavornay
et Grandvaux et complement de ceux de la Conversion; bloc-
systeme sur les lignes Neueliätel-Vauseyon et Nyon-Morges;
maison de garde neuve ä Corcelettes entre Grandson et On-
nens; alimentation d'eau des stations d'Ardon, Matran et
Villaz-St. Pierre et de quatre maisons de garde sur la ligne
Lausanne-Fribourg.

La double voie Aigle-St. Triplion a ete livree ä l'exploita-
tion le Ier mai 1907; dc cette faqon la ligne Lausanne-St. Maurice

est exploitee en double voie sur tout son parcours.
Travanx en cours.
Renens. Le bätiment aux voyageurs, le bätiment de

service et les lieux d'aisances sont ä pen pres acbeves. II ne
reste plus qu'ä etablir diverses voies, le passage souterrain,
les quais et les marquises, la passereile ä l'est du bätiment
aux voyageurs, et ä poser les appareils de manoeuvre
centrale des aiguilles et des signaux.

Lausanne. Le bätiment des postes-transit et le tunnel
postal out etc commences. Bestellt encore ä faire, les depots,
le passage souterrain ouest, le tunnel ä bagages, le bätiment
aux voyageurs et le passage superieur du chemin de Villard.
On precede actuellement ä la construction du deuxieme
bätiment d'administration.

Vevey. Les travaux d'agrandissenient du bätiment aux
voyageurs out ete adjuges.

St. Maurice. Le bätiment aux voyageurs, le bätiment de
service el la marquise restent encore ii eonstruire. Le
passage infericnr, la remise aux locomotives et les appareils de

manoeuvre centrale sont en travail.
Sion. Les travaux de transformation selon le pro jet re-

duit sont pousses activement. Les bätiments pourront etre
eutrepris ineessamment.

voie Da'tllens-Arnex. Les terrassements ct les travaux
d'art sont ä pen pres acbeves.

II* arrondissement.

Travaux ach eves.

Bale. Le bätiment de la gründe vitesse des cbeiuins de
fer d'Alsace-Lorraine a ete livre ä l'exploitation le 4 mars,
celui des C. F. F. le 29 avril, le bätiment aux voyageurs, le
bätiment de service et des postes le 24 juin; pose d'une voie et
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prolongement des routes d'acces de la station anx marclian-
dises de Bäle-St. Jean; achievement des travaux d'extension
de la station do Laui'on et pose des enclencheincnts;
prolongement du quai aux longs bois k St. Ursanne; extension des
voies ü Courgenay; W. C. neufs ä Courtetelle; extension des
voies et quais aux longs bois a Court; construction d'un nmr
de revetement 4 gauche de la voie, sur la ligne Bienne-
Beuelienette; nouvelle canalisation pour 1'alinientation d'eau
a Lyss; extension des voies a Giiinligcn en vue du raccordc-
luent du Bcruc-Muri-Worb; extension des voies, agrandisse-
ment du bailment aux voyageurs et construction d'une nou-
A'elle halle aux marchandises k Emnienmatt; prolongement
de la voie d'eviternent 4 Selzach; jouction provisoire du
chemin de fer Soleure-Moutier ä Vieux-Soleurc; etablisse-
ment d'une marquise ä Olten-IIarnmer; voies de garage pro-
visoires au Tannwald pour les ateliers d'Olten; groupes de
statues sur le corps principal du hätiment aux voyageurs ä
Lucerne; prolongement de la remise aux locomotives II et
amenagement de la remise aux wagons du Brünig en atelier
provisoire, en gare de Lucerne; etablissement d'un atelier
provisoire ä Meiringen; pose d'une voie d'eviternent ä la
halte de Brienzwyler; enclencheinents k Cortebert et Son-
vilier; pose de quelques signaux avances et d'un nouveau
cable dans le tunnel des Crosettes; installation de la lumiere
electrique ä Wynigen, Giimligen, CEnsingen et Bettlach.

Travaux en cours.
Montier. Les travaux furent pousses si activemeut que le

chemin de fer Soleure-Moutier aurait dej ä pu opcrer sa
jouction en oetobre. L'ouverture de cette ligne a toutefois ete
renvoyee ä 1908.

2° voie Aarbourg-Lucerne. Les travaux d'inl'rastructure
entre Dagmersellen et Wauwil sont acheves et la voie en
Partie posec. Les travaux des tronqons Beiden-Dagmersellen
et Wauwil-Sursee ont ete adjuges.

Ill" arrondissement,

Travaux acheves. Abri pour equipes au seeteur A de la
gare de triage de Zurich; transformation du hätiment aux
voyageurs, construction d'une marquise et d'un quai ainsi que
d'une grue roulante de 15 tonnes ä Dietikon; prolongement de
la remise aux locomotives et amenagement de la remise aux
wagons pour les locomotives electriques, ä Wettingen; installation

pour le lavage des wagons ä Baden—Oberstadt; cons-



195

truction d'uii bureau pour le service des expeditions et d'un
corps-de-garde dans la lialle aux marchandises de Turgi;
construction de quais et amenagement de la halle aux
marchandises en local pour les bagages k Doettingen=Klingnau;
construction d'un quai de chargement neuf ä Birrfeld; extension

des voies k BoswihBiinzcn; transformation et surele-
vation du bätiment de la station de Mellingen; agrandisse-
ment du logement du chef de gare ä Mmgenwil; prolonge-
ment de la voie d'evitement ä Altenburg=Rheinau; prolonge-
ment de la voie IY de la station de Seebach; extension des
voies k Embrach-Rorbas et ä Zweidien; introduction de la
seconde voie Singen-Scliaffhouse en gare de Schaffliouse;
quai intermediaire avee marquise, passage Souterrain et grue
de 20 t ä Zoug; extension des voies ä Dietlikon; construction
d'un quai couvert a Kemptthal; prolongement de la halle aux
marchandises et du quai ä Pfseffikon (Zurich); construction
d'une annexe ä la remise aux locomotives d'Hinwil pour la
creation d'un eorps-de-garde, d'installations de bains et d'un
petit atelier; quai couvert devant le batiment aux voyageurs
ä Zollikon; agrandissement du batiment aux voyageurs et
construction d'une fosse en beton pour laver les wagons ä
Rüschlikon; prolongement de la voie d'evitement k Ober-
rieden; meme travail ä la station d'Au; extension des voies,
pavilion d'enclenchements neuf et installation d'appareils
pour la manoeuvre centrale des aiguilles et des signaux ä
Uetikon; prolongement de la voie d'evitement, agrandissement

de la halle aux marchandises et du quai ä Lachen;
extension des voies ä Siebncn=Wangen; pose et prolongement
de voies d'evitement ä Reichenburg et Bilten; construction
d'un bätiment aux voyageurs et de lieux d'aisances neufs a
Naefels-Mollis; extension des voies et de la cour et prolongement

du quai ä Netstal; bätiment aux voyageurs neuf,
agrandissement de la halle aux marchandises et nouveaux enclen-
chements ä Flums; passage superieur au Vogelsang pres
Turgi, passage inferieur d'une route et d'un chemin entre
Kilchberg (Zurich) et Rüschlikon; passage inferieur sur la
ligne Oberrieden-Horgen; passage inferieur du chemin ä pie-
tons entre Eiken et Stein=Saeckingen; remplacement du ta-
blier metallique du pont sur la Toess pres de Toess; renforce-
inent de la galerie de protection de la ligne Weesen-Mühle-
horn; pont tournant ä locomotives neuf de 18 m de diametre
ä Biilack; grue de chargement de 6 t ä Niederweningen; ponts
k bascule neufs ä Affoltern a/A., Flums, Schwanden, Nmfels*
Mollis, Netstal, Dielsdorf et Moehlin; agrandissement d'une
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maison do garde oil too Wooson ct Miihlchom; achevement do
cinq maisons de garde nenvos; pose d'un second cable tclegra-
phique dans le tunnel Zurich/Letten-Stadclhofen; signal de
protection A la station de Kempten; pose de signaux avanees
et de protection ä diverses stations; installation de Ja

lnmiere electrique dans les stations de SicbnemWangen,
Flums, Meilen, Stein» Sarekingcn, Staefa, Uetikon, Lachen,
Naefcls=Mollis, Mitleedi et Biilaeh; alimentation d'eau
potable des stations de DottikomDintikon, Oberriiti, Moeblin
et de trois maisons de garde; pose de nenf barrieres neuves
jumelees.

Travanx ert cours.

Ateliers de Zurich. Le batiment administratif et les 111a-

gasins sont aelieves dans le gros-onivre. La maconnerie des
ateliers de reparation des locomotives et de la forge est eil
graiide partie terminee et le montage des toits metalliques
est commence.

(Erlikon. Le passage infericur de la route de Zurich et
le passage supericur de celle d'Affoltern sont aelieves et
livres ä la circulation. L'extension des voies est en majeure
Partie terminee. II ne reste pins ä executor que des travanx
de parachcvement, tels que: im quai intermediaire convert,
le passage Souterrain ä pietons, les enclenchements et le
passage sous voies pour voyageurs, decide d'entente avec la
commune, an lieu de deux passerelles, la commune prenanl ä sa
charge le surplus des frais d'ctablissement.

IV° arrondissement.

Travaux acheves.

La nouvelles station d'Attikon a etc livree ;i l'exploitation
le 15 octobre 1907; agrandissement et transformation de la
halle aux marchandises de Frauenfeld; prolongement de voies
en eul-dc-sac* ä Etzwilen; extensiou des voies ä Hemishofen;
prolongement de la voie d'evitement et construction d'un
passage inferieur pour pj etoris ;i Eschenz; prolongement de la
voie d'evitement et extension de la corn* aux marchandises ;i

Stcckborn; agrandissement de la halle aux marchandises ä

Kreuzlingen; extension des voies ;i Ivesswil; augmentation
des voies rle la gare de triage de Bomanshorn et installations
pour le nettoyage des cereales aux entrepots de cette localite;
agrandissement du bätiment aux voyageurs, construction
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d'une halle aux liiarcliandises et d'un quai ä Arbon; prolongc-
nient de deux voies et pose d'une troisieme dounant acees au
nouveau pout tournant de Rorschach; pose de deux voies do
triage et construction d'un pout tournant de 18 m de dia-
nietre pour locomotives ä St. Margrethen; aqucduc voiite
pour le Litenhach pres de la station d'Au; voie industrielle
reliant la t'abriquo de ciment de Rütlii; pout ä bascule neuf
de 8,3 ni de longueur et 40 t (le force, pose de deux voies do
triage et construction d'un local pour emigrants ü Buchs;
agrandisseincnt de la halle aux liiarcliandises ä Maienfeld et
du batiment aux voyageurs ä Coire; construction d'un
passage inferieur pour pietons ä Test de, la gare, de St. Gall
(anciennement passage ä niveau de l'Orplielinat); prolon-
gement de la voie de debord ä "Winkeln; W. C. neut's avec
annexe servant de depot et installation speciale pour l'extrac-
tion du bailast de la Thür ä Schwarzenbach; exhaussement
dos quais a voyageurs ä Ohorwinterthur, Sclnvarzenhaeh et
dans les gares de Ilorschach, Buchs et St. Margrethen;
installations pour le nettoyage et la desinfeclion des wagons ä hes-
tiaux dans 14 stations; pose d'enelenchements ä Attikon, Miill-
heini, Macrstetten, Bürgten, Eschenz, Steckhorn, Kreuzlingen,
Oberried, Ilaag-Gams, Triibbach et Salez-Sennwald; rempla-
eenient des signaux d'anciens types par des semaphores ä
Arbon, Berlingen, Sirnach, Brüggen et Elgg; pose d'appareits
a cloches en serio sur la ligne "Wintert hour-Hictersehcn;
lignes telephoniques entre Marlhalen et Dachsen, Etzwilen
et Stein-snr-le-Bhin, Etzwilon-LIoinishofen et Winterthour-
Romanshorn; installation de la lumierc electrique ;i Miill-
heim, Arbon, Borschach fdepfits de charbon) et Buchs; onzc
barrieres nietalliques neuves, construction de cinq maisons
de garde neuves entre Islikon et Sulg(>n; pose de 2(5,497 in
de clotures neuves; double voie Oberwinterthur-Eomans-
liorn; ouverture ä l'exploitation le l1'1' mai du troncon Miill-
heim-Sulgen, le 1er juillet du troncon Sulgen-Aniriswil, lc
4 juillet du troncon Wiescndangen-Islikoii et le 30 septenibre
Amriswil-Bomanshorn; de cette t'aeou toute la ligne Ober-
winlerlhur-l'omanshorn est exploiter ä double voie.

Travaux en cours.
Environ la nioitie du gros-umvre de la remise, aux

locomotives de Sargans est aclieve. Le chateau d'eau et les
canalisations sunt prf'ls. Les travaux d'inl'rastrncture de l'ex-
tension de la station de Eheiuoek out etc adjuges. On a
commence la construction des nouveaux ateliers pour la repara-
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lion des wagons ä Romanshorn. Les travaux du tunnel ;i
double voie St. Gall-St. Fiden et ceux de l'extension de St. Fi-
den n'ont pas pu etre entrcpris, parcc que diverses deinaiules
de la eoniinune de Tablat, concernant des corrections de
routes, out retarde l'approbatiou des plans par lc Departement

federal des chemins de fer.
Les travaux de la gare de St. Gall furent egalenient sus-

pendus en grande partie; la construction d'un nouveau bati-
ment des posies etant venue s'ajouter a la question de la
transformation de la cour de la gare, ecttc question n'a pu
etre liquidee qu'ä la fin de l'automne.

La mise au concours pour l'elaboration des faqades du
nouveau bätiment aux voyagcurs et de la nouvelle poste a eu
lieu ä la fin de l'exercice.

c. Entretien de la voie.

Comme travaux d'entretien importants, nous mentionne-
rons les suivants:

Ier arrondissement. Reconstruction des anneaux de voüte
des tunnels entre Auvernier et Noiraigue, du tunnel pres de
Schmitten, et de celui de Jougne (pour le compte du F. L. M.);
travaux d'assainissement de la tranebee de Chambesy;
reconstruction des murs de soutenement et des perres en aniont
de la station de Puidoux»Chexbres et pres du Corbcron;
reconstruction du revetement en pierre de la trancliee des
Jurats entre le Day et Vallorbe; enrage des parois de ro-
cliers et remplacement des murs entre Vallorbe et Frani-
bourg; amelioration des foiulations du mur pres du Champ
du Moulin (Auvernicr-Noiraiguc); reparation des piliers et
de la culee nord du viaduc de Mionnaz et transformation des
culees du passage inferieur de St. Germain (Bussigny-
VuiTlens=la=Ville); diverses installations dans huit stations
pour les transports militaires, ä l'occasion du rasscmblement
de troupes; enrage des parois de rocher au-dessus du portail
du tunnel du Simplon, cote Iselle, et travaux de protection
contrc les cliutes des pierres.

11° arrondissement. Reconstruction de la maconnerie
dans le tunnel entre Sonceboz et Reuchenelte et dans ceux
de Ci'oix, Berthoud, Wollrasen, Wertenstein et Zimmeregg;
reconstruction de divers murs de soutenement et de revete-
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ment sur ]es tronqons de Sissaeli-Lamfelfingen el Sonceboz-
Keuchenette; enrage du lit de la petite et de la grande
Schliere pres d'Alpnach; transformation do plnsieurs bar-
riercs metalliques en barriercs ä bascule.

Ille arrondissement. Transformation du canal d'ecoule-
mcnt dans le tunnel de l'Albis et construction de puisards;
reconstruction de deux ailes du portail sud dn tunnel du
Bo'tzberg; reconstruction des culccs (lu passage a ciel ouvert
entre Effingen ct Ilornussen, du pont passant par dessus la
ligne du sud de TArgovie pros d'Othmarsingen, des deux
culees du pont ä ciel ouvert entre Hödingen et Affoltern a/A.,
des culees du pont sur le Wildbach, pres d'Embrach, de celui
sur la Glatt, pres de Zweidien et reconstruction des parties
defectueuses des piedroits du tunnel d'Ofeneck (Weesen-
Miihlehorn).

JVc arrondissement. Eomplacement de canivaux en bois
pour la derivation des eaux par dessus les talus dans le ravin
de la Steinach; remplacement d'un barrage en bois par un
barrage en beton entre Mccrscliwil et SI. Eiden; travaux de
consolidation de trois piliers ainsi que du mur de rive droit
du pont sur le Ellin pros de Neuliausen.

Refections de voie.

Ont dte refectionnes :

en materiel nouveau type 0. F. P
» ancien » S. E. II

sur territoire franc,ais en matbriel des types P. L. M.
rbfection des rails seulement, anciens types

» » traverses seulement
renforcement de voie par augmentation des traverses
remplacement de branchements par des branchemenls

nouveaux types
remplacement de branchements par d'anciens types
la longueur totale des voies ii entrelenir etait a la fin

de 1907, y compris Vevey-Chexbres (7850 m) de
dont 36,088 m. sur territoire frangais appartiennent au

P. L. M.; il reste done pour notre reseau, deduction
faite des 8780 m do voie louds au E L. B. entre Bfde
et la frontibre

intlrrs conraDls
de Tote

130,689
25,914

5,757
2,660
8,201

58,895

pifcees

263
175

oiMrcs conraDls

4,1S5,787

4,141,849
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les rails d'acier (branchements et croisements lion com- m|r|s rmu
pris) out une longueur totale de 3,028,488

les rails en Ter (branchements et croisements 11011 comprise

ont une longueur totale de 371,902

longueur totale des branchements et croisements 141,459

les rails d'acier des nouveaux profils C. F. F. poses ont
une longueur totale de 809,055

les voies avec traverses metalliques ont une longueur de 2,561,092
» » » »en bois » v » r, 1,580,757

d- Administration du materiel de ia voie.

1. Nous avons conclu, au cours de l'exercice, im nouveau
contra! pour la fourniture des rails en aeier et des traverses
en fer.

Le dernier contrat a etc passe en 1904 avec la liiaison
Stumm freres ;'i Nouenkirebon, pour la i'ourniture de rails
et de traverses, an prix de fr. 117 la tonne.

Ce prix etait exeeptionnellement has, grace aux circons-
tances suivantes: d'ahord, la situation du mart-lie etait tres
favorable an moment on la eonvenlion a etc passce; d'aulre
part, nous avons benefieie des primes d'cxportation allouees
ä l'industrie du fer et de l'acier pour faeiliter l'ecouleiiieiit
de ses produits, ainsi que du l'ait qu'on se trouvait ä la veille
de la fondation d'un consortium des acieries alleinandes et
qu'il etait de tonte importance pour cliaque usine d'avoir
de fortes commandes en main, afin de iiouvoir participer
dans une large mesure aux affaires futures de l'assoeialion.

Lors de la conclusion du nouveau contrat, nous nous
soimnes trouves en presence d'un fait accompli. I7Union des
acieries alleinandes, ayant forme un syndicat international
pour la fourniture de divers articles, notamment les rails
et les traverses, dispose du mart-be de presque toule I'TCu-

rope et de I'Amerique. De eette I'ncon la concurrence etait
pour ainsi dire ini])ossible et il lie nous restait ldus qu'ä nous
adresser ä ce syndicat.

Xous aurons besoin pour 19(18 de 16.0(1(1 tonnes de rails et
de 9000 tonnes de 1ra\crses. Au cours des negoeiat ions enga-
gees a\ec l'Unimi des acieries ä Düsseldorf, il a etc reconnu
que nous aurions ä payer:

pour les rails, mi prix de fr. 7.3.8 la tonne, franco IJfile.
lion eompris les droits d'entree,
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pour les traverses, un prix de fr. 1~>2 la tonne, franco Bale,
11011 coinpris les droits d'entree.

A ces prix vienneiit s'ajonter diverses majorations de-
mandees par l'Union des acieries pour travaux speciaux tels
que le eintrage, le pinqage et le raliattenicnt des extremites
des travel's! s, etc. Ces supplements atteindront vraisembla-
blenient la soinme do I'r. 20,000.

A litre dc comparaison, nous ajoutons que les cliemins
de i'cr do l'Etat prussien et du Grand-Duehe de Hesse out
passe, en septembre 1907, un marclie de trois ans, avec
l'Union des acieries, ä Düsseldorf, pour la fourniture
annuel le de 800,000 tonnes de rails et traverses, aux prix de
120 marcs la tonne de rails et 111 marcs la tonne de traverses,
franco sur wagon a 1'usine. Xous relevons que les frais de
transport des usines du liassin de la Saar et, de la Moselle,
les plus rapprochees d'une gare frontiere, jusqu'a Bale, s'ele-
vent en inoyenne ;i fr. 12. 15 par tonne. Xous obtenons ainsi,
apres conversion des prix cites plus liaut en monnaie Suisse,
le marc caleule au eours du jour de fr. 1 ,•_>.•»5, des prix de
revient de fr. 159.90 Ja tonne de rails et fr. 148.85 la tonne
de 1raverses, franco Bfile, droits d'entree nun coinpris.

2. bin avril, la nouvellc Socieie suisse pour la conservation

du hois ;i Zoiingue a precede au ereosotage des
premieres traverses G. F. 1\; tin juin cctte operation a etc entre-
prise par la maison CErtli & Cie, ä Sargans.

3. La vente, par adjudication du materiel de rebut, a
produit fr. 628.013, et celle du materiel fixe bors d'usage
(pouts tournants, chariots ti'ansbordenrs et ant res) fr. 36,560.

4. Xous dominus ci-apres le tableau du materiel requ
durant l'annee eeoulee:

llmls en acier.

Type ('.F.F. I. (45,1 kg par metre courant)
» » II. (lS.a kg » » »1
» P. L. 11. (48,,, kg » »I

Traverses en [er.
traverses m6talli(|ues pour voie, (le 2,70 111.

» » s, branehements

Accessoires de la voie

17,024 tonnes
540

568 »

total 18,132 tonnes

11,184 tonnes
500 >•

total 11,684 tonnes
2.04G.R Ionics
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Branchements et croisements.

branehements simples
aiguilles pour branchements anglais

220 pieces
200 »

total 450 pibces

croisements simples
» doubles

300 pieces
200 »

» speciaux 39 >

total 539 pieces

cornibres contre-rails normales
* » » speciales

383 pibces
22 »

total 405 pieces

appareils de manoeuvre avec support de signal
» » support pour signal d'aiguille
» » manoeuvre des aiguilles anglaises et demi-

anglaises
rails brats pour lames d'aiguilles
plaques de support en töle pour aiguilles et bran¬

chements
pointes de coeur en acier pour aiguilles
fer pour contre-rails en corniere

50 pieces
100 »

81 »

284 tonne

305,6 »

54 »

88,9 »

Traverses en bois.
a. Traverses.

chine 87,639 pieces
de provenance suisse 52,751 pieces

» » frangaise 24,769 --

» » allemande 10,119 »

hitre 26,4.38

de provenance suisse 8,022 pibces
» » allemande 18,416 »

mileze, toutes de provenance suisse 3,644 »

pin, » » » » 25,282 »

total 143,003 »

b. Traverses pour branchements el ponts 1,705 ms.
de provenance suisse 1,389 m3.

» » frangaise 316 »

Ont ete injectees:

a. Traverses.

1. au chlorure tie zinc, procedc Burnett:
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traverses de chene 29,067 pieces
» pin 4,384 »

» meleze. 1,333 »

34,784 pieces
2. au chlorure de zinc, procede Straschun:

traverses de chene 865 pifeces
» pin 1,340 »

2,205 »

3. a la creosote (Impregnation complete) :

traverses'de chene 13,028 pieces
» hetre 16,666 »

- 29,694
4. älacröosote (sysleme Riiping,impregnation partielle):

traverses de cheno 26,827 pieces
» hetre 7,909 »

» pin 18,980 »

» mtileze. 2,871 »

56,587

total 123,270 pieces

b. Traverses pour'Jjranehements et pouts.
1. au chlorure de zinc, procede Burnett. 935 m3
2. a la creosote, procede Riiping 445 »

total 1,380 in'.

Traverses en bois tenilre Irinailees.
ont ete livrees au service de la voie:
traverses de 2,7o in 9,356 pieces

» » 2,40 in. 1,100 »

total 10,456 pieces

e. Bureau de la traction electrique.

Dcnx ingeriiciirs ont ete attaches a ce bureau; ils sont
entres en fonctions le Ier mai 3907. Iis se sont principale-
ment occupes d'etudes generates relatives anx forces hydrau-
liques suisses et ä leur utilisation pour la traction electrique.
Des projets generaux ont etc dresses pour les i'opces niotrices
du Tessin et de la Jlcnss, ainsi que pour cellos du Rhone, dans
le Haut-Valais, et de la Binna. En outre, ce bureau a ete
appelc a, cooperer a, l'elaboration de la deniandc de concession

des forces motriccs de la Cairasca, destinees ä l'acheve-
ment et ä l'exploitation du tunnel du Siniplon, et a colla-
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borer aux negotiations pour les dcniandes de concession des
forces lnotriccs de la Eeuss dans le canton d'Uri, du Bhonc,
dans le Haut-Yalais, et de la Binna.

VI. Departement du contentieux.

a. Geniralites.

t. Par lettre flu 16 oetobre, le Departement federal des
elieniius de for nous a informes que les eomples annuels et
les bilans des calsses de pensions el de seeonrs, aiusi quo
l'elat des caulionnemenfs dn personnel el de lenr placemen1
ä fin 1906, avaieut etc sounds an C'onseil federal, qui en avail
pris connaissanee sans formuler d'observations.

2. Par arrete du 8 janvier, le Conseil federal a admis
notrc recours cont re la decision du Conseil d'Mtat du canton
de St. Gall eoneernant Tevacuation de la i'uniee de la remise
aux locomotives de la pare de St.Gall. II nous a invites, en
meine temps, :i prendre des mesures pour diminucr autant
que possible le degagenient de la' fnmee ;i ladite remise.

3. Par arrete du 30 avril, le Conseil federal a rejete le
recours que nous lui avions adresse contre la decision du
Departement federal des posies, d'apres laquelle les administrations

de ehemins de fer n'ont pas le droit de faire porler
;i l'interieur d'une localile, par leurs propres employes, des
correspondances sous pli ferine deslinees ä des habitants de
la localite, mais doivent neeessairement les rcmettre ä la
poste.

4. L'article -5 du projet do loi sur les Posies suisses, lei
qu'il est red ige, interdil ;i I'administrat ion des ehemins do
fer federaux et ä Celles des ehemins de Ter coneessionncs
de faire leurs communications de service, non soumises ;i la
regale des postes, au moyen de carles, aiusi que de
transporter elles-nieines les correspondances echangees entre idles.
Comme ce texte ne repond certainenient pas aux intentions
du Conseil federal, nous en avons signale la defectuosite
au Departement fies postes et des ehemins de Ter.

Aux ternies de ce meme article, il ne serait desormais
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plus pormis auxdites administrations de chemins de fer de
faire porter par leur personnel des lettres fermees ou des
cartes liianuserites adrossees « des autorites ou n des parti-
culiers dans le trafic local. Cette interdiction, qui priverait
le chemin dc fer d'un droit reeonnu par la loi ä tout le
monde, porterait attciwte aux interets du public et speciale-
ment du monde des affaires.

' Par petition du 21 septembre, l'Association de cliemins
de fer suisses a demande ä l'Assembloe federate de vouloir
bien mettre les administrations de chemins de fer, sur ee
point, au benefice du droit commun, ou tout au moins de
leur pennet tre de faire porter leurs oorrespoudanees (lettres
fermees et cartes manuscrites) par leurs employes en service
local (comp, lettre C, I, 81).

»5. Nous avons recouru au Tribunal federal eontre une
decision du Oonseil d'Etat du canton de St. Gall des 7 no-
vembre 1905/5 fevrier 1906 stipulant que les fonctionnaires
et employes des chemins dc fer federaux devaient etre portes
dans les regislres des electeurs des conseils de prud'hommes.
Le Tribunal federal n'est pas entre en matiere sur ce recours,
pour cause de tardivite. Le Grand Conseil saint-gallois, au-
qnel nous avions egalenient adresse un recours sur cette
memo question, l'a rejete en statuant qu'il appartiendrait au
tribunal de prnd'hommes lui-memc de prononcer snr sa
competence. Nous avons de nouvean recouru au Tribunal federal
eontre cette decision du 23 mai 1907, mais nous avons ete
deboutes par arret du 13 novcmbre.

6. Nous avons repondu negativement a une deinande du
Conseil d'Etat du canton de Soleure, tendant a obtenir des
chemins de fer federaux la reconnaissance du for d'Olten
pour leurs litiges avec les ouvriers des ateliers dc cette
localite.

7. La commission des apprentissagcs pour la carriere
coinniercialc, instituee dans la commune de Berne, nous a
demande dc lui remcttre, en application de la loi cantonale
sur les apprentissages, du 23 novcmbre 1904, une liste des

apprcnlis occupes dans les bureaux dc notre administration
generale. Nous n'avons pas pu deferer ä cette demaude, at-
tendu que les dispositions de la loi bernoise ne sont pas
applicables aux apprentis en question.
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8. Le Ier novcinbre, nous ovous soumis ä l'approbation
du Departement federal des chemins de fer un projet d'ins-
truction sur la police du chemin de fer.

Ü. Par lettre du 17 decembre, nous avous demande au
Departement federal des ebemins de fer d'approuver les
conditions complemenlaires uniformes de la convention revi-
see sur le Iransport de merchandises par cliemins de fer.

10. Par jugement du 11 avril, le Tribunal superieur du
canton de Zurieb a condamne Henri Wydler, qui avait
detourne un jili de fr. 100,000 it la gare de Winterthour, ä quatre
ans et demi de inaison de force et ä cinq ans de privation
de ses droits civiques ä partir du moment oü il aura subi sa
peine. Nous avons recouvre fr. 41,342.85 sur la somme volee.

11. Le Gomite international des transports s'est reuni ä
Munich les 7 et 8 mars et ä Paris les 8 et 9 novembre. Nous
nous sommes fait representor a ces seances. II a ete arrete,
entfe autres, un projet de nouvelles conditions complemen-
taires uniformes de la convention internationale revisee sur
le transport des marchandises par chemins de fer.

12. Nous nous sommes fait representer a une seance
extraordinaire de 1'Association des entreprises de navigation
sur le lac de Constance et le Rhin, qui s'est tenue ä Munich le
26 novembre et dans laquelle on s'est occupe entre autres de
questions de responsabilite.

b. Assurances.

1. L'agence generale de Berne de la compagnie d'assu-
rance la Bäloise nous a propose A'assurer les chemins de fer
federaux contre les vols par effraction. Nous avons decline
cette offrc.

2. La revision annuelle des valeurs comprises dans notro
conlrat general d'assurancc contre I'incendie a donne les re-
sultats suivants:

a. Approvisionnements fr. 11,400,000
b. Materiel roulant » 151,200,000

c. Mobilier et ustensiles » 19,400,000
d. Marchandises et bagages » 40,000,000

e. Batiments » 6,800,000

Total fr. 228,800,000
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La summe assuree est ainsi de fr. 10,400,000 superieure ä
celle de l'annee precedcnte. Cette difference provient en
majeure partic de l'augmcutation de materiel roulant. La prime
payee pour la periode du 1er juillet 1907 au 30 juiii 1908
s'eleve ä fr. 112,694.90.

3. Les indemnites que nous avons recucs pendant l'annee
pour des sinistres so chiffrcnt comme suit:

a. Pour 13 sinistrcs regies par les etablisse-
ments d'assurance obligatoire des cantons fr. 2,348.60

b. Pour 94 sinistres regies par le consorlium
d'assuranee » 32,863.51

Ensemble pour 107 sinistres fr. 35,212.11

4. Eu egard an postulat vote le 17 juin 1904 par le Conseil
national relativement ä la question de l'assurance des clie-
mins de fer federaux par eux-memes, nous avons propose
au Conseil d'administration de porter au compte de profits
et pertes, ä partir de 1908, une somme annuelle de fr. 100,000
destinee ä la creation d'un fonds d'assuranee eontre l'in-
cendie, afin de pennettre aux cliemins de fer federaux de se
faire plus facilement leur propre assureur si ce Systeme est
adopte ä l'expiration du contrat actuel, valable jusqu'au
30 juin 1913. Cette proposition a etc adoptee le 27 deceinbre
par le Conseil d'administration (v. cbap. A, cli. 11 ci-devant).

c. Cautionnements.

1. II a ete procede, conformement au reglement, pendant
le IVe triniestre, ä la revision generale des cautionnements
fournis en ga ran tie des credits pour frais de transport.

2. Au 31 deceinbre 1907, l'etat des cautionnements etait le
suivant:

Cautionnements fournis en especes:

Direction generale 256 cautionnements pour fr. 273,780. —
Ier arrondissement 173 » » » 126,694.50

II0 arrondissement 392 » » » 141,109.35
IIIe arrondissement 77 » » » 37,290.—
VI6 arrondissement 134 » » » 28,195. —
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Cautionnements fournis en litres:
Direction generale 468 cautionnements pr fr. 5,017,896,64

Ier arrondissement 54 » » » 247,898.30
11° arrondissement 80 » » » 637,648.15

IIP arrondissement 102 » » » 232,762.90
IV6 arrondissement 69 » » » 190,615. —

Cautionnements par signatures
Direction generale 513 cautionnements pr fr. 3,702,730. -Ier arrondissement 37 » » » 71,250. —

11° arrondissement 87 » » 251,735. —
III® arrondissement 103- » » » 160,950. —
IVe arrondissement 45 » » » 79.400. —

Au total 2590 cautionnements pour fr. 11,199,954.84.

Dans cette somme sont eompris 11 cautionnements gene-
ranx s'clevant ä i'r. 875,500.

d. Impfits.

1. Par arret ilu 24 oetobre, le Tribunal federal a declare
bien fonde uu recours formule par la Direction du IIIe arron-
dissement contre le canton de Lucerne el a prononce que les
maisons d'habitation vovr gardes coustruitcs par les cliemins
de fer federaux sont des objets immobiliers von soionis d
l'impöt.

2. Statuant le 27 decembre sur deux recours de la Direction

du II8 arrondisseinent contre le canton, de Berne, le
Tribunal federal a rcconnu, conJ'ovmcment ä nos conclusions:

a. que les petit s jardins potagers dependant des maisons
de garde des chemins de fer federaux sont aussi exempts
de I'impot;

b. qu'il en est de meine d'une maison assignee comme
habitation de service a nn chef de depot par les chemins de
de fer federaux.

15. Par arret du 20 fovrier, le Tribunal federal, statuant
sul' mi recours de la Direction dn IIIe arrondisseinent, a pro-
nonce que les chemins de fer federaux etaicnt soumis, dans
le canton d'Argovie, ü 1'obligation de timbrer leurs pieces de
procedure, attendu que le droit de timbre argovien no doit
pas etre considere comme un impot dans le sens de l'article 10

de la loi sur le rachat.
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4. Nous avous autorise la Direction du IVe arrondisse-
ment k payer i'impot pour la police du feu sur la valeur d'as-
surance des bätiments servant a l'exploitation.

e. Accidents.

1. Nous nous referons, quant au nombre des accidents et
aux indemnitee payees en 1907, aux tableaux statistiques et
aux coinptes publies comme annexes au present rapport.

2. Dans le courant de l'amiee, la Direction du Ier
arrondissement a liquide 43 cas de responsabilite, celle du IIe ar-
rondissement 34, celle du III0 arrondissement 35 et celle du
IVe arrondissement 20. Six de ces ai'rangements ont ete
soumis a notre ratification, parce que l'indemnite k payer
depassait fr 20,000.

f. Achats et ventes de terrain.

Les tableaux statistiques renseignent, d'une maniere de-
taillee, sur les achats et les ventes qui ont ete effectues. Nous
leur empruntons les donnees suivantes:

Achats cle terrain.
Parcel les Superficie

1111

Prix rTachat
fr.

Ier arrondissement 160 93,268 655,926.96
IIe » 131 159,486 1,356,362.90

IIP » 128 221,653,7 623,511.55
I\7e » 155 230,421,„ 957,616.06

Total 574 704,829,a 3,593,417.47

Ventes de terrain.
Parcelles Superficie Prix de vente

m* fr.
Ier arrondissement 24 9,391 16,104.25

II® » 5 2,963,. 2,139.20
IIP » 24 15,712 5,876.50
IV® » 8 6,109,8 915.39

Total 61 34,176 25,035.34

Parmi les acquisitions les plus importantes, nous men-
tionnerons les suivantes:
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25 parcelles d'une superficic de 12,745 in2, sur lesquelles se
trouve mi hotel avec huffet-restauraiit et dependances, ac-
quises pour le prix de fr. 159,412 pour l'exteusion de la station
de Vallorbe;

3 parcelles d'une eontenanee de 958 m2, sur lesquelles est
erigee une uiaison d'habitation avec cafe-restaurant, achetees
ä raison de fr. 120,000 eil vue de l'extension de la gare de
Renens;

6 parcelles mesurant 3833 m2, sur lesquelles se trouve une
uiaison d'habitation, acquises au prix de fr. 133,566.60 pour
l'exteusion de la gare de Lausanne;

5 parcelles d'une superficie de 65,804,5 in2, achetees pour
fr. 947,784.75 en vue du raccordeinent de la ligne du Jura a
la gare de Bale;

1 parcelle de 10,045 m2 acquise ä raison de fr. 120,000 pour
l'extension de la gare de Bienne;

7 parcelles d'une contenance de 41,606,« in2 achetees pour
fr. 180,989.85 en prevision de l'agrandissement t'utur de la
gare d'Aarau;

6 parcelles niesurant 1502,« in2, avec 6 batinients, achetees
au prix de fr. 303,346. 90 pour l'extension de la gare de St. Gall;

1 parcelle de 21,600 in2, avec bätimeiits, (innneuble Wigct),
aehetee ä raison de fr. 340,000 en vue de l'exteusion de la gare
de Rorschach.

Nous avons ratifie, cu vertu des pouvoirs que nous a
conferes le Conseil d'administration dans sa seance du 25

mars, le contrat passe par la Direction du IIIe arrondissc-
inent ttvec la ville de Zurich pour la vente ä cette derniere
A'environ 13,600 m" de terrain en vue de la construction de
la Roentgenstrasse (comp. chap. A, ch. 8).

Conformement ä la loi sur la nationalisation des cheiuins
de fer, la Direction generale a etc appelee ä ratiüer 56 con-
trats d'aehat, 35 contrats de vente et 9 contrats d'echange de
terrain.

Nous avons charge la Direction du II1' arrondissemeut
d'cngager des negotiations avec la ville de Lucerne en vue
de l'acquisition, par voie d'echange, des terrains dont nous
avons besohl pour Yagrandissement du bdiimeni aux voya-
geurs de la gare de Lucerne.

Pour nous conformer ä un postulat vote par l'Asseinblee
federate, nous avons entame des pourparlers avec la Direc-
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tion des finances du canton de Berne, afin de savoir si l'Etat,
de Berne consentirait ä vendve aux chcniins de fer federaux,
et le eas eelieant u quelles conditions, le terrain qu'il a remis
en location jusqu'en 1956 ä la compagnie du Central Suisse
pour Yagrandissement de la gare de Berne. Les negotiations
out toutefois etc suspendues, car nous serous probaldement
obliges d'acquerir encore davantage de terrains avoisinants.

g. Reclamations.

1. JYoffice de regularisation des merchandises et bagages
perdus et sans application, qui fonctionnait provisoirement
au bureau du eontentieux depuis le Ier janvier 1907, a ete erige
en institution permanente de l'Association de cliemins de fer
suisses depuis le lor juillet (comp. chap. C. I, 31).

Au cours de 1'exercice, cet office a recu environ 14,000 avis
d'irregularites coneernant des objets pcrdus.

2. Irregularites el i eclamations.

A. En traflc international.

Irregularites: Le nombre des avis d'irregularites pour
avaries ou perte partielle et pour empechements ä la livraison
s'est eleve en 1907 ä 7733 (6815 en 1906) dont

6449 pour avaries ou perte partielle,
1284 » empechements ä la livraison.

Reclamations: Nombre des reclamations pendantes le
31 decembre 1906 3,625

Reclamations recues pendant 1'annec
1907 14,514

Total 18,139
(10,944 en 1906)

Reclamations pendantes le 31 decembre
1907 5,351

(3,625 en 1906)

En 1907, il y a cu 7948 nouvelles reclamations, portant
sur line valeur totale de fr. 931,301.95 et 2018 reclamations
pendantes le 31 decembre 1906, soit en tout 9966 reclamations
ä liquider pour perte totale ou partielle et pour avaries; puis
6566 reclamations presentees en 1907, portant sur line soiume
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totale de fr. 617,392.55, et 1607 reclamations demeurees pen-
dantes au 31 decembre 1906, soit ensemble 8173 reclamations
pour retard.

Sur ce nombrc onl ete admises 4601 reclamations ponr
perte totale oit partielle et pour ovaries, pour lesquelles on a
paye fr. 341,359.32. La part inconibant aux chemins de fer
federaux pour 4535 des indemnites reparties en 1907 est de
fr. 84,120.32.

Out etc admises en outre 4119 reclamations pour retard.
pour lesquclles on a paye fr. 175,194.80 d'indenmites. La part
inconibant aux chemins de fer federaux pour 3367 indemnites
reparties en 1907 est de fr. 21,284. 33.

Ont ete ecartees:
a) 2902 reclamations pour perte totale ou partielle et pour

avaries;
b) 1166 reclamations pour retard.

Le 31 decembre 1907, il restait encore ä repartir:
a) 875 indemnites allouees ensuite de reclamations pour

perte totale ou partielle ou pour avaries;
b) 1119 indemnites allouees ensuite de reclamations pour

retard.

Le 31 decembre 1907, il restait encore ä statuer:
a) sur 2463 reclamations pour perte totale ou partielle ou

pour avaries;
b) sur 2888 reclamations pour retard.
Total 5351 indemnites non encore liquidees.

B. En trafic interne
(affaires traitees par les Directions d'arrondissement).

Irregularites.
Le noinbre des avis d'irregularites s'est eleve en 1907 k

10,969 (19,936 en 1906), qui se repartissent comme suit:
Ier arrondissement 3,719

IIC » 1,972
TIIe » 2,576
IVe » 2,702
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Reclamations-
Le Ier janvier 1907, il restait encore ä liquider:

Nombre
Ier arrondissement 166

II" » 115
IIIe » 98
IV« » 177

Ssclamat:on3
pour porto, etc.

Total
1906

Soinmes

12,380.35
1,870. 45
4,344. 39
8,9-39. 89

556 27,535.08

441 28,934. 25

Reclamations
pour retard

Somines

1,159. 55
630. 40
931. 85

3,644. 65

6,366.45
78 4,393.32

Nombre
24
29
15
63

131

Reclamations non liquidees a la fin de l'annee.

I«« arrondissement
II« »

III« »
IV« »

Total

1906

Ont ete:

Ier arrondissement
II«

III«
IV«

»
»
»

Nombre

1,995
2,403
2,689
1,199^

8,286

Ro'clamations
pour.perte, etc.

69,280. 69
63,938. 71

84,718. 76
46,527. 89

264,465. 95

Nombre

1,364
1,337
2,194

925

a. admises :

SSclamaticns
pour porto et:.

Sommes
(Part des C. P. P.)

22,546. 79
34,649. 25
38,707. 06
21,808. 24

Total 5,820 117,711.34

Ier arrondissement
II« »

III« »
IV« »

b. ecartees:
Rdclamatlcn

pour perte, etc.
Nombre

607
1,047

457
271

Nombre
305
258
437
234.

Reclamations
pour retard

Sommes

18,596. 59
9,337. 35

14,269. 20
18,386. 25

1234 60,589.39

6,948 210,036.15 1026 43,561.74

Total 2,382

Reclamations
pour retard

Nombre Sommes

(I'art dos C. F. F.)
r- 99 1.877.59

142 1,763.05
243 5,413.05
197 4,578. 27

681 13,631. 96

Reclamations
pour retard
Nombre

167
120
188
65

540
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Reclamations non liquidecs et la flu de Van nee.
Kc-c!i ratios: Beclaa&tions

pour ports, etc. pour retard
Nombre Sommes Nombre Sommes

p... arrmiilissenient 190 16,413. 10 63 5,988. 75
11° » 134 3,780. 42 25 480. 90

III" » 136 9,024. 55 21 1,267. 10
TV » 180 15,448.30 35 2,870. 50

Total 640 44,666. 37 144 10,607. 25

h. Administration des caisses de pensions, de secours et des malades.

1. Par lettre du 17 decembre nous avons adresse au
Departement federal des cliemins de fer, eil le priant de les
soumettre a la ratification du Conseil federal, le bilan d'eutree
de la caisse de pensions et de seconrs, ainsi que le plan
d'anwrlissemenl du deficit technique de fr. 22,767,126.92, ar-
rctes au ll'r janvier 1907 et approuves par le Conseil d'admi-
nistration (comp. chap. A, 2).

2. Le l,,r janvier 1907 sunt entres en riyucur les nonveanx
Statuts de la caisse de pensions et de secours des foneiion-
naires el employes d poste fixe des cliemins de fer federaux
(du 19 oetobre 1906). Grace aux mesures arretees en prevision

de la reprise de l'administration de la caisse unifiee,
le passage de cette administration entre les mains du service
central s'est opere sans perturbations.

3. Le covipte de profits et pertes de la caisse de pensions
et de seconrs pour 1907 et le bilan a fin 1907 figurent dans
les comptes annuels. Le rapport explieatif ne ponrra etre
presenle que plus tard. Le deficit technique s'est accru de
fr. 517,2115.95; cette difference en plus provient prineipalenient

du fait que le nomhre des agents pensionnes a cte supe-
rieur et celui des pensionnaircs decodes inferieur mix
previsions adniiseS dans nos caleuls techniques, ainsi que cela
ressort du tableau ci-apres. II est vrai que le nombre de

veuves d'assures mises ä la retraitc a cte plus faible et celui
de veuves deeedees plus fort que nous ne l'avions prevu, mais
ees differences ne suffisent pas a coinpeiiser ce surcroit de
del'cit
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CAISSE

Assures
actifs
au 1«'
janvier

1907

Invalides

pensionnös

Veuves
d'actifs pen-

; sionnees

Invalides
d6c6d6s

Veuves

dAcAdAes

I'rithlons iii'jiiiü PrtmioDs ueahie Pensions RialiW Prtusions noli

c.
J.
s.
N.
V.

F. F
S
C. B
0. B
S. B

17,233 106,09 261 CO

1
1
1
'-i1 57

88,(5
24,3 2

34,95
14,62

35
21
33
11

16,66 I 21
15,,5 20
19,,6 27

7,94 11

Total 17,213 106,0,, 261 87,00 57 107,05 100 59,a,
'

79

Berte Ga n Perte Gain

4. Commissions de la caisse de sec.onrs. Les elections des
membres de la commission do la caisse de seconrs aupres
de la Direction generale et de Celles des arroudissenieuts
out en lien le 2 fevrier. Le resultat en a efe public dans le
n° 7 de la fenille oi'fieielle des C. F. F., du 13 fevrier 1907. Les
commissions sc sont reunies a fin mars pour se constituer.
Elles onl nomine lcnrs representants ;i l'asseniblee des
delegues.

La premiere seance de Vassemblee des delec/nes a eu lieu
;i Berne, le 28 decenibre, sous la prcsidence, du chef de l'admi-
nislralion de la eaisse de secours.

La commission de, la caisse de secours d'un arroudisse-
nient ayanl propose de nommer des suppleants aux
representants de ces commissions ä l'asseniblee des delegues, nous
avons fait droit ä ce vceu el fail pruceder ;i ces nominations.

Le comite central de la Federation du personnel des eilt
reprises suisses de transport a informe par lettre le president
de la commission de la caisse de secours aupres de la Direction

generale qu'une assemblee des membres des commissions
de la caisse de seconrs, convoi/nce d Zurich par ledit comite,
avait pris des decisions qui devraient et re souinises a la
ratification de ces commissions dans leurs proeliaines seances.
Nous avons repondn :i ce comite qu'il n'avait aiicuue qualite
pour s'ingerer dans radmiuistration de la eaisse de pensions
et de secours, et que si les membres des commissions avaient
ä presenter des propositions, ils devaicnf le faire directe-
ment dans les seances, pour autant que ces propositions fus-
sent adinissibles ;i tcneur des dispositions reglementaires.
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A l'occasion de la liiise ä la retraite (partielle) d'uii agent,
la commission de la caisse de seconrs d'nn arrondissement
a decide de differer Vallocation de la pension jusqu'au
moment on l'antorite qui avait nomine eet, agent aura it t'ourni
nn certilicat medical constatant l'invalidite de ce dernier.
Par cireulaire adressee aiix Directions d'arrondissement,
pour etre eommuuiquee aux commissions dc la caisse de
seconrs, nous avons fait savoir a ces demieres que lorsqu'une
Direction decide de mettre un agent nommc par eile ä la
charge de la caisse, la commission intercssee est liee par cette
decision et n'a aueun droit d'empieter sur les competences
de l'antorite en question on d'exiger la preuve du bieu-fonde
de la mesure prise.

IjO commission de la caisse de seconrs d'nn arrondissement

a decide de supprimer une pension qui etait allouee
depuis plusieurs annees, pour le motif qu'elle n'etait plus jus-
tiliee en fait. Nous avons fait savoir ä la Direction d'arrondissement

que cela concernait, pour qu'elle en fit part a sa
commission de la caisse de seconrs, que cette derniere n'avait
pas qualite pour contester un droit acquis contre les chemins
de fer federaux et qu'elle devait en referer en pareil cas ä

l'administration de la caisse de seconrs. La decision en question

etant d'ailleurs .juridiquement insoutenalile, nous l'avons
annulee.

5. En reponse a diverses questions qui nous avaient ete
posees, nous avons pris les decisions de principe suivantes
touchant les nouveaux Statuts de la caisse de secours.

a. Lors de Yallocation de pensions d des enfants d'assures
actifs decedes, nous avons decide que les pensions dc ce genre
devaient etre egalement calculees des le jour oil le traitemcnt
eesse de eourir, conformement ä la regle generale etablie a.

1'article 18.

b. ~L'indem nite de deeds prevue ä 1'article 38 des Statuts
doit aussi etre versee aux parents de 1'assure qui etait celi-
hataire et vivait dans leur famille, meme lorsque 1'article 37

n'est pas applicable.

c. Cette indemnite doit aussi etre versce aux ayants
droit d'agents decodes ensuite d'accidents donnant lieu ä res-
ponsabilite civile.

d. La commission de la caisse de secours du IIIe
arrondissement ayant demande qu'on interprete Tarticle 42, lettre a,
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en ce sens que la nouvelle colisation ordinaire ne soit prele-
vee, en cas d'augmentations de traltemenl, qu'au bout de
einq mois d'augnientation et 11011 a partir du premier mois
de.jii, nous avons refuse de faire droit ä cette requete en nous
basant sur le texte meine de l'article 42, lettre a, qui s'exprime
clairement ä eet egard.

e. Le complement de cotisations prevu ;i l'arlicle 53 des
Statuts n'est pas exigible des agents de la fraction qui avaient
trente aus de service au 1er janvier 1907, puisque en cas d'in-
validite on de dcces ees'agents ou leurs ayants droit touche-
raient en tout cas le maximum de pension; il eesse egalement
d'etre exigible le jour ou un agent de cette eategorie atteint
trente ans de service.

f. Les fonctionnaires et employes ä poste fixe qui, lors de
l'entree en vigueur des Statuts unilies, avaient depasse l'äge
de 35 ans et qui n'etaient pas membres de l'une des caisses de
seconrs des anciennes eompagnies, mais bien d'une caisse de
malades pour ouvriers peuvent, ä leur gre, demeurer membres

de ectte derniere caisse ou entrer dans la nouvelle caisse
de seeours aux conditions prevues ä l'article 57 des nouveaux
Statuts; en revanche nul ne peut faire simultanement partie
d'une caisse de malades pour ouvriers et de la caisse de
pensions et de seconrs. Cette decision a ete prise paree que dans
certains cas les agents en question, en particulier ceux d'un
age dejä avance, ont avantage a continuer ä faire partie de
la caisse de malades pour ouvriers.

6. Le Departement des chemins de fer nous a transmis
le (1 decembre 1906 une requete de la societc des employes
pensionnes de chemin de fer de Wintertliour et des environs,
demandant que les Statuts de la caisse de seeours du 19 octo-
bre 1906 leur fussent declares applicables retroactivemenl.
Nous avons presonte ä ce sujet deux rapports au Conseil d'ad-
ministration, en date des 23 fevrier et 25 novembre. Apres
en avoir delibere le 26 mars et le 27 decembre, le Conseil nous
a renvoye l'affairc, en nous cbargeant d'examiner s'il n'etait
pas possible de faire partiellement droit au vu?u des peti-
tionnaires (comp. cbai>. A, 11, 13).

7. Afm d'uniformiser autant que possible ä l'avantage
de pensionnaires le mode de paiement de la pension aux
membres retraites des caisses de seeours des anciennes
eompagnies, nous avons prescrit que les pensions qui, en vertu
des Statuts de la caisse de seeours du N. 0. B., n'etaient ver-
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sees jusqu'ici qu'ä la fin de cliaque Irimestre, seraient payees,
a jiartir du Ier octobre, par versements mensuels au commencement

de cliaque mois.

8. Au cours de l'exercice l'administration de la caisse
de seeours a eu ä regier, conforniement aux Statuts, les ccis
d'invalidite on de deces suivants:

Arrondissements
1 Mise en invalidity et deoes S-S

o o
.t
Q CT I II III IV H

Invalides: 11 64 68 81 44 268
invalides ayant moins de 5

ans de service 1 — 2 — 4 7

invalides ayant 5 ans de
service on plus 10 64 66 81 40 261

Assures actifs d('cedes: 5 17 20 16 15 73
indemnites h forfait allouees

ä des veuves - l 4 1 3 9

indenmites a forfait allouees
ä des orplielins — i) 4 9

veuves pensionnees 5 12 IT) 14 11 57
orphelins pensionnes 7 31 29 22 18 107

Invalides decedes: 1 87 22 81 11 105
veuves pensionnees 1 26 17 I» 10 72

i orphelins pensionnes 3 9 20 25 3 60
1 Vennes dccedees: — 10 14 18 8 45

orphelins de pöre et de mere
pensionnes — 3 2 1 6

Veuves remariees..... — 6 8 8 1 13
I orphelins de pere et de mere

pensionnes — 8 6 4 1 19

Elle a requ en outre 73 demandes de seeours basees sur
l'article 36, lesquelles out etc accueillies favorablement par
les commissions eoinpetentes de la caisse do seeours. La
soninie des seeours ainsi accordes s'eleve a fr. 9695.

Six cas d'invalidite et 23 deces causes par des accidents
donnant lieu a responsabilite out ete portes ä la connaissaiicc
de ^administration de la caisse do seeours durant l'exercice.
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9. Nous avons elabore un projet de Statuts d'une caisse
uniftee d'assurance contre la maladie et de secours des au-
vriers permanents, que nous avons communique le 19 no-
veinbre ä l'Union ouvriere des entreprises suisses de Iransport,

eil Ja priant de nous faire part de ses observations.
AJin de pouvoir ealenler la portee financiere de ees

Statuts, nous avions fait proceder, le 1er juin, ä un nouveau recen-
sement des ouvriers. De nonibreuses mutations s'etaient pro-
duites depuis le dernier reeensement, qui avait eu lieu le
1er janvier 1905.

D. Directions d'urromlissement.

1. Les changements suivants sont survenus dans la
composition des Directions d'arrondissemenl:

a. ÄI. Birchmeier, president de la Direction du II 1e arron-
dissement, est decede le 28 aoüt apres une courte nialadie.
Son lieureuse et longue aetivite au service des eliemins de
fer suisses lui assurera un souvenir durable et reconnaissant.

Son successeur a etc nomine le 4 octobre en la personne
de M. Bertschinyer, directeur des tramways de la ville de
Zurieb. II est entre en fonetions le l01' novcnibre coinme meni-
bre et president de la Direction du IIIC arrondissement.

b. Le Conseil federal a aeeepte, le 18 octobre, avee remer-
cienients pour les services rendus, la demission doimee pour
le 15 janvier 1908, soit pour la date de son reniplucement, par
M. Seitz, vice-president de la Direction de IVe arrondissement.

M. Minister, Ingenieur en chef, qui a etc nomine ä sa
place le 31 decembre, est entre en fonetions le l('r fevrier 1908.

2. Les Directions d'arrondissenient out adresse eliaque
triniestre des rapports detailles ä leurs Conscils sur les
affaires traitees par elles en vertu de la loi sur le raebat et du
reglement d'execution. .Uli certain liombre de ces affaires out
du etre transmises ü la Direction generale pour etre definiti-
vement reglees, et les plus importantes d'entre elles sont men-
tionnees dans le present rapport. L'activite des Directions
d'arrondissenient a suivi son cours normal.

La Direction du Ior arrondissement a discute 3335 affaires
en 102 seaiu'es, celle du Ile 2714 en 98 seances, celle du III''
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2283 en 86 seances et celle du IVe 1836 en 103 seances. Les
rapports trimestriels adresses aux Conseils d'arrondissement
fournissent des reuseignements detailles sur la gestion.

# #

*

Parvenus ä la fin de notre rapport, nous avons l'honneur
d'ajouter que nous avons propose ä notre Conseil d'adminis-
tration de vous prior de soumettre ä l'Assemblec föderale les
propositions suivantes:

1° Les comptes de 1907 et le bilan an 31 decembre 1907
de radministration des cbemins de fer federaux sont ap-
nrouves.

2° Du soldo actif du compte de profits et pertes de
fr. 2,854,206. 95 sera prelevee la somnie de fr. 2,500,000, montant
du credit accorde par 1'arretc federal du 20 decembre 1907

pour couvrir les indemnites de renclierisseinent de la vie
allouees au personnel pour l'exercice 1907, et le reste sera
porte a compte nouveau.

3° La gestion de I'administration des cbemins de fer federaux

en 1907 est approuvee.

Veuillez agreer, Monsieur le president de la Confederation

et Messieurs les conseillers federaux, l'assnrance de
notre baute consideration.

Berne, le 13 avril 1908.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux :

Le president,
Weissenbach.

Annexes:
1" Comptes de l'annee 1907.
2" Tableaux statistiques.
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